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AVANT-PROPOS
 

Nos interrogations, qui se sont développées et étayées à travers l'évaluation des impacts 

environnementaux et sociaux de ces deux générations de carburants végétaux, témoignent non 

seulement de la complexité d'une telle problématique, mais de l'importance d'une analyse globale 

et approfondie permettant d'éviter de s'emballer pour des alternatives qui n'en sont pas, qui ne le 

sont au mieux que partiellement et dont les impacts sont souvent pires que les problèmes trop 

souvent mal posés qu'elles étaient censées résoudre. Ainsi, au moment de terminer ces lignes, 

nous apprenions que le Congrès des ÉU venait de voter une diminution de 12% des subventions à 

la production d'éthanol à partir du grain. Au Canada, le parti du Bloc québécois venait de 

rejoindre les rangs du Nouveau parti démocratique, s'opposant à la mise en œuvre du projet de loi 

C-33, donnant au gouvernement, par voie règlementaire, le pouvoir d'imposer un pourcentage 

minimal d'éthanol dans l'essence. Malgré cette opposition, ce projet de loi a toutefois été adopté 

en deuxième lecture par le gouvernement conservateur minoritaire avec ['appui du Parti libéral du 

Canada, puis adopté par le Comité sénatorial permanent de l'énergie, de l'environnement et des 

ressources naturelles le 26 juin 2008. 

Vivre la rédaction d'un mémoire n'est pas de tout repos. Dans mon cas, ce projet a été happé par 

le tourbillon d'une soudaine prise de conscience de l'ampleur et de l'urgence de la problématique 

des carburants végétaux. Devant la vive controverse suscitée par les carburants végétaux, j'ai eu 

constamment l'impression d'être à la fois au cœur d'un objet témoignant fort bien des 

contradictions de l'époque tout en ayant l'impression d'être constamment dépassée par la 

multitude des informations contradictoires autour de ce sujet si passionnément controversé. Cette 

impression a été renforcée par la rapidité avec laquelle j'ai dû faire ce mémoire, qui, de la 

construction de sa problématique à sa rédaction, en passant par la revue de littérature, s'est 

effectué en un an environ, dans des délais évidemment plus courts que normal, cela pour des 

raisons qui furent parfois hors de mon contrôle. 



Ce mémoire n'aurait pu être réalisé sans l'aide précieuse, les conseils, les encouragements, les 

patientes corrections et la con1ïance de ma directrice Louise Vandelac, professeure titulaire au 

dépal1ement de sociologie, rattachée à l'Institut des sciences de l'environnement de l'UQÀM et 

chercheure au C1NBIOSE. Je liens à la remercier mille fois de m'avoir incité à travailler sur la 

problématique des carburants végétaux et de m'avoir permis de réaliser ce mémoire, et cela en fin 

de parcours, dans des délais fort serrés. 

Je tiens également à remercier Claude Hamel, professeur retraité du département de sciences 

biologiques de l'UQAM et spécialiste de la biodiversité ainsi que Éric Darier, directeur de la 

campagne OGM et Agriculture durable de Greenpeace et Chargé de cours au département de 

science politique de l'UQÀM, qui ont généreusement accepté de faire pal1ie du comité 

d'évaluation de ce mémoire. 

Mon aventure rédactionnelle ne fut pas un long fleuve tranquille et mon parcours fut jalonné de 

longs méandres tortueux. Je tiens donc à ce que les sourires et les épaules, les supports et les 

encouragements, les accolades et les bousculades, les bouts de ficelle, les tasses de thé, les contes, 

la musique et les autres fuites, de tous ces gens qui ont permis cette traversée de l'océan en soient 

remerciés: Annie Léger, ma bonne amie et ma collègue de bureau pour nos « éternelles 

discussions existentielles» ; mes nombreux amis, que j'aime et qui m'ont permis de survivre aux 

angoisses et aux difficultés de la maîtrise dont les noms sont lancés ici en tir groupé: Martin, 

Germain, Magali, Vincent, Édith, Mathieu, Henri-George, et tant d'autres qui se reconnaîtront très 

cel1ainem~nt ; les Unijambistes, pour notre musique, nos heurts et nos partages créatifs; Jacques 

et Christiane, mes parents, pour leur support indéfectible et pour m'avoir fait échevelé comme je 

suis; Justin, ma grande fratrie à lui tout seul; et finalement, Sonia, mon amoureuse, pour sa 

présence et sa patience, ses arabesques et son amour. 



TABLE DES MATIÈRES 

AVANT-PROPOS III
 

LISTE DES FIGURES IX
 

LISTE DES TABLEAUX XI
 

LISTE DES ACRONYMES XIII
 

RÉSUMÉ XVII
 

INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 LA PROBLÉMATIQUE DES CARBURANTS VÉGÉTAUX 9
 

1.1 Les carburants végétaux en général 10
 

J.1. \ Les carburants végétaux. 12
 

1.1.2 Les principales carburocultures : biodiesel et éthanol 15
 

[.2 Quelques données relatives aux carburants végétaux 17
 

1.2.1 Les carburants végétaux dans le monde 17
 

1.2.2 L'augmentation des besoins énergétiques 20
 

1.3 Les carburants végétaux d'Amérique du Nord. Le cas exemplaire de l'éthanol-maïs 23
 

1.3. 1 Le contexte états-unien 24
 

1.3.2 Le contexte canadien 26
 

1.4 Les carburants végétaux présentés comme une énergie propre, verte et renouvelable 28
 

1.5 La figure de l'expert dans la controverse des carburants végétaux 32
 

1.6 Synthèse de la problématique: l'objet de recherche 33
 

CHAPITRE Il ORIENTATIONS MÉTHODOLOGIQUES 39
 

2.1 Les outils de recherche 42
 

2. J.\ La revue de littérature 42
 

2.1.2 La revue de la littérature et [a collecte des données 45
 



VI 

2.2 Le traitement qualitatif des discours écrits	 46
 

CHAPITRE III LES IMPACTS DE LA PRODUCTION D'ÉTHANOL À PARTIR
 
DU MAÏS-GRAIN 49
 

3.1 La production d'éthanol-maïs	 49
 

3.1.1	 Le bilan des émissions de gaz à effet de serre de l'éthanol-maïs: une
 
énergie propre? 49
 

3.1.2 La valeur énergétique de l'éthanol-maïs: Un carburant vert?	 56
 

3.1.3 L'éthanol-maïs en tant qu'énergie renouvelable 62
 

3.1,4 Un premier constat 66
 

3.2 Les conséquences socio-environnementales de la production d'éthanol-maïs 68
 

3.2.\ L'agriculture intensive, l'érosion et la dégradation des sols 69
 

3.2.2 L'eutrophisation, la qualité des eaux et les quantités d'eau requises	 71
 

3.2.3 Des conséquences sur la biodiversité 73
 

3.2,4 La qualité de l'air et la santé humaine 76
 

3.2.5 Un enjeu de sécurité énergétique	 77
 

3.2.6 L'éthanol-maïs en tant qu'agent de développement économique	 80
 

3.2.7 La hausse du prix des denrées et la sécurité alimentaire	 83
 

3.2.8 Un deuxième constat	 86
 

CHAPITRE IV LA PRODUCTION D'ÉTHANOL À PARTIR DE LA PAILLE DE
 
MAÏS: UN CHOIX VIABLE? 91
 

4.1 Les défis de l'éthanol-maïs cellulosique.	 93
 

4.1.1 L'augmentation potentielle de la production mondiale d'éthanol	 94
 

4.1.2 Le défi technologique du développement des cultures énergétiques
 
cellulosiques 99
 

4.2 La production d'éthanol-maïs cellulosique	 103
 

4.2.1 Le bilan de gaz à effet de serre de l'éthanol-maïs cellulosique	 103
 

4.2.2 La valeur énergétique de l'option cellulosique	 104
 

4.2.3 Une énergie renouvelable	 106
 

4.3 Les conséquences socio-environnementales potentielles de l'option cellulosique 109
 

4.3.1 La récolte des résidus agricoles, l'érosion et la dégradation des sols 110
 

4.3.2 La pression sur les écosystèmes naturels	 112
 

4.3.3 Les organismes génétiquement modifiés et J'intégrité de la biodiversité. 114
 

4.3.4 La qualité de l'air et la santé humaine	 117
 



Vil 

4.3.5 La sécurité énergétique et les coûts de production 118
 

4.3.6 La sécurité alimentaire et J'option cellulosique 122
 

4.4 Un troisième constat: l'alibi d'une promesse technologique 124
 

CONCLUSION 129
 

APPENDlCE A 139
 

RÉFÉRENCES 147
 



LISTE DES FIGURES 

Figure l.1 L'évolution de la production mondiale d'éthanol, en millions de litres, 

entre 1975 et 2005 19 

Figure A.I Différentes estimations de valeurs de BEN (NEV) à travers le temps 

en MU] de l'éthanol-maïs 140 

Figure A.2 Différentes estimations de valeurs de BEN cn M]/L pour l'éthanol

maïs en fonction de l'énergie fournie (output) el de l'énergie requise à 

sa production (input), selon six études. La valeur estimée du BEN 

pour chaque étude est indiquée par l'emplacement d'un point noir 141 

Figure A.3 Représentation schématique des impacts dc la production et l'usage de 

l'éthanol sur l'environnement 142 

Figure A.4 Évolutions des prix mondiaux des produits végétaux jusqu'en 2016 143 

Figure A.5 Schéma synthétique de l'hydrolyse de la biomasse végétale 

principaux composés (lignine, cellulose et hémicellulose) 

en ses 

144 

Figure A.6 Les différents usages des résidus agricoles J45 

Figure A.7 Les effets à courl terme et à long terme du rctrait des résidus agricoles 146 



LISTE DES TABLEAUX
 

Tableau 3. J Différentes estimations de BEN de l'éthanol-maïs observées dans 1a 

liltérature scientifique 57 

Tableau 3.2 Différentes estimations de rendement énergétique de l'éthanol-maïs 

observées dans la Jittérature scientifique 58 

Tableau 4. J. Le potentiel régional de la production d'éthanol à partir de la paille de 

maïs 95 

Tableau 4.2. Rendements énergétiques comparés de J'éthanol-maïs cellulosique el 

de l'éthanol-maïs dans la Jillérature scientifique 105 



ACCR 

ACI 

ADM 

AIE 

ALDH 

ASPO 

BD20 

BEN 

BP 

CEO 

COD 

CQB 

EO 

EIO 

E85 

EJOO 

LISTE DES ACRONYMES 

Association canadienne des carburants renouvelables 

Les Alcools de Commerce inc. 

Archer Daniels Midland Compagny 

Agence internationale de J'énergie 

Aldéhyde deshydrogénase 

Association pour l'étude du pic de pétrole el de gaz naturel 

Carburant diesel composé à 20% de biodiesel 

Bilan énergétique net 

Brilish Pelroleum 

Corporalc Europe Observatory 

Carbone organique dissous 

Conseil québécois du biodiéseJ 

Carburant composé à 100% d'essence 

Carburant composé d'un mélange de 90% d'essence et de 10% d'éthanol 

Carburant composé d'un mélange de 15% d'essence et de 85% d'éthanol 

Carburant composé il 100% d'éthanol 



XIV 

ÉU 

EWG 

FAO 

GES 

GIEC 

lIEB 

IMBP 

MMT 

MTBE 

OCDE 

OGM 

ONG 

ONU 

OPEP 

PEÉ 

PNUE 

PPN 

RFA 

UE 

USDA 

États-Unis 

Energy Watch Group 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation etl'agricu!ture 

Gaz à effet de serre 

Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 

Initiative pour un investissement écoagricole dans les biocarburants 

Initiative des marchés de biocarburants pour les producteurs 

MéthylcyclopentadiényJ manganèse tricarbonyle (additif pour carburant) 

Éther méthylique ter-butylique (additif pour carburant) 

Organisation de coopération ct de développement économiques 

Organisme génétiquement modifié 

Organisation non gouvernementale 

Organisation des Nations Unies 

Organisation des pays exportateurs de pétrole 

Programme d'expansion de J'éthanol 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 

Productivité primaire nelle 

Renewable Fuels Association 

Union Européenne 

United States Department of Agriculture 



xv 

USDOE 

USSenate 

VUS 

WI 

United States Department of Energy 

United States Senale 

Véhicules utilitaires sport 

Worldwatch Institut 



RÉSUMÉ
 

Les crises combinées du pétrole, de la biodiversité et des changements climatiques, exigeant, 
entre autres, la réduction de l'usage des carburants fossiles, font du développement d'énergies 
alternatives un enjeu majeur. Si bien que l'éthanol, dont la production mondiale a atteint plus de 
65 milliards de litres en 2008, constitue désormais un élément clé dc la stratégie énergétique de 
nombreux pays, et que le Canada et les États-Unis (ÉU) le présentent même pour limiter les 
changements climatiques. Essentiellement dérivées du maïs, les productions d'éthanol aux ÉU 
premier producteur mondial de carburants végétaux - étaient d'environ 34 milliards dc Iitrcs en 
2008 comparées à 900 millions de litres au Canada. Certes, bien que la production de carburants 
végétaux, ne représente qu'environ 1% de l'ensemble des carburants liquides dcstinés aux 
transports dans le monde, elle est néanmoins de plus en plus sujette à controverse. L'aggravation 
de la crise alimentaire mondiale remet en effet en question cette filière énergivore reposant 
essentiellement sur des cultures agricoles, notamment le maïs, destinées initialcment à 
l'alimentation. Cette controverse socio-environnementale contribue d'ailleurs au dévcJoppcment 
d'une teille génération de carburants végétaux, dérivée de la cellulosc végétale, à qui on promet un 
avenir bien meilleur, alors que rien n'est moins sûr. 

La transformation croissante des ressources végétales en énergie dcstinée aux lransrorts devrait 
exiger une évaluation approfondie de leurs impacts socio-environnementaux. Or, très peu 
d'études permettent de dégager un portrait global des carburants végétaux dc (rc génération déjà 

de i ernc en production, et de ceux génération, toujours en développement. En outrC. les plus 
récents projets de loi au Canada (C-33) et aux ÉU (le US Energy Bill dc 2007) favoriscnt 
davantagc encore le déploiement de ces filières en permettant d'imposer des taux minimums 
d'éthanol dans l'essence au Canada et en fixant des objectifs nationaux de production (cstimés 
aux É-U à 136 milliards de litres de carburants renouvelables en 2022). 

Dans ce contexle, ce mémoire vise à analyser dans quelle mesure les carburants végétaux peuvent 
être considérés, en partie ou en totalité, comme des alternatives viables aux carburants fossiles. 
Pour ce faire, nous examinerons notamment les impacts soeio-environnemenlaux des carburants 
végétaux de lere et de terne génération, à travers les études de cas spécifiques de l'éthanol-maïs et 
de l'éthanol cellulosique principalement issu de la paille de maïs, deux productions largement 
développées ou en développement aux ÉU et au Canada. Ce travail dc recherche et d'analyse 
s'appuie sur une importante revue de littérature scientifique, permettant d'appréhendcr dans toute 
sa complexité l'évolution des carburants végétaux et notamment la transition amorcée vers ceux 
de teille génération. Comme nous le verrons au fil du texte, la production et l'usage d'éthanol
maïs onl des conséquences socio-environnementales majeures, tant sur la qualité des sols, dc l'eau 
et de l'air, qu'au plan de la biodiversité et de la sécurité énergétique ct alimentaire, et elles 
présentent donc rlus de désavantages que de bénéfices. Quant à l'option cellulosique, centrée sur 
le développement de cultivars à plus forl ratio eeIJulose/lignine et dc microorganismes pcrmettant 
la transformation de la cellulose en éthanol, elle présente autant sinon plus de risques notamment 
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en termes de baisse de productivité des sols agricoles et de risques de contamination génétique 
des autres variétés végétales naturelles et cultivées. Dans la mesure où ce recours aux carburants 
végétaux s'inscrit dans une optique incrémentale, modifiant à la marge un aspect relativement 
mineur de la complexe question de la croissance du transport routier et d'un parc automobile 
nord-américain particulièrement énergivore, il est fort risqué que l'emballement pour l'option 
cellulosique accélère sa mise en marché avant que toutes les évaluations requises n'aient été 
faites, au risque alors de conséquences inattendues, mais aussi importantes que les problèmes 
qu'on a voulu ainsi éviter ou résoudre. 

Mots clés: biocarburant, carburants végétaux, éthanol-maïs, éthanol cellulosique, paille de maïs, 
sécurité alimentaire, sécurité énergétique 



INTRODUCTION
 

L'éthanol est actuellement un des éléments clés de la stratégie énergétique de nombreux pays, 

dont le Canada et les ÉU qui ont, jusqu'à tout récemment encore, essentiellement misé sur le 

développement d'une production d'éthanol fabriqué à partir du maïs-grain. Dans l'actuel contexte 

de crises combinées du pétrole, de la biodiversité et des changements climatiques, la réduction de 

J'usage des carburants fossiles exigeant, entre autres, Je développement d'énergies alternatjves 

constitue un enjeu majeur. 

Jusqu'à maintenant, la filière de l'éthanol s'est essentiellement basée sur ùes cultures agricoles 

également destinées à l'alimentation, comme le maïs, la canne à sucre, le soya ct le blé. Les 

bénéfices qu'on attribue généralement aux carburants végétaux de 1ère génération d'éthanol 

s'effritent toutefois progressivement devant les torts socio-environnementaux qu'ils rrovoquent, 

aJors qu'un bilan négatif des conséquences de la Jère génération se confirme de plus en plus. 

Cependant, des technologies, basées en bonne partie sur la transgénèse, permettant d'optimiser la 

transformai ion de la cellulose en éthanol, progressent rapidement, faisant rêver plusieurs à l'accès 

d'un immense bassin de sucre destiné à la fermentation. Parce que ces technologies ne sont 

toujours pas au point et qu'elles ne permettent pas une production commerciale d'éthanol 

ceJJuJosique, on ne connaît pas les impacts de la production ct de l'usage de la 21eme génération. 

Les infonnations sur celte générat ion de carburants végétaux laissent toulefois présager des 

impacts socio-environnementaux non négligeables. La voie de l'éthanol, de plus en plus promue 

au litre d'aliernalive partieJJe aux carburants fossiles par les pouvoirs publics ct par l'industrie, 

risque d'engendrer plus de torts sociaux et environnementaux que les bénéfices qu'elle est 

supposée apporter. 

L'or vert, comme certains se plaisent à nommer J'éthanol produil à partir ùes végétaux, a été 

progressivement promu au titre d'alternative aux carburants fossiles. En outre, les ÉU ont 
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notamment, depuis les années 1980, fait de la culture du maïs leur moyen d'à la fois chercher à 

augmenter leur performance environnementale et leur sécurité énergétique. Plusiems 

programmes, mis en place dans les années J980 et 1990, ont fait de l'éthanol-maïs Je nouvel 

additif à l'essence, dans le but de remplacer le MTBE alors reconnu comme un important polluant 

atmosphérique (Solomon, Barnes et Halvorsen, 2007). Plus encore, leurs pouvoirs publics ont mis 

en place divers programmes de subvention et d'incitation à la production d'éthanol-maïs, 

s'appuyant sur l'idée d'accroître de manière substantielle leur indépendance énergétique envers 

un pétrole d'importation en axant cette démarche sur la production ct la consommation d'un 

carburant domestique. En outre, Frigon (2007) note trois autres facteurs qui expliquent 

l'expansion de cette production à partir du maïs aux ÉU : (i) une réglementation fixant un contenu 

minimal d'éthanol dans l'essence; (ii) le prix de plus en plus élevé des carburants fossiles; et (iii) 

la faiblesse des prix du maïs. 

En 2007, les ÉU sont devenus le plus grand producteur mondial d'éthanol, dépassant à ce titre le 

Brésil, qui tire sa production principalement de la canne à sucre. La production d'éthanol était de 

plus de 34 milliards de litres en 2008 (RFA, 2009b). Au mois de mai de l'année 2007, le 

gouvernement des ÉU indiquait vouloir accroître de 3 à 15% la part d'éthanol dans l'essence 

(Bush, 2007a) et vouloir faire accroître à 136 milliards de litres la production de carburants 

renouvelables d'ici 2022, 57 milliards serait issus du maïs-grain ct le reste principalement de la 

biomasse végétale tclle que les résidus agricoles (USSenate, 2007). 

Au Canada, la loi C-33, adoptée fe 26 juin 2008 par le Comité sénatorial permanent de l'énergie, 

de l'environnement et des ressources naturelles, permettrait d'imposer un contenu minimal de 5% 

d'éthanol dans l'essence conventionnelle d'ici 2010 (Banks, 2008), éguivalant à une production 

annuelle de 2,74 milliards de litres alors que celle de 2008 était de 900 millions de litres (RFA, 

2009b), soit plus de trois fois plus. Au Québec, la mise en marche d'une raffinerie à Varennes le 7 

juin 2007 permet de produire 120 millions de litres d'éthanol-mais par an (ACCR, 2007; Québec, 

2007). 

JI existe plusieurs types de carburants végétaux déja mis en marché ou en voie de développement. 

Actuellement sur le marché, les carbunlnts végétaux de 1cre génération sont produits à partir de 

sucre (amidon, sucrose) et d'huiles végétales. Ceux-ci sont généralement issus de cullurcs aussi 

destinées à la production alimentairc, comme le maïs, le blé, la canne à sucre, ainsi que le canola, 
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le soya et le palmier à huile. Les bénéfices environnementaux, énergétiques et SOCIaux de la 

production d'éthanol et de biodiesel à partir de ces végétaux sont toutcfois de plus en plus remis 

en question. 

En Amérique du Nord, plusieurs ont élevé l'éthanol-maïs au rang d'alternative partielle aux 

carburants fossiles. Dans la lutte au réchauffement climatique, son usage permettrait de réduire 

une part importante des émissions de GES reliées aux transports (AIE, 2004; Shapouri, Duffield 

et Wang, 2002; USDA, 2005; USDOE, 2006). La production d'un carburant domestique 

fournirait la possibilité de diminuer la dépendance au pétrole d'importation et d'accroître la 

sécurité énergétique nationale. Aux ÉU, les importations de pétrole représentent environ 60% de 

la consommation nationale de carburants destinés aux transports (USDOE, 2006), dont une part 

importante en provenance de J'Angola, du Gabon, du Moyen-Orient, du Nigeria el du Venezuela, 

des régions du monde souvent considérées instables el hostiles. La production d'un carburant 

domestique bénéficierait à J'économie nationale, en diminuant les dépenses pour un pétrole 

étranger et en diversifiant l'offre de revenus pour les agriculteurs (RFA, 2008a). Avec environ 

27S millions de tonnes produites en 2006 (OCDEIFAO, 2007), la culture du maïs est la première 

production agricole aux ÉU, représentant à elle seul plus des trois quarts de la production 

céréalière aux ÉU (335 mil lions de tonnes en 2006) (USDA-FAS, 2008). 

Toutefois, la lillérature fait de plus en plus place à un discours beaucoup plus critique à l'égard 

d'une option présentant davantage d'impacts négatifs que dc bénéfices. De nombreux auleurS 

soutiennent aujourd'hui que la produclion d'éthanol-maïs nécessite plus d'énergic, pour sa 

culture, son transport et sa conversion, que celle qu'elle fournit lors de sa combustion. Elle ne 

pourrait pas non plus permellre aux ÉU de diminuer réellement leur dépendance à un pétrole 

étranger. Elle risquerait même de renforcer encore plus celle dépendance. Son bilan d'émissions 

de GES serait également mitigé, alors que la conversion du maïs en éthanol et sa combustion 

réduiraient peu les émissions de GES. Pour certains auteurs, la production et l'usage d'éthanol

maïs seraicnt même pires globalement que celles des carburants fossiles (Patzek, 2006a; Uihlein, 

Ehrenberger et Schebek, 2007). 

Les impacts sociaux de la production dc plus de 6S milliards de litres de carburants végétaux sont 

rarement inclus dans les études évaluant ses effets sur J'environnement. Pourtant, c'est près de 

20% de la récolte états-unienne de maïs qui cst transformée en éthanol (Leibtag, 2008; 
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OCDE/FAO, 2007; Pimente] et Patzek, 2006). Or, ce maïs est la plus importante culture agricole 

aux ÉU et qui correspond à près de 40% de la production mondiale de maïs (Kim et Dale, 2004). 

Alors que l'importance toute récente de la montée du prix des denrées permet de mettre en 

lumière les effets du détournement de cultures alimentaires vers une production énergétique et sa 

participation à la crise alimentaire mondiale actuelle, mentionnons tout de même que ces torts 

sont largement alimentés par une production d'éthanol-maïs qui ne correspond qu'à un peu plus 

de 1% de la consommation de carburants destinés aux transports aux ÉU (Pimentel et Patzek, 

2006). 

La conlroverse enveloppant la 1ère génération de carburants végétaux place au-devant de la scène 

une seconde génération de carburants végétaux, produits principalement à partir de la cellulose, 

qui correspond pour plusieurs à un immense bassin de sucre fermentable. À travers cette option, 

c'est l'ensemble du monde végétal qui est vu fermentable. Comme nous le verrons, on dit 

notamment d'elle, très certainement à lort, qu'elle permettrait d'éviter les conflits d'usage des 

terres agricoles entre cullures alimentaires et cultures énergétiques. 

Les technologies de conversion de la cellulose en éthanol ne sont toutefois pas encore au point, ne 

permettant toujours pas encore de soutenir une réelle production industrielle commerciale. La 

cellulose est beaucoup plus complexe à convertir en éthanol que des sucres plus simples, comme 

le glucose contenu dans le sucrose de la canne à sucre et l'amidon du maïs-grain. Pour connaître 

le succès que les pouvoirs publics ainsi que les industrielles du pétrole et de l'agroalimentaire 

annoncent, l'option cellulosique dépend d'organismes qui seraient en mesure d'optimiser la 

conversion de la cellulose en éthanol. Toutefois, rares sont les organismes qui sont en mesure de 

convertir la cellulose en éthanol el (Jucun tl'cux ne tolère des concentrations suffisamment élevées 

d'éthanol dans leur milieu pour supporter une production importante. S'il en existait déjà dans la 

nature, il est fort à parier que brasseurs ct autres fabricants d'alcool l'auraient déjà trouvé. En 

outre, les autres composés structurels que l'on retrouve dans la biomasse végétale, principalement 

la lignine, rendent difficile l'accès à la cellulose à cause des fortes interactions qu'ils entretiennent 

entre eux. Pour arriver à celle fin, les scientifiques s'emploient donc, à l'aide de la transgénèse, au 

développement de lignées de microorganismes voués spécifiquement à digérer de nouvelles 

variétés végétales, elles-mêmes développées pour leur ratio plus élevé cellulose/lignine. 



5 

Il existe plusieurs sources de biomasses végétales permettant de produire de l'éthanol cellulosique 

(résidus agricoles et forestiers, cuJtures pérennes, sylviculturcs énergétiques). En revanche, les 

procédés de conversion de la cellulose en éthanol exigent une source relativement homogène de 

biomasse végétale pour supporter une production commercialement viable. De ces sources, les 

résidus agricoles représentent celle qui est la plus susceptible de répondre rapidement aux 

attentes. Les résidus agricoles sont généralement disponibles en assez grandes quantités, ce qui 

permettrait de supporter une production commerciale. 

Or, avant même sa mise en œuvre, cette option est déjà sujette à controverse. Sans aucun doule, 

les résidus agricoles sont la plus importante source homogène de biomasse végétale dont nous 

pourrions disposer actuellement pour une production commerciale d'éthanol cellulosique. 

À court et à moyen terme aux ÉU, cette voie repose fortement sur la paille de maïs (les résidus de 

la culture du maïs), trop souvenl considérés comme des déchets agricoles sous-valorisés dans le 

modèle agro-industrieJ producliviste qui domine J'agriculture. L'important volume de résidus 

agricoles laisse croire qu'ils pourraient remplacer plus du quart dc la consommation mondiale de 

carburants fossiles (Kim et Dale, 2004). 

Cependant, le retrait des champs des résidus risque d'cntraÎner de nombreuses conséquences sur 

les sols, dont une érosion accrue des sols et la perle de leur productivité. En outre dans le cas dcs 

cultures énergétiques pérennes el de la sylviculture énergétique, J'augmentation de la dcmande 

énergétique ainsi que la mise cn exploitation de nouvelles tcrrcs agricoles risquent d'accentuer 

encore plus la pression sur la biodiversité et les écosystèmes naturels. Les conflits d'usage pour la 

terre, entre cultures alimentaires el cultures énergétiques, risquent d'être également davantage 

marqués. 

Alors que les technologies de conversion ne sont toujours pas effectives, les coûts actuels de 

production de l'éthanol cellulosique, eux, demeurent trop élevés. En plus d'un bilan énergétique 

négatif et d'émissions de GES miligé, le déploiement technologique de la filière cellulosique, afin 

d'augmenter l'efficacilé de la conversion de la cellulose et de faire diminuer ses coûts de 

production, s'appuie essentiellement sur la manipulation génétique de microorganismes et de 

variétés végétales, rappelant tous les risques que les OGM peuvent évoquer. 
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Objectifs et perfinence de ce mémoire 

Peu de travaux se sont encore penchés sur les enjeux d'une transition vers les carburants végétaux 

t crnede génération et ce mémoire fait très certainement partie des premiers travaux qui 

s'intéressent à l'ensemble de leur problématique. C'est là, la pertinence de ce mémoire donc, qui 

est en outre réalisé à un moment charnière où on fait mondialement la promotion des carburants 

végétaux dont on cherche à accélérer Je développement et Je déploiement. 

IcreJusqu'à tout récemmcnt encore, les enjeux de la production des carburants de génération 

restaient sommes toutes relativement marginaux. Ce n'est que dernièrement, plus particulièrement 

à la faveur de la prise de conscience d'une grave crise alimentaire mondiale et de la hausse 

drastique du prix des denrées, que nous avons pu collectivement prendre conscience de l'ampleur 

des tenants et des aboutissants des carburants de 1Cre génération, en particulier de l'éthanol-maïs. 

Nous souhaitons donc que ce mémoire contribue à poser un regard davantage critique sur 

l'éventue1le transition vers les carburants de 2ierne génération, de plus en plus réclamée pour pallier 

aux impacts de la Jcrc génération de carburants végétaux. 

Pour ce faire, un des premiers objectifs de notre recherche est d'évaluer la viabilité de J'option de 

l'éthanol-maïs en Amérique du Nord, en tant que cas exemplaire des carburants végétaux de lere 

génération et en tant qu'alternative partielle à l'essence. Nous évaluerons ensuite la viabilité 

potentielle de l'éthanol-maïs cellulosique, produit à partir des résidus de la culture du maïs, en 
iemetant que cas exemplaire de la 2 génération de carburants végétaux. Il s'agit en effet du cas le 

plus susceptible d'être rapidement mis en œuvre à l'échelle commerciale. Ce mémoire tentera 

donc de cerner l'ensemble des enjeux relevant de la production et de l'usage d'éthanol de ICre ct 

de 2icrne génération, en regard notamment des leurs des impacts environnementaux et sociaux 

observables et potentiels. En ce sens, les constats tirés de la mise en œuvre controversée des 

carburants de 1cre génération, à travers le cas du maïs, servent de cadre de référence permellant 

d'évaluer les risques de la mise en œuvre fulure de l'option cellulosique. 

Pour voir comment s'articule la problématique actuelle des carburants végétaux, nous nous 

appuierons principalement sur l'examen dc la littérature scientifique. Celle littérature correspond 

aux discours écrits des experts sur la question des carburants végétaux. Nous croyons, comme 

l'indiquc FoureL (1994), que tout discours. qu'il soit scientifique ou autre, est éminemment 
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idéologique et que tout sujet connaissant appartient à un ou plusieurs groupes sociaux, dont les 

membres partagent projets, histoires, représentations du monde, etc. (Fourez, Englebert-Lecomtc 

et Mathy, 1997). Ces groupes partagent ainsi des intérêts et des contingences qui influencent leurs 

connaissances et leur rapport à la connaissance. Parce que c'est généralement l'avis de l'expert 

scientifique que l'on sollicite le plus lorsque vient le temps de justifier et de légitimer la prise de 

décision, la littérature scientifique devient alors une source première d'information qui permet de 

bien saisir les tenants et les aboutissants de la problématique des carburants végétaux. Souvent 

contradictoires, les informations qui ressortent de cette littérature permettent de mettre alors en 

évidence toute la complexité de la problématique. 

La s/rue/ure du document 

Notre mémoire comporte quatre chapitres. Le premIer chapitre présente la problématique 

mondiale des carburants végétaux et plus spécifiquement en Amérique du Nord. Nous y 

présentons brièvement les principales « earburocultures». Nous y dépeignons la situation 

mondiale des carburants végétaux, principalement dans lc contextc de l'augmentation des besoins 

énergétiques. En outre, nous présentons le contexte spécifique de l'éthanol-maïs en Amériquc du 

Nord, tant aux États-Unis qu'au Canada. Nous abordons la représentation générale dcs carburants 

végétaux en tant qu'énergie propre, verte el renouvelable. Le rôle joué par les scientifiques y sera 

également discuté. Les orientations méthodologiques sont présentées au chapitre 2. 

Le chapitre 3 est consacré à l'analyse de la production d'éthanol à partir du maïs-grain. Nous y 

comparons les nombreuses études portant sur la viabilité de ce carburant en mettant en dialogue 

leurs principales conclusions. Nous abordons ainsi les principaux indicateurs de mesures utilisés 

dans la littérature scientifique (émissions de GES, valeur énergétique, caractère renouvelable). 

Nous présentons également les conséquences de sa production sur J'environnement ct sur la 

société. Les impacts de sa production sur les sols, l'eau, la biodiversité, la santé humaine, la 

sécurité énergétique, le développement économique et la sécurité alimentaire sont ainsi 

dévcloppés. En prenant en compte l'ensemble des effets de la production de J'éthanol-maïs, à 

partir du champ jusqu'au pot d'échappement, sur l'environnement et la société, nous visons à 

évaluer dans quelle mesure cette énergie pcut réellemcnt êtrc considérée commc unc alternative 

viable et partielle aux carburants rossiles. 
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Le chapitre 4 est consacré à la production d'éthanol à partir de la paille de maïs, en tant que cas 

exemplaire des conséquences du déploiement de la filière cellulosique (carburants végétaux de 

i ème génération). Nous montrons dans quelle perspective se développe cet te filière, tout 

particulièrement dans l'espoir d'augmenter de manière significative la production mondiale 

d'éthanol, sans mettre en péril la sécurité alimentaire. À l'instar du cas de l'éthanol-maïs, nous 

présentons les conséquences socio-environnementales de la production d'éthanol-maïs 

cellulosique. Ce chapitre permet de voir dans quelle mesure les carburants végétaux de l'ème 

génération peuvent être à leur tour considérés, ou non, en tant qu'alternative énergétique viable et, 

du moins en partie, aux carburants fossiles. Très peu d'études porlent à ce jour sur la question. 



CHAPITRE 1 

LA PROBLÉMATIQUE DES CARBURANTS VÉGÉTAUX 

Dans l'état actuel des choses, où la crise du pétrole côtoie celles des changements climatiques et 

de la biodiversité, la réduction de l'usage des carburants fossiles constitue un enjeu majeur. 

Certes, sur la scène nationale et internationale, le pétrole joue encore un rôle économique et 

politique de premier plan. Cependant, la production de carburants tirés du monde végétal, appelés 

également carburocullures ' , constitue désormais, dans j'univers énergétique, une nouvelle filière 

de production, annonçant peut-être un changement de paradigme. 

Comment cxpl iquer cet intérêt pour les carburoculturcs') L'anticipation de la fin des réserves 

mondiales de pétrole, l'instabilité géopolitique des régions productrices et l'accroissement de la 

demande énergétique mondiale, notamment pour les transports, ajoutés au désir de certains États 

d'accroÎlre leur indépendance et leur sécurité énergétique, ainsi que leur performance 

environnementalc. contribuent sans doute à expliquer cct cngouement. 

C'est dans ce contexte que certains prétendent que le secteur agricole aurait le potentiel de fournir 

une telle alternative sous la formt: de carburants végétaux issus du maïs, de la canne à sucre, du 

soya, des résidus agricoles, etc. (Bush, 2007a; De La Torre Ugarte, English et Jensen, 2007; EAA, 

2005; Farrell el al.. 2006; Greene et Mugica, 2005; Johnson el al., 2007; Kerr et Service, 2005; 

McLaughlin el al., 2002; Sanderson, 2006; Shapouri, Duffield et Graboski, 1995; Shapouri, 

Duffield et Wang, 2002; USDüE, 2006; USSenate, 2007; Wirth, Gray et Podesta, 2003). Les 

technologies pcrmellant d'utiliser la biomasse ceJJulosique progressent rapidement bien que ces 

développements soicnt insuffisants pour supporter une production commerciale significative. Ces 

1 « Carburocultures» est un néologisme de « biocarburants» emprunté à Francœur (2007a). 
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facteurs contribuent à promouvoir l'option éthanol en tant qu'alternative à « l'or noim », au point 

de la présenter, non sans crainte, comme un nouvel « or vert ». 

Ce premier volet de la problématique vise à brosser l'état de la situation des carburants végétaux, 

communément appelés biocarburants, ou encore agrocarburants comme nous le verrons plus loin. 

Nous nous pencherons plus particulièrement sur le cas exemplaire de l'éthanol-maïs. La 

production d'éthanol aux ÉD, les premiers producteurs mondiaux d'éthanol destiné aux 

transports, et celle nettement plus modeste au Canada, s'appuie en très grandc partic sur la culture 

du maïs. L'éthanol en provenance des ÉD représente près de la moitié de l'ensemble de l'éthanol 

produit dans le monde. Jusqu'à tout récemment encore, J'éthanol-maïs était présenté comme un 

des éléments clés de la stratégie énergétique et de la luite aux changements climatiques aux Éu. 

De nombreux programmes ont ainsi été mis sur pied pour soutenir le développement de celte 

filière énergétique. Le cas de l'éthanol-maïs représente en outre, dans le contexte nord-américain, 

J'essentiel de la production d'éthanol qui connaît, là comme ailleurs, une très forte expansion dont 

les conséquences socio-environnementales s'annoncent déjà fort préoccupantes. 

I.l LES CARBURANTS VÉGÉTAUX EN GÉNÉRAL 

Les carburants végétaux destinés essentiellement aux transports connaissent, depuis une 

quarantaine d'années, un essor marqué, principalement aux ÉU ct au Brésil. Depuis les années 

1990, de nombreux pays, comme le Canada, ont emboîté Je pas et ont commencé à soutenir le 

développement de cette filière énergétique. Généralement présentés comme une source d'énergie 

propre, ayant un faible taux d'émissions de gaz à effet de serre (GES), les carburants végétaux, 

que J'on dit renouvelables par nature, pounaient, dit-on, être produits par la majorité des pays et 

des régions, tout en permeltant aux agriculteurs de diversifier leurs revenus. Jusqu'au tournant des 

années 2000, la majorité des partisans de l'éthanol parmi les politiciens, industriels, agriculteurs et 

écologistes ont scmblé galvanisés par les promesses des carburants végétaux, présentés comme 

une option viable, au point d'en faire une énergie à privilégier, voire un choix salvateur dans la 

luite aux changcmcnts climatiques. Or, comme nous le verrons, ce dossier est non seulement 

beaucoup plus complexe, mais il est surtout nettement plus problématique que J'image 

superficielle qu'on cn a longtemps donnée. 



Il 

L'intérêt environnemental porté aux biocarburants végétaux, notamment comme outil de 

réduction des émissions de GES, les enveloppant d'une aura de nouveauté, a largement contribué 

à cet engouement d'une ampleur inégalée, ee donl témoigne une rapide recension des quotidiens 

québécois sur la question2 

Il convient toutefois de rappeler que cette-perception de nouveauté n'est pas parfaitement fondée. 

Rappelons en effet que les carburants végétaux, intimement liés à l'histoire de l'automobile et du 

moteur à explosion, faisaient déjà tourner les moteurs au 19'cmc siècle (Solomon, Bames et 

Halvorsen, 2007). D'ailleurs, dès 1826, Samuel Morey, concepteur de l'un des premiers moteurs à 

explosion interne, utilisait déjà un carburant résultant d'un mélange d'éthanol et de lérébenthine 

(Jacobson, 2007). En 1908, le Modèle T de Ford roulait soit à l'essence, soit à l'éthanol (Kovarik, 

1998). Ajoutons que le principe de fermentation des sucres, permettant de transformer le grain en 

alcool et conduisant à la production d'alcool comme l'éthanol, est connu depuis plus de 6 000 ans. 

Cependant, l'intérêt nouveau porté aux biocarburants végétaux ne date que du milieu des années 

1970, au moment où le Brésil et les ÉU ont enlrepris leur production à unc échelle industrielle ct 

commerciale pour le transpol1, suite notamment au choc pétrolier de J 973 ct ùe 1979. Cela est 

assez loin des prétentions vertes d'un recours à une énergie proprc. En fait, il scmble surtout que 

ces choix économiques et géopolitiques se sonl révélés être, CI posteriori, des mesures bénéfiques 

à l'envirOlmement, ce qui a permis d'utiliser pendant un certain temps cet argument. Toutefois, 

comme nous le verrons dans une section ultélieure, les carburants végétaux sont de plus en plus 

l'objet de controverses socio-environnemenlales. Or, pour bien en comprendrc le sens et la portée, 

il faut examiner attentivement l'expression même de carburants végétaux. 

2 Pour l'année 2007 seulement, dans les médias francophones clu Québec, comme des quotidiens à 
grand li rage tels La Presse. Le Soleil, Le Droit et Le Devoir, el encore les magazines tels L'Actualités, 
Les Affaires, Protéger-Vous et Voir, plus de 350 articles ressortent aux mots-clés carburants végétaux, 
agrocarburants, biocarburants et éthanol. 
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1.1.1 Les carburants végétaux. 

Biocarburants, Agrocarburants, Carburants végétaux? 

Pourquoi qualifier de « carburant végétal» ce qui est communément appelé « biocarburant» ou 

encore « agrocarburant »? Le terme biocarburant s'articule autour du préfixe « bio », qui vient du 

grec bios et qui signifie « la vie ». Il n'est pas ici question d'un carburant vivant, mais bien plutôt 

d'un carburant issu de la vie, ce qui est également le cas pour le pétrole. 

Il semble être généralement compris comme un carburant tiré, à tout le moms en partie, de 

produits provenant de l'agriculture. Concrètement toutefois, ils sont généralement présentés sous 

la forme d'un mélange, à différentes concentrations, avec les carburants conventionnels comme 

j'essence et le diesel. 

Comme nous le ven'ons plus loin, il est possible de produire des carburants à partir du monde 

végétal, mais également à partir du monde animal. En effet, certains biodiesel sont produits à 

partir de graisse animale. Cependant, pour l'ensemble de cette filière énergétique, la production 

de carburants à partir de matériel animal reste très marginale. 

Le terme « bio» représente égalemen1 l'abréviation du terme « biologique », désignant dans le 

langage courant les produits issus de l'agriculture biologique. Compris en ce sens, il teinte alors 

l'expression « biocarburant» de « verl », comme s'il s'agissait d'un carburant moins nuisible à 

l'environnement. 

Largement utilisé dans lc domaine scientifique, industriel et gouvernemental, ce terme est ainsi 

souvent associé à celui de carburant écologique, et donc favorable à l'environnement. Les 

informations récentes sur leurs performances environnementales suggèrent toutefois que ces 

carburants sont loin d'être aussi inoffensifs que ne Je laissent entendre de lelles expressions. 

Certains parlent notamment d'un éthanol qui émettrait davantage de GES qu'un outil permettant 

ùe limiter ces émissions (Pimentel, 2003; Pimente! et Patzck, 2005 2007; Pimentel, Patzek et 

Cecil, 2007). D'autres soulignent que la production de ce carburant exige plus d'énergie qu'il 

n'en produit (Patzek et al.. 2005; Pimente!, 2001 2003; Pimentcl et Patzek. 2005; Pimentel, 
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Patzek et Cecil, 2007). D'autres montrent que le caractère renouvelable de l'éthanol se limiterait à 

la possibilité de cultiver à nouveau du maïs dont il est tiré (Dukes, 2003; Patzek, 2006a; Pimentel, 

2003; Pimentel et al., 2002; Uihlein, Ehrenberger et Schebek, 2007). 

Le terme agrocarburant fait davantage référence à sa provenance, en tant que produit issu de 

l'agriculture. De plus en plus utilisé par ses détracteurs, il désigne surtout les grandes 

monocultures intensives de lype industriel, couvrant généralement de vastes superficies (voir 

notamment: Biofuelwateh, 2007; CEO, 2007; Darier, 2007; GRAIN, 2007a, b et c; Holtz

Giménez, 2007). Enfin, si nous préférons, pour notre part, ut iliser l'expression «carburants 

végétaux », c'est que celle expression nous semble être à la fois plus large, plus exacte, moins 

chargée idéologiquement, bref, plus appropriée. En erfet, elle reflète à la rois l'origine végétale de 

ces carburants qui ne sont pas nécessairement issus de l'agriculture traditionnelle, mais englobent 

également de nouvelles variétés de plantes ainsi que des produits rorestiers. 

Les carburants végétaux sont essentiellement produits à partir de la biomasse végétale, résultant 

surtout de l'agriculture (AIE, 2004; ONL'-Énergie, 2007). Rappelons qu'en écologie, la notion de 

biomasse correspond souvent au poids - exprimé en poids sec - de l'ensemble du vivant dans un 

espace donné, qu'il s'agisse de biomasse animale ou végétale (BoullarJ, 1988; Ricklefs, J996). 

Cependant, la notion de biomasse, telle qu'utilisée dans le domaine de l'énergie, désigne « la 

matière végétale susceptible d'être utilisée directement ou par transformation à des fins 

énergétiques» (Lafranee, 2007, r. 416). Certains auteurs conçoivent cette biomasse comme 

étant: « ail pianI and planl-derived malerials inc/uding animal manure, nol jusl slarch, sugar, oil 

crops already used for food and energy» (Perlack el al., 2005, p. i). En ce sens, on pourrait 

considérer le pétrole comme un carburant issu d'une biomasse végétale du passé. L'énergie 

rournie par le pétrole pourrait être ainsi considérée comme de l'énergic solaire enrouie et 

emmagasinée par des plantes et des microorganismes d'une autre époquc (Dukes, 2003). 

L'idée de produire de l'énergie à partir de la biomasse est assez communc. Ainsi, on brûle 

couramment de la biomasse pour produire, à panir du bois, de la chaleur, de la vapeur ou de 

l'électricité, types d'usages toutefois de plus en plus décriés à cause de leurs rortes émissions 

polluantes. Cependant, dans le cas d'une énergie dédiée aux transports. on parlera plutôt d'une 

biomasse qui, par sa combustion thermochimique directe ou indirecte, pourra être transformée en 

carburant suite à un processus de fermentation, comme c'est le cas avec les carburants végétaux. 
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Deux générations de carburants végétaux 

On peut également distinguer les carburants végétaux en fonction de leur origine. Ils peuvent être 

produits à partir du grain des céréales (maIs, blé) et de cultures sucrières traditionnelles (canne à 

sucre, betterave à sucre). Ils peuvent aussi être produits à partir d'oléagineux (e.g. le soya) et de 

cellulose. Dans la littérature, le terme biomasse est utilisé pour parler de la matière végétale qui 

n'est pas associée à une fonction, et il désigne alors principalement les cultures non alimentaires. 

Ainsi, il y aurait d'un côté J'éthanol-maïs par exemple, produit à partir du maïs-grain, ct, de 

l'autre, l'éthanol de biomasse qui serait produit à partir de résidus agricoles des cultures du maïs 

comme la paille de maïsJ
. Cela présuppose qu'on associe ces résidus à des déchets, alors que, 

comme nous le verrons au chapitre 4, ces résidus jouent un rôle clé dans la protection et la 

régénération des sols. L'éthanol de biomasse peut également être produit à partir de cultures 

pérennes - telles que le panic érigé (Panicum virgatum L.) et l'herbe à éléphant (Miscanthus x 

giganteus) - et à partir de la biomasse forestière, ce qui pose une fois de plus la question de 

l'importance de préserver certains résidus pour la protection et la régénération des sols. 

Dans ce cas, on distinguera alors les carburants végétaux de première génération, à savoIr 

J'éthanol issu du maIs et de la canne à sucre, de ceux de seconde génération, parmi lesquels on 

retrouve l'éthanol cellulosique tiré à partir des résidus agricoles comme la paille de maIs. Les 

2'èmecarburants végétaux de génération, issus d'une biomasse végétale n'interférant pas 

directement, dit-on, avec la production alimentaire se distingueraient ainsi de ceux de 1èrc 

génération issus de l'agriculture. Là où on utilisait simplement des sucres (sucrose, amidon) 

disponibles dans les planles - les carburants végétaux de 1èrc génération - , on cherche maintenant 

à avoir accès aux différents sucres difficilement accessibles, tels que la cellulose et 

l'hémicelluJose - les carburants végétaux de téme génération. 

Les carburants végétaux: une énergie renouvelable? 

On dit généralement des carburants végétaux qu'ils constituent une forme d'énergie renouvelable. 

Le Programme des Nations Unies pour J'environnement les classe ainsi (PNUE, 2007a), aJors que 

, 1\ s'agit de la tige el des feuilles du plant de maïs laissées au champ après la récolte du grain. En 
anglais, on utilise l'expression de corn s/over. 
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des documents officiels du gouvernement du Canada évoquent Je caractère renouvelable des 

carburants végétaux dans la mesure où ils sont le produit de ressources renouvelables (voir 

notamment: Canada, 2004, 2006b, 2007f; Forge, 2007). Les plantes cultivées étant récoltées puis 

transformées ainsi d'une année à j'autre, l'énergie fournie par les carburants végétaux est alors 

considérée comme le produit d'une énergie solaire emmagasinée par photosynthèse dans les 

plantes puis convertie en carburant par fermentation. Toutefois, dans la mesure où leur production 

nécessite de grands volumes de ressources associées à une agriculture intensive (eau, énergies 

fossiles, intrants, pesticides, etc.), en plus d'entraîner la surexploitation et l'appauvlissement des 

sols, un tel mode de production agricole peut difficilement être considéré à long terme comme 

renouvelable. 

1.1.2 Les principales carburocultures : biodiesel et éthanol 

11 existe deux grandes catégories de carburants végétaux4 
: les esters méthyliques d'huiles 

végétales - ou biodiesel - , dans les moteurs de type diesel, et l'éthanol dans les moteurs de type 

essence. Fait remarquable, ils sont tous deux produits à partir dc procédés assez simples, connus 

depuis très longtemps. Le biodiesel peut êtrc obtenu par prcssage et par raffinage, un procédé 

semblable à celui qui est utilisé pour obtenir les huiles végétales destinées à l'alimentation. Les 

différents types de biodiesel proviennent principalement d'huiles extraites dc variétés végétales 

oléagineuses, tels le colza (Brossica napus L.), le soja (Glycine max (L.) Men.) et le palmier à 

huile (Elaeis guineensis Jaeq.), gui peuvent par la suite etre converties en esters méthyliques. Les 

biodiesels peuvent aussi être issus du recyclage d'une vaste gamme de graisses animales. La 

production de biodiesel fait toutefois l'objet de vives clitiques, notamment le biodiéseJ produit à 

partir de l'huile de palme. 

La culture intensive de palmiers à huile entraîne en effet de grands bouleversemcnts écologiques 

(Augustyn, 2007; Fargione el 01.,2008; Grcenpeace, 2007; Monbiot, 2006; Pearce, 2005). Ainsi, 

un rapport conjoint du Programme des Nations-Unies pour l'environnement (PNUE) el de 

l'UNESCO (Nellemann el 01., 2007) fait étal de "aballage massif des forêts primaires en 

Indonésie et de ses conséquences sur la biodiversité. 
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Le cas spécifique de l'éthanol 

L'éthanol, un alcool, produit de la fermentation des sucres, peut être produit simplement à partir 

de matériel végétal contenant de fortes concentrations de sucre, comme la canne à sucre 

(Saccharum ojJicinarum L.) et la betterave sucrière (Beta vulgaris L.). L'éthanol peut aussi être 

produit à partir de l'amidon - que J'on retrouve abondamment dans le maïs (Zea mays L.) ou 

encore dans le blé (Triticum sp.). 

Ces sources d'éthanol correspondent à la catégorie des carburants végétaux de 1Cre génération. Ces 

cultures énergétiques5 sont également des cultures alimentaires. Comme nous l'avons souligné 

précédemment, il est aussi possible d'en produire à l'aide de matériel cellulosique divers. De 

nombreuses études tentent actuellemenl de légitimer la culture de cel1aines variétés végétales, 

telles que des graminées fourragères comme le Panicum virgalum L. (McLaughlin et Walsh, 

1998; Varvel et al., 2008) et le Miscanthus x giganteus (Heaton et al., 2004; Lewandowskia el al., 

2000). D'autres soulignent l'intérêt du maïs tropical (Bant, 2007), du peuplier (Populus sp.) et du 

saule (Salix sp.) (Kintisch, 2007; Schneider el McCarl, 2003; Smaliukas, Noreika el Karalius, 

2007; Yemshanov et McKenney, 2008). D'autres encore proposent de produire de l'éthanol 

cellulosique à partir de la récupération de divers résidus agricoles el forestiers (Hoskinson el al., 

2007; Kim et Dale, 2004; 2005b; Koonin, 2006; Lavigne el Powers, 2007; Service, 2007; 

Sokhansanj el al., 2002; Solomon, Barnes et Halvorsen, 2007; Torney el al., 2007; Varve! el al., 

2008; Wald, 2007; Wyman, 2007). Le gouvernement du Québec a dernièrement choisi de 

favoriser cette option, en investissant près de 25 millions de dollars dans la création d'une chaire 

de recherche à l'Université de Sherbrooke sur la valorisation des résidus forestiers (Québec, 

2007), une option cellulosique, comme nous le verrons plus loin, qui est également l'objet de 

cril iques. 

4 Nous ne nous arrêterons pas, dans ce mémoire, au processus de fabrication et aux techniques de 
production des carburanls végétaux. considéranl qu'il ne s'agil ni du lieu pour le faire, ni sunoul de 
notre objet d'étude. 
:' Traduction libre de l 'cxpression anglaise energy crops, expression qui se justifie pour parlcr de 
cultures, non plus alimcntaires, mais dont Ics fruits (Je grain) ou les autres panies aériennes des plantes 
(pour la ccllulose qu'elles conticnnent) sont plutôt destinés à la production de carburants destinés aux 
transports. 
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Ce sont toutefois essentiellement les cultures alimentaires de maïs et de canne à sucre qui servent 

actuellement à fabriquer de l'éthanol. Ainsi, aux É-U et au Brésil, l'éthanol est produit presque 

entièrement à partir du maïs-grain et de la canne à sucre, qui, compte pour environ 85% de la 

production mondiale d'éthanol destiné au transport (RFA, 2009b). Les végétaux renferment, 

certes, une très grande quantité de sucres sous forme de cellulose et d'hémicellulose, mais ils 

présentent un désavantage certain sur l'amidon du grain et le glucose de la canne à sucre, dans la 

mesure où il est très complexe de convertir ces composés en éthanol. La structure complexe des 

membranes cellulaires des végétaux où se retrouvent ces sucres fait en sorte que la conversion de 

ces substrats dans les raffineries d'éthanol cellulosique est trop complexe, coûteuse et énergivore 

pour pouvoir être commercialisée à grande échelle (USDOE, 2006)6, ce qui explique que la 

production d'éthanol cellulosique soit encore relativement marginale. 

Au Canada, on mélange généralement l'éthanol à l'essence pour l'utiliser comme additif à 

l'essence, dans des pourcentages allant de 5 à 25%, en remplacement du méthylcyclopentadiényl 

manganèse tricarbonyle (MMT) utilisé depuis 1976 en remplacement du plomb et de l'éther 

méthylique ter-butylique (MTBE) (Canada, 1999 et 2003b). Au-delà de ces concentrations 

toutefois, les moteurs doivent subir une modification pour être en mesure de supporter la 

corrosion par l'alcool (Borde, 2005; Canada, 2004; Forge, 2007; PNUE, 2007a). On l'utilise aussi 

dans différentes concentrations allant jusqu'à sa forme pure (E 100). On nommera par exemple 

EIO et E85 des mélanges à concentration de 10% et de 85% d'éthanol à J'essence7 Les mélanges 

EIO et moins sont aCluellementles plus répandus dans le monde (Forge, 2007). 

1.2 QUELQUES DONNEES RELATIVES AUX CARBURANTS VEGETAUX 

1.2.1 Les carburants végétaux dans le monde 

Comme nous l'avons déjà vu, l'idée dcs carburants végétaux date du 19"''''< siècle et depuis les 

années 1970, au Brésil et ensuite aux États-Unis, ces productions ont Connu une forte hausse. En 

(, Le procédé actuel de conversion cie la biomasse cellulosique en éthanol tirerait ses origines dans 
l'Allemagne d'avant-guerre, durant les années 1930, dans les balbuticments de 1"industrie de la chimie 
du bois (Solomon, Barnes et Halvorscn, 2007: USDOE, 2006). 
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1975, le Brésil, en réaction aux difficultés économiques provoquées par le premier choc pétrolier 

de 1973, lançait le programme pro-alcool, entreprenant de stimuler une économie précaire en 

misant sur la culture locale de la canne à sucre et sa possible transformation en éthanol (Borde, 

2005; de Oliveira, 1991; Lafrance, 2007; Marris, 2006; Solomon, Barnes et Halvorsen, 2007). Au 

Brésj]8, la consommation d'éthanol occupe actuellement environ 40% de tous les carburants 

destinés aux transports (WI, 2006). De leur côté, les ÉU choisiront au tournant des années 1980 la 

voie de j'éthanol-maïs à des fins, dit-on, de sécurité énergétique. Suite aux deux chocs pétroliers 

(1973 et )979) et suite à l'atteinte du pic de sa production de pétrole, les ÉU se tournèrent à la fois 

vers le pétrole étranger et le soutient à une industrie d'éthanol-maïs (Borde, 2005; Canada, 2007c 

Marris, 2006; Youngquist, 1999). À l'aide d'exemptions de taxes à la consommation et de 

subsides à la production, ils ont ainsi ravivé un secteur qui, présent dès le début du 20iémc siècle 

n'avait pu se développer compte tenu de la suprématie des compagnies de pétrole (Kovarik, 

1998). 

Par leurs importantes politiques de support à leur filière domestique respective - éthanol de canne 

à sucre au Brésil el de maïs aux ÉU - , ces nations sont devenues les deux plus grands producteurs 

mondiaux de carburants végétaux. L'ensemble de leur production d'éthanol correspond à près de 

90% de la production mondiale, estimée à plus de 65 milliards de litres (RFA, 200%). Il convient 

toutefois de souligner que celle production ne correspond qu'à 1% de l'ensemble des carburants 

liquides deslinés aux transp0l1s dans le monde (RFA, 2007; Wl, 2006b). 

Les ÉU sont le premier producteur, avec une production de 34 milliards de litres en 2008 (RFA, 

2009b). Malgré d'importantes mesures de support à la production, l'éthanol des ÉU ne 

représenterait que 1% (Pimente! et Patzck, 2006) à 2% (AIE, 2004; RFA, 2005; Wl, 2006) de sa 

consommalion nationale de carburant liquide pour le transport. Quanl au Brésil, sa production a 

atleint les 24,5 milliards de litres en 2008 (RFA, 2009b). En 2004, l'éthanol de canne consommé 

au Brésil représenterait près de 40% de sa consommation nationale d'essence et J5% de 

l'ensemble de sa consommation de carburant liquide destiné au transport (Prieur-Vernal et His, 

2007). Depuis Je tournant du millénaire, on estime que la production mondiale d'éthanol a plus 

7 [n ce qui a trait au biodiesel, on retrouve surtout sur le marché le BD20, pour des mélanges à 20% de 
biodiescl au diesel conventionnel. 
x Les mesures mises en place au Brésil fonl en sone que l'essence conventionnelle contienne entre 22 
et 26% d'éthanol. 
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que doublé (fig. 1.1). Elle serail passée de 20 milliards de litres à quelque 65 milliards 

actuellement (RFA, 2007, 2009b; WI, 2006) et certaines instances estiment qu'elle augmentera 

davantage encore d'ici la fin de la décennie (ONU-Énergie, 2007). 
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Figure 1.1 L'évolution de la production mondiale d'éthanol, en millions de litres, entre 1975 
et 2005 

d'après Worldwatch Institut (\VI, 2006) 

L'éthanol est actuellement Je carburant végétal destiné aux transports dont la production et 

l'usage sonl les plus élevés dans le monde9 Selon les scénarios de l'Agence internationalc de 

9 La production de biodiesel est plus faible. La production de biodiesel est toutefois plus importante en 
Europe qu'ailleurs, où elle dépasse la production d'éthanol local. Son volumc total de production est 
toutefois relativement petit en comparaison avec ceux d'éthanol élats-uniens et brésilien (pour des 
données brutes relevant de la production d'éthanol et de biodiesel dans le monde et selon ses régions, 
ainsi que pour certaines infolmations relatives à la part de biodiesel contenu dans les carburants 
européens, voir pp. 28-29 du document de l'AIE (2004). L'Union Européenne, et en particulier 
l'Allemagne, domine actuellement la production mondiale ainsi que la consommation mondiale (WI, 
2006). C'est ainsi que 3,5 milliardsde litres qui étaient produits par l'UE en 2005, à 80% à partir de la 
culture du colza, correspondant toutefois à moins de 2% dc la consommation européenne de diesel 
(Forge, 2007). Selon le même document, la production états-unienne était plus de 10 fois moindre
288 millions de litres en 2005 équivalent à moins de 0,2% de la consommation nationale de diesel
tandis que celle du Canada était à peu près nulle avec une seule grande usine de transformation siluée à 
Sudbury (Ontario). La production de biodiesel canadien prend à la fois la route des ÉU, à la fois il est 
destiné à certaines flottes de véhiclJles au Canada, notamment celle de la Société dc transport dc 
Montréal (Forge, 2007: Lafrance, 2007). L'idée du biodiesel esltout autre que celle de l'émancipation 
étatique au pétrole avancée à travers la production de l'éthanol; il s'agirait plutôt historiquement d'une 
émancipation de l'individu par la récupération et la revalorisation d'huiles végétales el de graisses 
animales recyclées. Ce carburant végétal dc « patates frites» comme on pourrait communément 
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l'énergie (AIE), l'utilisation totale de carburants végétaux devrait représenter de 4 à 7% de tous 

les carburants routiers en 2030 (AIE, 2006). Toutefois, l'impact de ces carburants dépendra 

largement de l'efficacité énergétique du parc automobile. De nombreux pays ont mis en œuvre 

des politiques favorisant le secteur des carburants végétaux ces dernières années. Parmi eux, 

notons: l'Argentine, l'Australie, la Chine, la Colombie, l'Équateur, j'Inde, l'Indonésie, le 

Malawi, la Malaisie, le Mexique, le Mozambique, les Philippines, le Sénégal, l'Afrique du Sud, la 

Thaïlande et la Zambie, sans oublier le Canada (Canada, 2007b et 2007e), les ÉU (Bush, 2007a; 

USSenate, 2007) et l'Union Européenne (UE, 2003). 

] .2.2 L'augmentation des besoins énergétiques 

Bien avant la question des changements climatiques, l'anticipation des besoins énergétiques futurs 

et le désir d'accroître la sécurité et l'indépendance énergétiques nationales constituent les forces 

majeures de transition vers les carburants végétaux. Les différents scénarios des besoins 

énergétiques annoncent que notre consommation en énergie devrait être sans cesse grandissante. 

C'est le cas notamment du pétrole dans le secteur des transports bien que, selon les experts, j'ère 

du pétrole tire à sa fin, comme le confirment de nombreuses études. Soulignons notamment les 

études traitant des capacités mondiales de production de pétrole, portant sur l'atteinte du pic 

pétrolicr ct sur Je dépassement des capaci tés mondiaJes de production, dont, entre autres, les 

études de l'AIE (2004, 2006, 2007)10, du U.S. Geological Survey (USGS, 2008) et Jes bases de 

données de la British Pelroleum (BP, 2007), celles de l'Energy Walch Grou/ I (EWG, 2007) el 

ceHes de J'Association pour J'étude du pic de pétrole et de gaz naturel (ASPO, 2007), sans oublier 

celles du Programme des Nations Unies pour J'environnement (PNUE, 2007b)12 ainsi que 

J'appeler, n'est en fait que la remise au goût du jour des possibilités et du sens initial du moteur diesel 
["Jar des producteurs maisons, sous la forme que son inventeur, Rudolf Diesel, l'avait rêvé: un moteur 
tout simplement multi-earburant (COOl, 2006). Sa production s'est réellement misc en place durant les 
années 1990. 
10 L'AIE est un organisme proche de l'industrie voguant dans le secteur de l'énergie. 
Il L'EWC; et l' ASPO sonl des organismes indépendants observant le développement des questions 
mondiales sur l'énergie, notamment sur le eas du pénole. 
12 Le PNUE. organe de l'ONU, a produit en 2007 son quatrième rapport Global environmenl oUllook 
(GOE4) où il s'arrête aux questions d'énergie. notamment au chapitre premier. 
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l'ouvrage de l'ingénieur québécois Gaétan Lafrance intitulé La vie après le pétrole (Lafrance, 

2007)13. 

Le pétrole, ressource incontournable dans le fonctionnement et le développement des sociétés 

actuelles, modèle profondément l'économie et la géopoli tique mondiale. Les sociétés 

industrialisées ont largement épuisé, en moins de 2 siècles, cette abondante ressource. Par 

conséquent, tout annonce qu'il faudra vivre avec beaucoup moins, voire même sans pétrole dans 

un futur rapproché. Selon l'AIE (2004), les besoins en énergies fossiles devraient tripler d'ici 

quelques décennies afin de répondre aux besoins grandissants des sociétés occidentales et des 

grands pays en émergence, comme la Chine et l'lnde, où se concentre près du tiers de la 

population mondiale. 

Par trois fois au cours des dernières décennies, les économies des pays occidentaux, SI 

profondément dépendantes du pétrole, ont été particulièrement affectées par des crises liées à une 

augmentation sévère des prix du pétrole - au milieu des années 1970, au début de la décennie 

1980 et actuellement (ONU-Énergie, 2007). Leurs activités étant inextricablement liées au pétrole 

tant dans le secteur de l'énergie, du transport, de la pétrochimie (e.g. intrants chimiques en 

agriculture), et des matériaux (e.g. plastiques et polymères divers), (voir notamment Youngquist, 

1999), toute hausse du prix du pétrole a de profonds effets de déstabilisation sur ces économies. 

Mais cela est beaucoup plus grave encore pour les pays en développement, dont cel1ains vont 

dépenser jusqu'à six fois plus pour leurs besoins en carburant que pour leur système de santé 

(ONU-Énergie, 2007). 

Nombre de spécialistes considèrent que, malgré certaines fluctuations à la baisse, les coûts du 

pétrole devraient rester élevés à long terme (Runge et Senauer, 2007). Les demandes de pétrole 

devraient augmenter, au fur et à mesure que ses disponibilités diminueront. On prévoit que les 

réserves restantes, celles qui demeurent à découvrir, seront situées dans des zones soit de plus en 

plus éloignées, soit plus instables politiquement, rendant difficile leur exploitation. Certains 

organismes, tels l'EWG (2007) et l'ASPO (2007), s'appuyant sur la diminution du nombre de 

mises en exploitation de nouveaux gisements au cours des dernières années, affirment que les 

réserves diminuent. Si ces prévisions se confirment, nous n'en aurons alors plus pour longtemps à 

" Voir aussi à ce sujet Richard Gilbert et Anthony Perl. Transporl revu/litions. moving people and 
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pouvoir pomper le pétrole du sous-sol de la planète L'ASPO (2007) estime qu'il ne reste que 854 

milliards de barils disponibles et que les réserves seront pratiquement épuisées en 2030. Des 

études plus optimistes, réalisées par l'industrie, estiment qu'il en resterait plutôt 1208,2 milliards 

(BP, 2007), dont notammenl environ 90 milliards seraient renfermés dans les profondeurs de 

{' Arctique (Bird et al., 2008). Selon ce scénario business-as-usual, la production de pétrole, loin 

d'avoir atteint à ce jour son pic, devrait continuer à croître jusqu'en 2030. Au-delà de 2030, ces 

études restent muettes. Quoi qu'il en soit, un imposant virage énergétique doit se faire d'ici 20 ans 

et d'ici là nous ne pourrons sans doute plus faire usage du pétrole tcl qu'on le fait présentement. 

Un contexte favorable au déploiement de la filière des carburants végétaux 

La question des carburants végétaux est évidemment inextricablement liée à la perspective de la 

fin du pétrole. Les différents scénarios prévoient un accroissement continu de la consommation 

mondiale en énergie liquidc, unc dcmande qui cst actueJlement satisfaite par le pétrole. D'un côté, 

en s'industrialisant et en s'appropriant un mode de vie à l'occidental, les pays en développement 

augmentent leur consommation d'énergie. De l'autre, les pays industrialisés, très énergivores, 

mais à des degrés variables, les plus énergivores pel' capita élant le Canada el les ÉU (AIE, 2007), 

cherchent à maintenir leur croissance économique et à préserver leur standard de vie. À cela, 

s'ajoute la perspective de l'accroissement anticipé de la population mondiale. Selon ces mêmes 

études, J'anticipation de la baisse des réserves mondiales de pétrole et J'accroissement subséquent 

de son prix nous forcent à trouver des alternatives. Les carburants végétaux, considérés comme 

énergie renouvelable pouvant être produite de manière domestique, scmblent alors tout indiqués 

pour remplir ce rôle. Selon Runge et Senauer (Runge et Scnauer, 2007), la consommation 

mondiale d'énergie fossile augmentera de 7 J% cntre 2003 el 2030. Le rapporl de l'AIE (2007) 

soutienl toutefois que les réserves mondiales de pétrole restantes seront suffisantes pour supporter 

l'augmentation anticipée de la consommation jusqu'en 2030. L'AIE avance que 74% de celte 

augmentation sera due à J'industrialisation des pays en développement. La Chine ct J'Inde, à elles 

seules, seront responsables d'environ 50% de celte hausse totale. Un autre 20% proviendrait des 

pays développés. L'Energy Information Administration prévoit une croissance de la demande en 

énergie de J6% pour le secteur du transport dc passagers et de marchandises d'ici 2030 (ElA, 

2008). L'augmentation dc la pression parles pays en développement sur les réserves encore 

ji-eight Hithout oil. Landre, Earlhscan, 2007. 
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existantes est aussi prévue par le gouvernement des ÉU (USDOE, 2006). Cette situation créera de 

toute évidence une pression accrue pour les produits pétroliers, augmentant leurs prix, ce qui 

pourrait alors fournir un contexte favorable pour le développement de la filière des carburants 

végétaux (Runge et Senauer, 2007). 

1.3 LES CARBURANTS VÉGÉTAUX D'AMÉRIQUE DU NORD. LE CAS EXEMPLAIRE DE 

L'ÉTHANOL-MAïs 

Le cas de l'éthanol produit à partir du maïs nous intéressera tout particulièrement pour la suite de 

ce mémoire. Il a l'avantage de toucher, à lui seul, à l'ensemble des grands problèmes et aux 

grandes controverses reliées aux carburants végétaux 14. La filière de l'éthanol-maïs nous intéresse 

particulièrement parce qu'elle est la production de carburants végétaux la plus importante en 

Amérique du Nord. Elle dérive d'une ressource qui fut autrefois la base alimentaire des premiers 

habitants de notre continent - du Mexique aux basses terres du Saint-Laurent. Devenant 

maintenant la « base alimentaire» d'une partie de notre flotte de véhicules, la production de 

l'éthanol-maïs et la controverse entourant son usage nous semblent un bon cxemple des 

représentations souvent contradictoires de questions environnemenlales et un bon exemple 

également des politiques publiques inconsistantes et à courtc vuc posant parfois plus de 

problèmcs que ceux qu'on cherche à résoudre. 

Comme nous l'avons déjà souligné, l'Amérique du Nord est actuellement un des plus gros 

producteurs mondiaux de carburants végétaux et cette production repose essenticllement sur 

J'éthanol-maïs à partir de maïs-grain. Alors que les ÉU produisaient près de la moitié de l'éthanol 

mondial en 2008, le Canada n'en produisait qu'environ 1,5% (près de 900 millions de litres sur 

une production mondiale de 65 milliards de litres) (RFA, 2009b), principalement issu du maïs 

(RFA, 2007). Le Canada est donc un petit joueur sur la scène mondiale des carburants végétaux. 

14 Notons toutefois que la filière des biodiesels n'est pas très développée aux ÉU el au Canada, la 
production de biodiesel y reste plu tôt marginale. Quelques programmes ont été mis en place: 
notamment. le projet BIOBUS (2003), un projet pilote d'utilisation de biodiesel au niveau de la nolle 
d'autobus de la Société de transport de Montréal, et Je projet BioMer (2005), une !lolle de bateaux de 
croisières récréotouristiques fonctionnant au biodiesel au niveau du Vieux-Port de Montréal. On peut 
aisément retrouver ces documents sur le sile du Conseil québécois du biodiesel (CQB, 2007). 
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Depuis le tournant du siècle, la culture du maïs nord-américain représente l'équivalent de 40% du 

maïs produit et récolté dans le monde entier (Canada, 2008e; Kim et Dale, 2004; Patzek el al., 

2005) et c'est en Amérique du Nord que les rendements agricoles des grandes monocultures de 

maïs sont les plus élevés (Kim et Dale, 2004). En 2000, 83 % de la production totale de maïs 

entrai t alors dans la chaîne agroalimentaire : 64% pour le bétail et 19% directement destinés à 

J'alimentation humaine. 

En ce sens, l'augmentation de la part de la production de grains dcstinéc à la filière de l'éthanol 

ne risque-t-elle pas de se faire constamment au détriment du secteur alimentaire? Par ailleurs, 

l'augmentation de la production d'une culture aussi exigeante que celle du maïs, ne risque-t-elle 

pas d'exacerber les problèmes environnementaux reliés à l'agriculture (e.g. baisse de fertilité des 

sols, pollution des cours d'eau, eutrophisation, etc.)? 

1.3.1 Le contexte états-unien 

Les ÉU sont les plus grands consommateurs de pétrole, notamment à cause de la soif de son 

volumineux parc automobile constitué de véhicules particulièrement énergivores : ses citoyens 

sont friands de véhicules à forte consommation et sa flotte est la plus importante au monde (pour 

l'instant du moins en attendant la Chine et J'Inde). En 2006, il s'est consommé, aux ÉU 

seulement, le quart de la consommation mondiale de pétrole (USDOE, 2006), alors que les ÉU ne 

possèdent que 3% des réserves mondiales restantes, alors que 60% des autres réserves mondiales 

se retrouveraient dans des zones de la planète considérées par les ÉU comme « sensibles» et 

«volatiles », telles que le Moyen-Orient et Je Venezuela. Cette dépendance aux importations de 

pétrole étrangcr est un facteur déterminant de la sécurité énergétique du pays et de la géopolitique 

américaine. Assurer une meilleure sécurité énergétique devient alors un argument important pour 

justifier la production de carburants alternatifs. 

Comme nous l'avons vu, les ÉU ont emprunté la voie des carburants végétaux au tournant des 

années 1980, en s'appuyant sur des études montrant que J'éthanol constituait un additif à 

l'essence moins polluant que le MTBE (Solomon, Barnes et Halvorsen, 2007). Ces études 

suggéraient aussi dc plus JàibJes taux d'émissions de gaz carboniquc par des carburanls à base 

d'éthanol comparativement à l'essence. Facile à cultiver à grande échelle, le maïs est une 



25 

ressource riche en sucre (sous forme d'amidon). Il s'agit aussi d'une culture déjà fortement 

implantée aux ÉU. En 2007-2008, la production de maïs aux ÉU était estimée à 74,9 millions de 

tonnes métriques, représentant alors l'équivalent de 40% de la production mondiale (sur une 

production mondiale de 775,3 millions de tonnes métriques) (Canada, 200Se). Miser sur le maïs 

pour la production d'un carburant domestique, en plus de contribuer à la sécurité énergétique, 

était aussi une manière de soutenir l'un des plus importants secteurs agricoles au pays. Depuis le 

début de leur production d'éthanol-maïs, ceJJe-ci est passée de quelques millions de litres, au 

début des années t9S0, à 6,5 milliards au tournant du milJénaire, puis à J6 milliards en 2005, 

avant d'atteindre les niveaux de 2007 de 24.6 milliards et actuels de 34 milliards en 200S (RFA, 

2007, 2009b; Shapouri, Duffield et Wang, 2002; WI, 2006). On comptait aux ÉU quelque 139 

usines, dans 21 États, de transformation qui convertissent environ 19% (Leibtag, 200S) de la 

récolte nationale de maïs de 2007 en éthanol. En janvier 200S, on pouvait en compter plus de 170 

(RFA, 2009a). Rappelons que ce pays est le plus gros producteur de maïs assurant 40% de la 

production mondiale (Kim el Dale, 2004). La part du maïs produit aux ÉU et transformé en 

éthanol correspond à environ 25% de sa récolte nationale de maïs et environ 10% de la récolte 

mondiale (Canada, 200Se). 

Comme on l'a déjà mentionné, j'éthanol ne correspondrait qu'à J% ou 2% de la consommation 

nationale d'essence destinée aux transports (Pimentel ct Patzek, 2006). Le dernier Stale oI the 

Union (Bush, 2007b) annonçait l'augmentation de la part d'éthanol dans l'essence pour 2017 à 

15%, cherchant par le fait même à diminuer de 20% l'usage du pétrole au profit notammenl d'une 

production de 132 milliards de litres d'éthanol. L'objectif du USDOE (2006) est de remplacer 

30% de J'ensemble de la consommation nationale d'énergies fossiles par des carburants végétaux 

domestiques. L'objectif du demier US Energy Bill est de produire J 36 milliards de litres de 

carburants renouvelables d'ici 2022, dont environ 57 milliards devraient être produits à partir du 

maïs-grain (USSenate, 2007). Comme les ÉU consomment, pour les transports, environ 530 

milliards de litres de carburants par année, ct que cette demande en carburant devrait continuer à 

croître, il faudrait donc, pour alleindre l'objectif du USDOE, produire 226,S milliards de litres 

d'éthanol, soit environ onze fois la production actueJle d'éthanol-maïs. De plus, dans le contexte 

où environ 20% de la production de maïs est destinée à la l'clmenlation, c'est deux fois plus que 

l'ensemble de la production nationale de maïs qui devrait être mise à contribution. En ce sens, 

pour atteindre les objectifs visés par le président Bush (2007b) et le USDOE (2006) d'autres 

voies, et notamment la voie cellulosique, seront davantage soJlicitées. 
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1.3.2 Le contexte canadien 

L'intérêt du Canada pour l'éthanol est plus récent el sa production est moins importante. En 2004, 

on y produisait entre 200 et 358 millions de litres par année (ACCR, 2007; AIE, 2004; Canada, 

2004), un volume bien en deçà des milliards de litres produits chez nos voisins du sud. On 

produirait environ 900 millions de litres en 2008 (RFA, 2009b) et la production devrait atteindre 

les 1,9 milliards de litres en 2009 (OCDE/FAO, 2007). 

La filière actuelle de l'éthanol au Canada se divise en deux, selon les cultures céréalières déjà en 

place (Canada, 2007f; Forge, 2007) : d'un côté, dans J'Ouest canadien, c'est le bJé ; de l'autre, au 

Québec et en Ontario, il est plutôt question d'éthanol-maïs. 73% de la production canadienne 

d'éthanol est dérivée du maïs, tandis que ('éthanol tiré du blé en représente 17% (Olar, Romain et 

Klein, 2004). La production d'éthanol au Canada est satisfaite par huit raffineries, dont une seule 

située au Québec, à Varennes (ACCR, 2007), une usine dont la production a débuté en 2007. 

L'enjeu de l'éthanol peut donc sembler ici moins important, vu les faibles taux de production. 

Toutefois, celle industrie se déploie ici selon la même logique qu'aux ÉU alors que le 

gouvernement canadien considère l'éthanol dans la catégorie des carburants renouvelables qui 

« sont des carburants plus propres qui réduisent la pollution de l'air et les émissions de gaz à effet 

de serre» (Canada, 2007e). 

L'incitation canadienne à la production 

Le gouvernement canadien a d'ailleurs mis en place un Programme d'expansion de l'éthanol 

(PEÉ) qui vise à faire augmenter la production et l'utilisation de l'éthanol (Canada, 200Sc). Les 

deux premiers volets se sont déroulés respeclivement à la fin de l'année 2003 el tout au long de 

l'année 2005. On prévoyait alors quintupler la production, pour atteindre jusqu'à un milliard de 

litres (Canada, 2004). Cc programme a ainsi permis de financer différents projets visant à 

répondre aux objectifs d'augmentation de la production ct de l'utilisation de l'éthanol au Canada. 

Le premier volet a permis de financer directement sept projets de production commerciale 

d'éthanol (Canada, 2004). [n 2006. le mêmc gouvcrncment annonçait la création d'un fonds dc 

345 millions de dollars afin de stimuler la production dc carburants végétaux. Visant 

principalement la production d'éthanol, ce fonds devrait être investi au niveau des structurcs dc 
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production (200 millions de dollars) ainsi que dans la recherche et le développement, au niveau de 

la filière el des marchés (145 millions) (Canada, 2007a). 

Différents programmes ont aussi été mis en place dernièrement par le gouvernement canadien du 

Premier ministre Stephen Harper, à travers la Stratégie du gouvernement du Canada sur les 

carburants renouvelables afin, notamment, de « soutenir l'expansion de la production canadienne 

de carburants renouvelables)} (Canada, 2008d). Le 5 juillet 2007 était annoncée l'initiative 

écoÉNERGIE pour les biocarburants, promettant des investissements allant jusqu'à 1,5 milliard 

de dollars sur une période de neuf ans. De même, Je plan budgétaire 2007 annonçait l'abolition de 

l'exonération de la taxe d'accise sur l'éthanol et le biodiesel à partir du 1er avril 2008 (Canada, 

2007e). D'autres programmes ont aussi été mis en place, tels l'IIEB'é> (Initiative pour un 

investissement écoagricole dans les biocarburants), l'IMBP '6 (lnitiative des marchés de 

biocarburants pour les producteurs), ainsi qu'un Fonds des biocarburants de la prochaine 

génération '7 (Canada, 2006a, 2007b, 2007g et 2008b). La loi C-33, visant à imposer un contenu 

minimal d'éthanol dans l'essence conventionnelle d'ici 2010, a été adoptée par le Comité 

sénatorial permanent de J'énergie, de l'environnement ct des ressources naturclles le 26 juin 2008 

(Banks, 2008). Par le biais de ces différentes mesures, Je gouvcrncment canadien prévoit ainsi 

atteindre un objectif de production de 2,74 milliards de litres d'ici la fin de la déeennic (Forge, 

2007). 

Le gouvernement du Québec (2000) a soutenu, à travers un financement dc 100 mill ions de 

dollars par la Société générale de financement du Québec, l'ouvcrture d'une usine de production 

d'éthanol-maïs à Varennes, inaugurée le 20 juin 2007. Plus récemment, il annonçait également la 

création d'une chaire de recherche d'environ 25 millions de dollars sur la valorisation des résidus 

15 « L'Initiative pour un investissement écoagricole dans les biocarburants est un programme fédéral 
pluriannuel de 200 millions de dollars qui prendra fin le 31 mars 201 1et qui accorde des contributions 
remboursables pour la construction ou l'agrandissement d'installations de production de biocarburants 
de transport. Pour l'obtenir. les producteurs agricoles doivent s'engagcr il investir dans les projets de 
production de biocarburants et à uliliser des matières premières agricoles pour produire les 
bioc<lrburants ». 
16 L'lMBP « permettra aux agriculteurs et aux collectivités rurales d'embaucher des spécialistes qui les 
aideront il élaborer des projets d'entreprise et il réaliser des études de faisabilité ainsi que d'autres 
analyses nécessaires il la création el à l'élargissement de la capacité dc production de biocarburants ». 
IÎ « Le gouvernement ct TDDC [Technologies du développement durable du Canada] ont conclu un 
accord établissant les conditions dans lesquelles TDDC administrera le Fonds des biocarburants 
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forestiers à J'Université de Sherbrooke afin de favoriser la production d'éthanol cellulosique 

(Québec, 2007). Selon le plan d'action du Québec sur les changements climatiques, le 

gouvernement prévoit atteindre l'objectif de 5% d'éthanol dans les ventes de carburant d'ici 2012 

(Québec, 2008). Des subventions de 6 millions dédiées à la recherche et de 20 millions pour la 

mise sur pied de deux usines pilotes pour la fabrication d'éthanol cellulosique au Québec ont été 

annoncées. Cependant, à l'automne 2007, le gouvernement québécois se ravisait quant à l'avenir 

de l'éthanol-maïs sur son territoire en annonçant qu'il ne favoriserait pas davantage cette filière, 

vu les controverses environnementales reliées à la culture intensive de maïs (Cardinal, 2007). Le 

gouvernement cherchera plutôt à favoriser la production d'éthanol issu des résidus agricoles et de 

la biomasse forestière plutôt que celui issu du maïs-grain (Québec, 2008). Selon le ministre des 

Ressources naturelles et de la faune Claude Béchard, « l'usine de Varennes sera la première et 

dernière usine d'éthanol au Québec »IK (Radio-Canada, 2007). 

lA LES CARBU RANTS VÉGÉTAUX PRÉSENTÉS COMME UNE ÉNERGIE PROPRE, VERTE ET 

RENOUVELABLE 

Les carburants végétaux sont généralement représentés comme une forme d'énergie propre, verte 

et renouvelable. Toutefois, ces attributs, accolés à une action, à une technologie ou à un 

processus, tendent à leur assigner un sens qui se décline généralement sous la forme d'un bénéfice 

pour l'environnement, voire une valeur positive en soi. Ces mots contribuent à modeler nos 

représentations du monde et de ses objets, et comme le souligne Lucie Sauvé (2007), « les mots 

ne sont pas anodins, ils sont des moules à penser» (p. 5). Dans Je cas des carburants végétaux, il 

ne fait aucun doute que ces épithètes leur attribuent, d'entrée de jeu, des vert us positives par 

rapport à l'environnement. En ce sens, parce qu'ils sont issus du monde végétal, cultivé et tirant 

leur croissance du recyclage du carbone atmosphérique, ils portent en eux les vertus d'une énergie 

verte. 

On retrouve l'utilisation de cette typologie dans l'ensemble des écrits portant sur ces carburants. 

Dans les médias québécois, on les aborde généralement sous la forme de cette représentation 

ProGenMC de 500 millions $.». afin d'« accélérer la commercialisation des nouvelles technologies des 
biocarburants» 
IX L'usine de Varennes est une des 8 usines de production d'éthanol réparties au Canada, selon 
l'Association canadienne pour les carburants renouvelables (ACCR, 2007). 
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positive. Par exemple, on nous annonçait dans les années 1990, la voiture du 21 icme siècle, où la 

fin du pétrole n'impliquait pas la fin de la voiture, mais plutôt la naissance d'une voiture nouveau 

genre (AFP, 1993). Mentionnons également, pour le cas spécifique de l'éthanol-maïs, des titres 

d'articles comme « L'éthanol, plus propre que l'essence» (Charrette, 2003) ou encore « Sonic 

devient la première à offrir de l'essence verte» (Lacombe, 1994). On parle alors d'un Québec qui 

« biocarburera» à l'éthanol (Tremblay, 1997), de véhicules propulsés au maïs (Gagné, J994), 

d'une essence verte (Frénière, 1993) qui, en tant que substitut à l'or noir (Cans, 1994), contribue 

« à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES)>> (Côté, 2007). Il s'agit aussi d'une 

occasion d'affaires (NOlmand, 2005) où « les producteurs de semences et les entreprises de 

biotechnologies flairent une nouvelle occasion alléchante [de] produire du maïs [... ] pour la 

fabrication d'éthanol» (Pollack, 2006). Actuellement toutefois, la figure positive des carburants 

végétaux, tout particulièrement en ce qui à trait à l'éthanol-maïs, tend à s'assombrir, comme en 

témoignent ces titres de journaux « L'éthanol de la discorde» (Filion, Normand et Beauchamp, 

2007), « Le mirage de l'éthanol» (Borde, 2005), « Nourrir les humains avant les VUS» 

(Francoeur, 2007b), « Les biocarburants ne sont pas si verts» (Lemarchand, 2007), « Stop the 

agrojitel craze! » (GRAIN, 2007b), « Biocarburants: attention, dangcr l » (Monbiot, 2006) pour 

n'en mentionner que quelques-uns. Ce changement, que nous aborderons plus tard dans ce 

chapitre, met en évidence que J'approche scientifique à leur sujct s'est en partie transforméc. 

Après les avoir présentés comme une alternative verte au pétrole, Ic discours des experts sur la 

question, dans la mesure où il tend à prendre en compte l'enscmblc du processus de production et 

de ses impacts, montre de plus en plus le côté sombre de l'éthllnol-maïs, en tant qu'énergie 

« sale» et énergivore à produire. 

Malgré cette nouvelle image, l'éthanol-maïs est encore considéré comme une énergIe 

renouvelable. L'appellation générale de carburant végétal - ou de biocarburant - est toujours 

affublée de ces mêmes qualificalifs, notamment en raison des nouveaux carburants végétaux en 

développemenl. L'avènement de celle tome génération de carburants végétaux contribue à 

embrouiller les distinctions avcc ccux dc 1crc génération. [n basant uniquement leurs différences 

sur leur unité source, ressource alimentaire contre cellulose, on risque de laisser de côté un pan 

des enjeux reliés à J'énergie el plus spécifiquement aux carburants végétaux. 

Au niveau des gouvernements. tant canadiens, québécois qu'états-uniens, on continue de 

promouvoir le caractère positif des carburants végétaux. À titre d'exemple, on retrouvait dans la 
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documentation de Statistique Canada de 2004 qu'« utiliser de l'éthanol réduit les émissions des 

véhicules» (p. 16). Encore mainlenant, on prétend que les carburants végétaux, tell 'éthanol-maïs, 

« sont des carbillants plus propres qui réduisent la pollution de l'air et les émissions de gaz à effet 

de serre» (Canada, 2007e). On peut observer le même type de discours dans la littérature 

gouvernementale de nos voisins du sud avec des titres comme « Clean energy for IOmorrow » 

(Dobriansky, 2006) et « Renewables : looking IOward inexhaus/ible energy » (Eckhart, 2006). On 

parle des carburants végétaux comme une solution aux changements climatiques. Le USDOE 

(2006) fait la promotion des carburants végétaux, en se fixant comme objectif d'obtenir le 

maximum de carbone organique par surface cultivée l9 Une agence internationale comme l'AIE 

recommandait en 2004 d'entreprendre le virage des carburants végétaux parce que ceux-ci 

pourraient jouer un rôle majeur en tant que mesure de réduction des GES et d'atténuation des 
·· 20

Changements c Imatlques 1 . 

Comment expliquer celte représentation « verte» des carburants végétaux? Est-ce J'appellation 

générale de biocarburants - ou de biofuels en anglais - qui confère cette image pro

environnement? Est-ce leurs simples origines végétales qui en feraient les porte-étendards d'une 

couleur associée au règne végétal? C'est un peu comme si toutes les qualités et tous les bénéfices 

associés aux végétaux fermentaient en un éthanol aux vertes émissions. Comme le suggère Éric 

Hollz-Giménez (2007), le terme biocarburant donnerait « l'image flatteuse d'une énergie 

renouvelable propre et inépuisable, une confiance dans la technologie et la puissance d'un progrès 

compatible avec la protection durable de l'environnement ». En ce sens, la conception positive 

des carburants végétaux, d'un éthanol-maïs à un éthanol cellulosique aux vertes vertus, semble 

être portée par une certaine partie de la littérature scientifique. 

Une certaine /illéra/ure scientifique 

Bien que les carburants végétaux aient beaucoup varié au cours des dernières décennies 

(nouvelles sources, nouvelles technologies, nouveaux modes de production, etc.), leur 

représentation en tant qu'énergie verte perdure, notamment en relation avec leur bas taux 

19 Traduction libre de : « [The gao!] is /0 ob/ain maximum IIsable arganic carbon per aere in an 
environmen/ally and eeonomieall.r slIslainable way» (p. 57-58). 
20 « Biofllels can ploya signijieal1l l'ole in c/il17a/e change polier and in meaSllres /0 reduee 
greenhouse gas emissions. Biofilels have beeome par/ieularl)' in/riglling beeause of /heir po/en/ial /0 

grea/Il' reduee CO:' emissions /hroughOIl//heirfzlel el'cle ». 
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d'émissions de CO2. Au cours des années 1990, l'éthanol-maïs, largement associé à une réduction 

des émissions de CO2, tout en constituant un substitut au MTBE, un additif polluant (Chum, 

Overend et Phillips, 1993; Cole el al., J997; Rask, J998; Solomon, Barnes et Halvorsen, 2007) a 

alors été considéré comme une énergie propre et verte. Compte tenu de l'activité photosynthétique 

qui assure la croissance de la plante en captant et en fixant le carbone atmosphérique, le carburant 

qui en est tiré est alors vu par plusieurs comme un bon outil face au phénomène émergent des 

changements climatiques en étant, au pire, neutre au niveau de son bilan de carbone. 

Théoriquement, le carbone libéré au sortir du moteur serait alors celui qui serait par la suite 

réabsorbé par la plante pour être ensuite converti à nouveau en carburant. Chakrav0l1y, Magné et 

Moreaux (2007) comparent ainsi l'utilisation du pétrole et des carburants végétaux de celle 

manière: nous avons le choix à faire entre l'utilisation d'un carburant fossile polluant et se 

raréfiant qui peut être substitué « by a clean jilel produeed j'rom land ». Ces auteurs associent 

ainsi le monde végétal à une énergie verte à travers l'agriculture. 

Les carburants végétaux arborent aussi une image de nouveauté, particulièrement avec 

l'épuisement annoncé des « vieilles réserves de pétrole ». Ils incarnent en quelque sorte 

l'innovation technique, source de progrès. Par exemple, Lee, Glauber ct Sumner estimaient en 

1994 que « transportation jilels produced j'rom biomass, or «biofuelsi!, aecount jar the most 

significanl new induSlrial use of agrieullural malerials ». Hall et Scrase suggéraient qu'avec 

suffisamment de reconnaissance et de recherches, la biomasse végétale « could beeome Ihe 

environmenlally j'riendlyjilel q( the jilture» (1998). De son côté, Sanders suppose, encore 

maintenant, que les «nouvelles technologies» en développement « promise to l71ake ethanol a 

truly green jilel »21 aux conséquences environnementales significativement moindres que celles 

causées par l'utilisation des carburants fossiles (Sanders, 2006). C'est aussi la possibilité d'avoir 

accès à un énorme bassin de carburant domestique comme l'indiquent les titres de rapports 

gouvernementaux de l'USDA22 (2005) et de l'USDOE23 (2006), rapports qui explorent la 

possibilité de faire fermenter la cellulose. La foi dans le progrès et l'innovation technique, comme 

J'indique Latouche (2001), masquerait toutefois les conséquences potentielles de ces innovations. 

21 le mot est souligné par l'auteur dans le texle original. 
22 Biol71ass as feedstockfor a bioenergr [... ] : the tec/mica/ feasibilit)' ota billion-Ion annua/ suppl\'. 
23 Breaking the biologica/ halTiers IV ce/lu/osic elhano/. 
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1.5 LA FIGURE DE L'EXPERT DANS LA CONTROVERSE DES CARBURANTS VÉGÉTAUX 

« L'expert scientifique est de plus en plus sollicité pour donner son avis aux décideurs. Cette 
transformation de la fonction sociale du savant rétroagit sur la nature du discours scientifique en 

accélérant le processus de pragmatisation de la science. Le scientifique qui agit comme expert 
auprès d'un organisme administratifest pris dans une série de questions qui ne sont pas de son 

ressort car enfait le discours de la science ne répond pas à la question «que faire?». Le 
scientifique peut seulement formuler des pronostics touchant les conséquences possibles d'une 

action. 11 s'agit là d'une première limite fondamentale du discours de la science, tropfacilement 
oubliée sous la pression de la demande sociale d'expertise. ». Propos d'Olivier Clain recueillis 

dans (Ferreri, 2005). 

Les propos du philosophe québécois Olivier Clain, cités en épigraphe, nous permettent de mettre 

en exergue la figure et le rôle de l'expert scientifique dans la controverse actuelle des carburants 

végétaux. Celte demande sociale d'expertise, à laquelle Clain fail référence, serail une réponse à 

la prise de conscience et à une sensibilité citoyenne croissante envers les questions d'ordre 

environnemental. Cette sensibilité citoyenne pose justement la question « que faire? » et inspire le 

désir de passer à l'action, de poser des gestes concrets « pour l'environnement» et d'être un bon 

citoyen socio-environnemental. Cependant, ce bon citoyen ne risque-l-il pas d'entrer en 

opposition avec le bon citoyen socio-économique? Certains soutiennent qu'il faut diminuer notre 

empreinte écologique sur la planète en consommant mieux, voire moins. Toutefois, pour soutenir 

nos économies basées justement sur la consommation, d'autres soutiennent que nous nous devons 

de continuer à consommer goulûment, comme si l'idée de remeltre en question le mode de 

production ne semblait pas faire partie de la solution, recherchant des voies alternatives, qui nous 

permeltraient d'endosser les deux perspectives à la fois. 

Dans le cas qui nous intéresse ici, plusieurs raIsons ont mené à l'émergence des carburants 

végétaux comme alternative au pétrole dans les années 1990. De celles-là, l'anticipation et la prise 

de conscience grandissantes des conséquences du réchauffement climatique ont certes joué un 

rôle important dans la représentation sociale de l'éthanol-maïs - et maintenant de l'éthanol 

cellulosique - en tant qu'alternative propre au pétrole pouvant contrebalancer ses effets. Deux 

décennies de faits scientifiques, organisés en informations chiffrées, en données et en statistiques, 

ont permis à certains experts de présenter les carburants végétaux comme une possibilité 

promelteuse, présentant de nombreux bénéfices environnementaux. 

Toutefois, les pronostics proposés par certains experts sur la question des carburants végétaux ne 

sont pas sans contradictions. On pense notamment à ceux issus du maïs. cn tant que solution 
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sociale aux divers enjeux enyironnementaux liés à la question des transports. De manière 

générale, deux catégories argumentaires dominantes s'affrontent sur la question des carburants 

végétaux, et tout particulièrement dans le cas de l'éthanol-maïs. La première considère cette 

ressource comme une alternative viable, verte, qui permettra au secteur des transports de 

s'affranchir de la dépendance au pétrole et des éléments de géopolitique qui découlent de cette 

dépendance. De plus, elle considère cette voie comme étant le moteur du développement d'une 

économie locale, soutenue par J'État, notamment en agriculture. La deuxième catégorie 

argumentaire cherche plutôt à montrer que l'éthanol-maïs, en tant qu'alternative propre au 

pétrole, n'est dans les faits qu'un leurre. Il ne s'agirait pas d'une mesure verte et propre. Au 

mieux, les carburants végétaux ne seraient qu'une nouvelle niche économique dans le secteur 

énergétique en mouvement, qu'on chercherait à légitimer dans la situation actuelle des 

changements climatiques anticipés et face à la crise du pétrole. Cependant, opposants et partisans 

des carburants végétaux de 1ère génération se retrouvent généralement promoteurs de la seconde 

voie: les carburants de i ème génération comme alternative au pétrole et à ceux de 1ère. Or, 

l'option cellulosique dépend essentiellement des promesses de développement des 

biotechnologies, à grand renfol1 de manipulations génétiques et du développement de variétés 

végétales à haut rendement. Là encore, toutefois, tout comme J'a été le cas de l'éthanol-maïs, 

cette transition vers J'option cellulosique repose sur quelques pronostics, sur une technologie 

toujours en développement, sur une ressource végétale destinée à remplacer dans une large 

mesure le pétrole et surtout sur J'absence d'examen des autres mesures pour réduire notre 

consommation d'énergie et nos émissions de GES. 

1.6 SYNTHÈSE DE LA PROBLÉMAnQIJE : L'OBJET DE RECHERCHE 

Dans les pages qui précèdent, nous avons tenté de faire ressortir J'ampleur de la situation des 

carburants végétaux dans Je monde tout en signalant l'importance toute particulière de l'éthanol

maïs en Amérique du Nord. Actuellement, l'éthanol est considéré comme J'une des options clés 

des politiques énergétiques (AIE, 2004) et de la lutte aux changements climatiques (Stern, 2007), 

tant au Canada (Canada, 2007e; Forge, 2007; Québec, 2008) qu'aux ÉU (Bush, 2007b; Shapouri, 

Duffield et Wang, 2002; USDA, 2005; USDOE, 2006). Les gouvernements s'appuient sur divers 

arguments pour faire la promotion de l'éthanol. L'éthanol-maïs est généralement perçu comme un 

des éléments importants d'un portfolio de mesures pour luller contre le réchauffement climatique 
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anticipé grâce à son potentiel de réduction des émissions de GES générées par le secteur des 

transports. La production d'éthanol domestique laisse aussi entrevoir une plus grande sécurité 

énergétique, devant l'instabilité des sources d'approvisionnement et la diminution des réserves 

mondiales de pétrole. Considéré comme une forme d'énergie renouvelable, l'éthanol aurait moins 

d'effet sur l'environnement que n'en provoquent les énergies fossiles. Elle présenterait même, 

pour certains, des bénéfices pour la biodiversité et le maintien des écosystèmes. 

Par contre, ces représentations, « vertement» critiquées, sont de plus en plus l'objet de 

controverses (Hill et ar, 2006; Patzek, 2006a; Pimentel, Patzek et Cecil, 2007; Runge et Senauer, 

2007; Scharlemann et Laurance, 2008). L'éthanol-maïs n'augmenterait pas la sécurité énergétique 

des ÉU ; sa production et son usage risqueraient même d'augmenter sa dépendance au pétrole. 

Les carburants végétaux de 1crc génération auraient des conséquences socio-environnementales 

encore plus importantes que le pétrole. De plus, leur production serait fortement dépendante du 

soutien financier de l'État. 

Plusieurs types de carburants végétaux sont actuellement sur le marché. De ceux-ci, l'éthanol

maïs ainsi que l'éthanol issu de la canne à sucre dominent largement la production. Selon la 

littérature toutefois, ces productions, tout particulièrement celles d'éthanol-maïs, ne sont pas 

exemptes de problèmes. Les différents défis auxquels font face ces carburants de 1Cre génération 

ont stimulé le développement d'une nouvelle génération de carburants végétaux, issus cette fois 

principalement de la cellulose (Doornbosch et Steenblik, 2007; Kim et Dale, 2004; Sanderson, 

2006). Ces nouvelles technologies, qui reposent sur la possibilité de faire fermenter les sucres 

principalement contenus dans la cellulose (USDOE, 2006), sont à ce jour toujours dans une phase 

de recherche et développement. La production des carburants de i crnc génération n'est pas encore 

possible à l'échelle commerciale. Toutefois, leur potentiel économique, leurs rendements 

énergétiques ainsi que leurs conséquences socio-environnementales sont encore largement 

méconnus (Burt, 2006; Palmer, 2007; Righelato et Spracklen, 2007). 

Souvent partielles, les recherches dans Je champ des carburants végétaux offrent généralement la 

possibilité de les apprécier en fonction d'un ou de quelques critères seulement. Les éludes portent 

généralement sur la viabilité de ces carburants en tant qu'alternative au pétrole. Les analyses 

proposécs se conccntrent sur quelques aspects seulement de J'objet, par exemple le potentiel de 

production, la production d'énergie dc la culture, le potentiel de réduction dcs GES ou encore la 
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minimisation des coûts d'exploitation (Bastianoni et Marchettini, 1996; Hanegraaf, Biewinga et 

van der Bul, 1998). Cependant, ces études mécolU1aissent généralement les conséquences d'une 

intensification des cultures sur les écosystèmes naturels. Elles sont porteuses d'une vision 

utilitariste de la nature, considérant en quelque sorte le monde végétal comme une ressource à 

portée du moteur. Les effets sociaux des carburants végétaux sont très peu considérés dans le 

débat sur les impacts environnementaux. Toutes ces études s'appuient généralement sur un 

scénario busÎness-as-usual en ce qui à trait à notre consommation énergétique, qu'il s'agisse, pour 

ne prendre que cet exemple qu'on pourrait multiplier à l'infini, du transport automobile, où la 

puissance des cylindrées, ainsi que la taille des véhicules et leur consommation, échappent à 

l'analyse. En ce sens, la prétention de trouver une option au pétrole sans questionner les autres 

paramètres de l'équation demeure une entreprise partielle ayant peu de chance dc constituer une 

réponse significati ve el risquant de provoquer des effets pervers des plus problématiques. 

Certes, d'autres recherches émergentes tentent d'offrir une VISion plus large et plus intégrée. 

Plutôt que de hiérarchiser les critères, ces études tentent davantage de resituer les carburants 

végétaux dans un contexte plus global, cherchant à savoir si l'option de l'éthanol peut être 

considérée comme une alternative viable au pétrole en fonction d'études multicritères. Pour von 

Blottnitz et Curran (2007), « Ihe ecological advanlages should oulnumber, or ou/weigh, Ihe 

disadvanlages 10 Ihe envÎronmenl and human heallh» (p. 616). McLaughlin et Walsh (1998) 

cherchaient à comparer les coûts et les bénéfices environnementaux des cultures énergétiques. On 

devrait ainsi être en mesure de penser l'énergie en fonction des avantages écologiques ou des 

bénéfices environnementaux qu'ils nous offrent pour juger de leur viabilité. Dans cette veine, Hill 

(2007) a élaboré trois critères selon lesquels on pourrait considérer une énergie d'origine végétale 

comme une option viable: (a) un bilan énergétique plus important que Jes ressources énergétiques 

investies dans sa production, (b) des conséquences environnementales inférieures aux carburants 

fossiles et (c) des coûts de production compétitifs et une capacité de production suffisante pour 

répondre à la demande. 

Sheehan el al. (2003) ont réuni un ensemble de critères permettant d'étudier la viabilité de 

J'utilisation de la paille de maïs. Ces auteurs ont identifié les critères suivants: sécurité 

énergétique, émissions de GES et de polluants atmosphériques, eutrophisation, pollution des cours 

d'eau, utilisation des terres et biodiversité, santé des sols, impacts économiques sur les 

communautés locaJes. Peu d'études se sont toutefois attardées au cycle de vie complet de 
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l'éthanol. Il est d'ailleurs difficile d'anticiper les effets à long terme de J'éthanol sur la qualité de 

l'air. De même, ce type d'étude n'envisageait pas encore les effets sociaux résultant de la frénésie 

des carburants végétaux. Jusqu'à tout récemment, très peu d'études avaient anticipé les 

interactions possibles de la production d'énergie à partir de cultures également destinées à 

l'alimentation. Sauf certains, comme Lester Brown il y a déjà 5 ans24 
, très peu avaient anticipé les 

problématiques sociales actuellement à j'œuvre, telle que la crise alimentaire et l'augmentation 

des prix des denrées. 

La controverse socio-environnementale, portant sur la viabilité des carburants végétaux de 1crc 

génération contribue à accélérer le développement et la transition vers les carburants végétaux de 

t cmc génération. Dans la majorité des études pourtant, leur viabilité repose sur des modélisations 

qui, à l'instar des carburants de 1cre génération, ne s'appuient que sw' quelques critères. Aucune 

étude de cycle de vie ne peut être réellement mise en œuvre sur cette énergie encore au stade de 

développement. Par ailleurs, aucune étude ne questionne les risques du développement rapide de 

la transgénèse végétale, en l'absence de dispositifs d'évaluation scientifique et sociale rigoureux 

et indépendants (Le Curieux-Bel fond el al., 2008), élément indispensable afin d'avoir accès au 

volumineux bassin de sucre cellulosique. 

En regard de l'important corpus scientifique s'attardant à la question de l'éthanol, nous avons 

choisi d'étudier le cas exemplaire de l'éthanol-maïs en Amérique du Nord. Nous avons également 

choisi de nous atlarder principalement au cas de la paille de maïs - que nous nommerons aussi 

éthanol-maïs cellulosique - afin dc traitcr du cas des carburants de tcme génération. Nous avons 

choisi d'observer ces deux cas, en tant qu'altell1ative viable et partielle aux carburants fossiles. 

Queslion de recherche 

À partir des interrogations et des informations précédentes, nous avons formulé notre principale 

question de recherche qui peut se résumer ainsi: les principaux carburants végétaux de 1crc et de 

i cmc générations peuvent-ils représenter une altell1alive viable, même partiellement, aux 

carburants fossiles? Ce mémoire a pour objectif d'examiner la viabilité des carburants végétaux 

24 Voir l'ouvrage de Lester Brown Eco-Economl" . Building an Ecnl1omy.for ,he Earlh, 2001,224 p., 
aux edit ions W. W. Norton & Company. disponible en ligne sur le site du Earlh Polic)" lilSli'ule à 
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de l ,:ce et de terne générations, à partir principalement du cas exemplaire de l'éthanol issu du maïs 

et de ses impacts socio-environnementaux. 

l'adresse bl tp:!/w\Vw.earlh-IJol icv.org/Booksl[co eonIents.hl ln. 



CHAPITRE II 

ORIENTATIONS MÉTHODOLOGIQUES 

Cette section présente les approches méthodologiques qui ont permis de structurer la récolte el 

l'analyse des données de notre recherche exploratoire et évaluative. Très peu d'études 

universitaires au Canada portent spécifiquement sur la question des carburants végétaux25 Bien 

que l'usage d'éthanol d'origine végétale remonte à plus d'un siècle, les carburants végétaux 

constituent un phénomène relativement nouveau, dont l'ampleur est grandissante (voir chap. 1). 

Alors que les carburants végétaux de 1crc génération, l'éthanol-maïs en lête, sont de plus en plus 

objets de controverses, ceux de 2icmc génération, encore relativement peu explorés, notamment au 

plan de la recherche universitaire au Canada26
, sont plus difficiles à analyser, vu le caractère épars 

et limité des informations disponibles. 

La pertinence de notre recherche tient notamment à l'ampleur des enJcux et des impacts ct à 

l'actualité du phénomène des carburants végétaux. Au cours de la dernière année, la question des 

carburants végétaux de 1crc génération est passée d'une controverse essentiellement scientifique à 

une controverse socio-environnementale globale, par la publication de nombreux rapports 

d'organismes internationaux, d'üNG et de gouvcrncmcnts, sans compter la couverture médiatique 
cmc sur la quest ion, alors le phénomène des carburants végétaux de i génération émerge en tant 

2.\ Nous avons pu recenser les thèses suivantes: Dolce, René. J989. « Les céréaliculleurs ct l'éthanol au 
Québec: une étude exploratoire des liens entre l'agriculture et l'industrie ». M., Montréal, Département 
de sociologie, Université du Québec à Montréal; Klupfel, Ellen Joanne. 2004. « Opportunilies and 
Barriers for a Crop-Based Energy Sector in Ontario ». Ph.D., Canada, University of Guelph (Canada) ; 
Terrier, Philippe. 2005. « Influence de l'utilisalion du biocarburant E85 sur les émissions polluantes 
d'un véhicule hybride électrique ». M.Jng., Canada, École de Technologie Superieure (Canada) ; Cl 

Venema, Henry David, 2004. « An Ecosyslem Approach to Climale Policy : The Raie of Rural 
Renewable Energy Design », Ph,D., Canada, University ofWalerloo (Canada). 
,6 Mentionnons le récent groupe de recherche McGi11 Netll'orkfor Innovations in Biofuels and 
Bioproducts (htlp:f/mcnibb,mcgi Il.cali nue>;. html). 



40 

que nouvelle alternative partielle aux carburants fossiles. Bien que la mise en production des 

carburants végétaux de terne génération n'est pas encore tout à fait au point, l'évaluation de leurs 

impacts socio-environnentaux potentiels est d'autant plus pertinente, voire essentielle alors que 

les pouvoirs publics et l'industrie investissent massivement pour Je développement de cette filière. 

Il est cependant difficile d'obtenir des infolmations précises quant aux risques et aux bénéfices 

réels que présente cette option, tout simplement parce qu'elle ne fait pas J'objet d'analyses 

approfondies en ce sens ni de contre-expertise indépendante. La dernière partie de ce mémoire 

tient donc d'un travail de synthèse des pronostics sur les carburants végétaux dc 2ierne génération, 

mettant d'abord en évidence les lacunes en matière d'information et d'analyse sur les 

conséquences el les risques de la mise en œuvre d'une telle option. 

Ce mémoire se veut une recherche synthétique, de type étude de cas, basée sur une importante 

revue de littérature, où nous cherchons à comprendre le phénomène des carburants végétaux dans 

son ensemble, afin d'en évaluer les impacts socio-environnementaux et la viabilité en tant 

qu'alternative partielle aux carburants fossiles. Nous avons mené celle étude de cas dans une 

perspective exploratoire, descriptive et évaluative, selon la typologie de Merriam (1988), 

exploratoire en ce sens qu'une étude du cas des carburants végétaux, tout particulièrement de 

ceux de terne génération, nécessite un important travail de débroussaiJlage des informations 

actuellement disponibles. En ce sens, nous avons appuyé notre étude sur une stratégie de 

recherche au « design Jlexible» (flexible design) (Robson, 2002), qui nous a paru essentielle, 

notamment dans le cas d'un objet d'étude qui est aujourd'hui un sujet d'actualité dont 

l'information ne cesse de se renouveler. Cela nous a permis de faire émerger notre 

questionnement et les catégories d'analyse tout au long de la récolte des informations. Comme le 

soulignent Contandriopoulos el al (2005) ainsi que Karsenli et Delmers (2000), l'étude de cas, en 

tant que composante d'une recherche qualitative el synthétique, permet d'observer et d'analyser 

un phénomène en cours de processus dans lequel le chercheur exerce très peu de contrôle sur les 

variables affectées à l'étude. 

Dans cette recherche exploratoire, nous tentons ainsi de dresser J'état de la situation des deux 

premières générations de carburants végétaux à travers les cas de l'éthanol-maïs et de l'éthanol

maïs cellulosique (issu de la paille de maïs), où leurs poids relatifs dans leurs générations 

respectives de carburanls végélaux permettent d'en faire des cas exemplaires. Compte tenu que la 

1ère génération est déjà en production et que la 2"'mc est toujours en développement, étant posée en 
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alternative à la première, il nous a également paru essentiel de les aborder séparément. 

L'évaluation des impacts socio-environnementaux de ces carburants végétaux vise à évaluer dans 

quelle mesure ils peuvent réellement être considérés en tant qu'alternative viable et partielle aux 

carburants fossiles. Précisons ici que nous nous attachons essentiellement aux carburants fossiles, 

sans toujours prendre en compte autant que nous l'aurions souhaité, l'ensemble des éléments qui 

devraient l'être dans une analyse gJobale d'un tel dossier, à savoir, notamment la taille et la 

consommation énergétique du parc automobile, les politiques publiques de transport, etc ... autant 

de questions qui malgré leur pertinence dépassent largement l'ampleur d'un mémoire de maîtrise. 

Cette recherche s'appuie sur la littérature scientilique (e.g. articles et rapports scientiliques) 

permettant non seulement de nourrir l'analyse factuelle du dossicr, mais d'observer également les 

modalités de construction discursive de Ja problématique des carburants végétaux à travers les 

discours divers et souvent contradictoires des experts sur la question. 

Il est clair pour nous que toute recherche implique des présupposés qui représentent le rapport 

idéologique qu'entretient le chercheur avec son objet. Nous favorisons alors une approche qui 

rejette l'idée du chercheur désincarné de son objet et celle d'une réalité connaissable de manière 

objective et indépendante de référents initiaux, conceptuels et idéologiques. Comme le 

soutiennent Fourez, Englebert-Lecomte et Mathy (1997), tout sujet connaissant appartient à un ou 

plusieurs groupes sociaux, dont les membres partagent des projets, des histoires et des 

représentations du monde, ainsi que des intérêts et des contingences qUI influencent leurs 

connaissances et leurs rapports à la connaissance. Les savoirs y sont socialement admis, construits 

par et pour des acteurs sociaux, y compris par des scicntiliques, à travers négoces, accords et 

rapports de force. Le langage, tcl que l'cst le discours écrit, représente alors la modalité et le lieu 

où chacun se rencontre, négocie cette connaissance el construit un certain rapport au monde et aux 

enjeux qui le traversent. 

L'importance de la parole de l'expcrt dans la prise de décision rend également le contenu de la 

littérature scientifique importante à nos ycux. Les conclusions qui ressortent de la littérature 

scientifique jouent souvent un rôle majeur dans les orientations de nos sociétés. Or, comme nous 

l'avons évoqué plus haut, l'univers scienti fiquc se complait généralement dans ce que Salomon 

(2003) désigne comme un « complexe du délice technique », axé davantage sur la réalisation des 

moyens techniques que sur celle des lins. 
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Dans le cas des carburants végétaux et de l'argumentaire environnemental qui s'y rattache la 

parole de l'expert est donc un objet d'analyse fort pertinent permettant de suivre l'évolution de 

ces débats. Rappelons en effet que, soutenu par les pouvoirs publics (subventions, incitatifs 

financiers et autres formes de soutien gouvernemental) et stimulé par un discours marchand 

(vantant les mérites de son développement), le travail de légitimation sociale d'une transition vers 

les carburants végétaux s'appuie fortement sur un certain discours scientifique. Nous précisons 

bien «un certain discours scientifique », car, comme nous le verrons dans ce mémoire, ces 

discours ne sont aucunement homogènes eL traduisent des prémisses théoriques et 

méthodologiques souvent fort différentes, voire opposées, ainsI que des perspectives soit 

étroitement liées à un impact ciblé ou au contraire s'attachant à plusieurs, voire à l'ensemble des 

impacts directs et indirects. Dans la mesure où les numérateurs et dénominateurs de l'analyse ne 

sont pas les mêmes, les conclusions varieront donc passablement. 

2.1 LES OUTILS DE RECHERCHE 

2.1.1 La revue de littérature 

Afin d'élaborer la réflexion constituante de ce mémoire, nous avons établi un important corpus 

d'écrits scientifiques sur la question des carburants végétaux. Celui-ci a été constitué en plusieurs 

étapes, qui feront l'objet de cette section. 

Comme nous le verrons par la suite, nous avons d'abord procédé à un premier repérage d'articles 

dans les différentes bases de données à l'aide d'une série restreinte de mots-clés, portant sur la 

période J990 à aujourd'hui. Ce premier repérage a donné lieu à la récolte de plusieurs centaines 

d'articles scientifiques. Par aiJJeurs, cette question étant un vif objet de controverse sociale, nous 

ne pouvions ignorer les articles d'actualités produits tout particulièrement dans les quotidiens 

canadiens et états-uniens depuis 1990 portant essentiellement sur Je développement, le 

déploiement et les impacts des carburants végétaux, sans toutefois prétendre aucunement à un 

examen exhaustif de deux décennies de documents d'actualité. Compte tenu de l'ampleur du 

débat politique sur ces questions, il était également essentiel de repérer les documents 

gouvernementaux, principalement ceux du Canada ct dcs ÉU portant sur les deux dernières 

décennics ainsi que les nombrcux rapports d'organismes internationaux, notamment ceux, comme 
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nous le verrons plus loin en détail, s'intéressant de près aux questions de l'énergie (e.g. AlE), de 

l'agriculture (e.g. FAO) et de l'environnement (e.g. GlEC). Enfin, comme dans toute controverse 

scientifique et sociale, les ONG jouent souvent un rôle clé, nous avons donc, à partir des mêmes 

critères de recherche, jugé essentiel de repérer leurs productions documentaires (e.g. Greenpeace). 

Les articles issus de la littérature scientifique nous ont servi à la constitution du corpus central des 

données à des fins d'analyse. Les autres éléments de cet ensemble de documents nous ont 

notamment servi à l'élaboration des éléments de problématiques propres à la question des 

carburants végétaux. 

A l'instar notamment des derniers rapports du Groupe d'experts intcrgouvernemental sur 

l'évolution du climat (GlEC, 2007a, b et c) et du rapport Stern (2007), de nombreux écrits 

s'intéressent aux solutions à mettre en œuvre face à la problématiquc des changements 

climatiques. Ces dernières années, différents organismes ont commencé à donner Icur avis sur le 

cas des carburants végétaux, sous l'angle de l'énergie, du pétrole, des transports, de la sécurité 

alimentaire ou encore de la pérennité de la biodi versité. Au cours des derniers mois de notre 

rédaction, la question spécifique de la sécurité alimentaire est celle qui a généré le plus d'écrits 

sur les carburants végétaux, tout particulièrement quant àla rcsponsabilité des carburants 

végétaux de 1cre génération dans la consolidation de la crise alimentairc cl sur le rôle que pourrait 

jouer ceux de tome génération pour potentiellement l'éviter. On peut penser à l' Agcnce 

internationale de l'énergie (AIE), à l'Association pour l'élude du pic de pétrole et de gaz naturel 

(ASPO), à la Convention pour la diversité biologique (CBD), à l'Organisation mondiale pour 

l'alimentation el J'agriculture (FAO), à J'Organisation de coopération el de développement 

économique (OCDE), au programme des Nations-Unies pour l'environnement (PNUE), à 

l'UNESCO. On peut penser également à des organismes tels que Biojilelwalch, Corporale Europe 

Observalmy (CEO), Energy Walch Group (EWG), Greenpeacc, Food and Waler Waleh (FWW), 

Nalural Ressources Defense COl/neil, Worldwalch InSlilul (WI). Dans la même veine. certains 

magazines grand public onl aussi fait état des carburants végétaux à travers la publication 

d'éditions spéciales, notamment Le Courrier inlernaliona(7, Seed!ing~X et The eeologisl!Y. 

Certains journalistes et chroniqueurs ont aussi beaucoup écrit sur la question, c'est le cas au 

27 « Biocarburants: L'arnaque », Le courrier inlernalional. no. 864, 24 mai 2007.
 
2X « Agrofuels speeial issue », Seed/ing. juillet 2007.
 
29 The Ecologisl, no. 37, mars 2007.
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Québec de François Cardinal (La Presse), de Louis-GiJles Francœur (Le Devoir), et c'est le cas en 

Angleterre George Monbiot 30 ou encore de Fabrice Nicolino en France3 
'. Ces lectures et 

interprétations de la question des carburants végétaux se sont avérées être éminemment 

pertinentes dans le processus de construction de notre réflexion. 

Au plan gouvernemental, les informations disponibles dans les nombreux ministères fédéraux 

canadiens et provinciaux du Québec se sont révélées fort utiles, notamment celles en provenance 

des ministères fédéraux d'Agriculture et Agroalimentaire Canada, d'Environnement Canada, du 

ministère des Finances Canada, de Ressources naturelles Canada. Dans le cas du Québec, notre 

attention s'est portée sur les publications d'Agriculture, Pêcheries et Alimentation Québec, du 

ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, de Ressources naturelles 

et Faune Québec ainsi que le Conseil national de recherches du Canada et le site du Premier 

ministre du Québec. La documentation en provenance de plusieurs bureaux et départements 

gouvernementaux des ÉU a également représenté une importante source d'informations; notons 

le Us. Departmenl of Agriculture (USDA), le Us. Department of Energy (USDüE) et les 

demiers discours du président sur l'État de l'Union. Les informations et définitions qu'on y 

trouve s'avèrent être des plus pertinentes notamment parce que, s'appuyant sur une certaine partie 

de la littérature scientifique seulement, elles reflètent la position gouvernementale au sujet des 

carburants végétaux et justifient les positions gouvernementales au regard de la réglementation et 

des programmes de fmancement dans les secteurs agricoles et de l'énergie. 

Au plan statistique, les diverses données sur les carburants végétaux, sur l'agriculture et sur leur 

consommation, fournies tant par Statistique Canada el l'US. Energy information Administration 

(ElA), que par des groupes d'intérêts liés aux secteurs industriels, tels que l'Association 

canadienne des carburants renouvelables (ACCR), Biofuels international, la British Petro/iul11 

(BP), la Governors' Ethanol Coalition el la Renewable Fuels Associations (RFA) nous ont permis 

d'établir le portrait mondial et régional de la production de carburants végétaux ainsi que les 

productions agricoles. 

:;0 Voir en ligne: http://w\vw.monbiol.com 
.~I «La faim. la bagnole, le blé cl nOlis n. disponible en ligne: htlp:/fabricc-nicolino.comfbiocarburanls 
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2.1.2 La revue de la littérature et la collecte des données 

Nous avons par la suite constitué le corpus principal d'articles scientifiques servant à approfondir 

et à asseoir la réflexion de notre étude de cas. Pour ce faire, nous avons effectué une importante 

recherche bibliographique systématique afin de rassembler et de cibler les principaux écrits 

scientifiques sur la question des carburants végétaux. Les bases de données suivantes, disponibles 

en ligne et auxquelles nous avions accès en fonction de notre institution universitaire 

d'appartenance, nous ont permis d'effectuer une recherche bibliographique intensive : C~m-ent 

contents, Environmental Sciences and Pollution Management, Francis, Google scholar, PubMed, 

Science Direct, Source de J'IC1ST, Scopus, SpringerLink, Synergy, ToxSeek, Web olscience. Les 

mots-clés utilisés pour procéder à celle recherche bibliographique ont été les suivants, soit tous 

ceux touchant aux carburants végétaux et plus spécifiquement au cas du maïs : alcohol fuel, 

agrofuel, alternative li/el, alternative energy source, bioenergy, bioethanol, biojitel, biogas, 

biomass, biomass energy, biomassfue), cellulosic ethanol, corn, corn ethanol, corn residues, corn 

stover, corn wastes, El 0, E85, E J00 energy crop, ethunol, ethanol jilel, gasohol, maize, 

renewable energy, stOl-ch crop, Zea mays.32 Il est important de noter qu'un phénomène de 

recherche en cascade s'est aussi produit, au fil de l'examen allcntif effectué des articles repérés, 

qui nous ont menés à des revues scientifiques n'apparlenant pas toujours à ccllcs qui étaient 

disponibles dans les bases de données préalablement utilisées. Cette recherche nous a ainsi permis 

d'établir un important corpus de plusieurs centaines d'ar1icles scientifiques sur les cas de J'éthanol 

produit à partir du maïs-grain el de la paille de maïs, ainsi que sur celui des carburants végétaux 

en général. 

Notre mémoire s'intéresse premièrement au cas spécifique de J'éthanol-maïs nord-américain 

depuis le début de la décennie 1990. Celle décennie a marqué le début de la croissance de la 

production mondiale de j'éthanol ainsi qu'un engouement progressif pour celte forme d'énergie. 

Le contexte nord-américain de l'éthanol-maïs, principalement à cause du statut de premier 

producteur des ÉU, représente à lui seul et de manière exemplaire le phénomène complexe des 

carburants végétaux. Nous nous sommes ensuite intéressés, pour la même période de temps, 

toujours en Amérique du Nord, au cas de J'éthanol produit à partir de la biomasse cellulosique, 

n À ceux-ci s'ajoutent les termes français suivants: agroearburant, biocarburant. bioénergie, 
bioéthanol. biomasse, biogaz, carburants végétaux, earburoeulture. énergie renouvelable. éthanol, 
éthanol-maïs, maïs, or vert, paille de maïs et résidus agricoles. 
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principalement au cas de la paille de maïs. Parce que la paiIJe de maïs, en tant que résidu agricole, 

t èmc ne couvre pas à elle seule l'ensemble des enjeux reliés aux carburants végétaux de 

génération, nous nous sommes aussi intéressés aux cas des cultures énergétiques pérennes, de la 

sylviculture énergétique et des résidus forestiers, un cas qui nous touche de plus près au Québec. 

Nous avons ensuite opéré un processus de sélection de notre revue documentaire afin d'en 

constituer un corpus central d'écrits scientifiques plus ciblé. Le choix spécifique des composantes 

du corpus central s'est fait selon une approche de représentativité sociologique, présentée par 

Sabourin (2004). Selon celle approche, les écrits sont considérés comme autant de points de vue 

particuliers sur un même objet. Ils témoignent alors de l'activité idéologique des scientifiques en 

action en dévoilant « une démarche spécifique aux personnes et aux groupes qui, dans le cours de 

leurs activités sociales quotidiennes, élaborent des idées et entrent en contact avec les idées des 

autres, transformant le sens» des choses, de la langue, de nos représentations du monde, etc. (p. 

372). 

Cette opération nous a permis de sélectionner les éléments les plus pertinents pour notre corpus en 

fonction de l'appartenance à l'une ou l'autre des catégories « limitantes» de notre recherche. Ces 

catégories « Iimitantes », comme le souligne Comeau (1994), sont soit déterminées au préalable 

dans un ancrage théorique (catégories fonnelles), soit « prises ou inspirées directement du 

terrain» (catégories substantives). Dans le cadre de ce mémoire, ce terrain d'étude correspond à 

la littérature scientifique. Comme nous le verrons à la section suivante, nous avions, lors de la 

mise en place de la problématique, identifié certaines de ces catégories « limitantes », auxquelles 

de nouvelles se sont ajoutées, d'autres se sont précisées, voire même éliminées, selon un 

processus itératif qui s'est déroulé tout au long de la démarche de recherche. Les écrits ont été 

sélectionnés et classés en fonction de la thématique centrale de leur argumentaire. 

2.2 LE TRAITEMENT QUALITATIF DES DISCOURS ÉCRITS 

Nous avons tout d'abord choisi de produire intégralement les éléments de discours écrits 

retrouvés dans les articles scientifiques el traitant de noire objet d'étude. Cela nous a semblé 

important et utilc afin que tous les éléments de discours aient la même structure, et surtout pour 

que les nombreuses relectures et réorganisations en soient facilitées. Nous avons noté et conservé 
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toutes les hypothèses, observations, intuitions et catégories de sens qui ont émergé au cours de ce 

processus de transcription. 

Comme nous l'avons mentionné, notre démarche s'est construite selon une perspective 

exploratoire el évaluative. Dès l'étape de la revue de la littérature, nous avons formulé des 

catégories limitantes afin de classer les différents extraits les plus significatifs des discours écrits. 

Cela nous a notamment permis d'organiser les extraits selon leurs contingences particulières, 

relevant des domaines soit scientifique, économique, écologique ou strictement politique. 

Toutefois, très rapidement, nous nous sommes rendu compte de la difficulté de faire entrer tel ou 

tel propos dans une seule catégorie à la fois. Tout au long de celle revue de la littérature, nous en 

sommes venus à considérer celte difficulté en réorganisant ces catégories. Nous nous sommes 

ainsi notamment basés sur les travaux de Hill (2007) et Sheehan el al. (2003). Ces auteurs ont 

identifié plusieurs critères à observer afin de considérer la viabilité d'une option énergétique 

comme l'éthanol, issu du maïs el de la paille de maïs, comme nous le verrons ultérieurement. À 

partir de ces catégories formelles, de nouvelles catégories substantives ont pris forme. Les 

nombreuses relectures des éléments de discours sélectionnés nous ont permis de préciser leurs 

idées et leurs thèmes récurrents. Les transcriptions ont alors été organisées selon ces idées et ces 

thématiques, en lant que catégories substantives à expliquer, à décrire, induites lors des lectures. 

Une lecture attentive nous a permis d'identifier les tendances dominantes particulières de chaque 

article scientifique inclus dans ce corpus. Nous avons retenu principalement les thématiques 

suivantes: les taux d'émissions de GES, la balance énergétique, les effets environnementaux sur 

les sols, l'eau, l'air, l'intégrité de la biodiversité et la pression sur les écosystèmes, et les effets 

socio-économiques de la sécurité énergétique, le développement régional, les coûts de production 

el la sécurité alimentaire. 

Certes nous aurions pu étendre notre champ d'études à davantage de critères. Les limites de temps 

et l'ampleur du travail exigé dans le cadre d'un tel mémoire nous ont incités à limiter le choix aJin 

d'en faire une analyse plus approfondie et plus concluante. Par exemple, nous avons choisi de 

laisser de côté le traitement en profondeur de catégorie substantive tels le degré d'indépendance 

des experts scientifiques ou encore les impacts sur la santé humaine des composés volatils émis 

par la combustion de J'éthanol. 
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C'est ainsi que nous avons exploité des stratégies de type inductives, comme le décrit Chevrier 

(2004), où, à partir des informations recueillies, « le chercheur élabore des hypothèses [... ] visant 

à comprendre, en tout ou en partie, le phénomène» (p. 77). Il s'agit de donner un sens à des 

discours. Comme le souligne Sabourin (2004), « les écrits font état d'une connaissance du monde 

plutôt que de simplement contenir des informations à propos du monde vécu» (p. 368). Cela nous 

a permis de dégager une description de la question des carburants végétaux à partir d'écrits afin 

d'en produire une évaluation. 



CHAPITRE III 

LES IMPACTS DE LA PRODUCTION D'ÉTHANOL À PARTIR 
DU MAÏS-GRAIN 

Ce chapitre, qui s'appuie sur une revue de littérature portant sur les impacts socio

environnementaux de la production de l'éthanol-maïs, vise à mettre en évidence dans quelle 

mesure ce carburant d'origine végétale peut être considéré comme une alternative viable aux 

carburants fossiles. Souvent cenlrée sur les impacts de la production et des usages de l'éthanoJ

maïs, la littérature scientifique sur le sujet, témoigne de l'ampleur de la controverse relative à 

l'élhanol-maïs. D'ailleurs, les conclusions de ces lexies scientifiques sur les effets de la 

production de l'éthanol-maïs, presque exclusivement états-uniens, à l'exception de quelques 

études canadiennes (Berthiaume, Bouchard et Rosen, 2001; Canada, 2000; Chan, Hoffman et 

McJnnis, 2004; Spatari, Zhang el Maclean, 2005), varient considérablement d'une étude à l'autre 

au point, parfois, d'être assez contradictoires. 

3.1 LA PRODUCTION D'ÉTHANOL-MAÏS 

3.1.1 Le bilan des émissions de gaz à effet de serre de J'éthanol-maïs: une énergie propre? 

Dans l'actuel contexte des changements climatiques, la question du bilan des émissions de GES 

de l'éthanol est souvent mise à l'avant-plan. On nous parle ainsi d'une « efficienl sources of 

energy Ihal conlribule 10 Ihe redUClion of greenhouse gas emissions » (De Oliveira, Vaughan et 

Rykiel Jr., 2005, p. 593). Il s'agit sans contredit d'un enjeu majeur, notamment par l'association 

intime des carburants végétaux à deux secteurs qui sonl de grands émetteurs de GES: les 

transports et l'agriculture. Chacun d'eux serait responsable d'environ J4% des émissions globales 
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de GES (Stern, 2007). C'est dans ces secteurs que les augmentations des émissions auraient été 

les plus importantes depuis les trente dernières années (GIEC, 2007c). Comme nous le verrons, 

nombre d'experts considèrent que l'éthanol émet moins de GES que l'essence. En revanche, 

plusieurs études récentes démontrent le bilan négatif associé à la production et à l'usage de 

l'éthanol-maïs (Patzek et al., 2005; Pimentel, 2003; Pimentel et Patzek, 2005, 2007; Pimentel, 

Patzek et Cecil, 2007; Searchinger el 01.,2008). 

Un potentiel de réduction des GES 

Parmi ceux qui présentent l'éthanol en tant que carburant offrant un fort potentiel de réduction de 

GES, Swisher (1994) par exemple, considère que le développement de ce secteur énergétique 

s'inscrit en tant que mesures et actions de réductions des émissions de COz à mettre en œuvre, au 

même titre que la protection des forêts et la reforestation en général. Pour cet auteur, les 

carburants végétaux «con conlribule significantly ta the reduction of global CO] emissions». 

Pacala etSocolow (2004) considèrent les carburants végétaux, l'éthanol-maïs en tête, comme une 

mesure permettant d'atténuer le phénomène du réchauffement climatique. Pour eux, « Ihe choice 

today is befween aClion and delay » (p. 968) : cette énergie pourrait ainsi remplacer l'utilisation 

des carburants fossiles et être un outil efficace dans la lutte aux changements climatiques. 

Pour tenter de démontrer que l'éthanol-maïs constitue un carburant propre pouvant contribuer à la 

lutte aux changements climatiques, on le compare généralement à son équivalent en carburants 

fossiles. Ainsi, Farrell el al. (2006) soutiennent que l'éthanol-maïs peut aider à atteindre divers 

objectifs environnementaux, comme la réduction de la consommation de pétrole et des émissions 

de GES. La production d'éthanol-maïs, en tant que carburant destiné aux transports, serait «much 

!ess pelro!eul11-inlensive Ihan gaso/ine» (p. 506). Selon leur étude, l'éthanol-maïs permettrait de 

réduire d'environ 13% les émissions de GES reliées aux transports par rapport à l'essence. 

Pour Cole el al. (1997) « Reducliol1s infossil C consumplion by agricullure and Ihe production of 

biofue!s are miligalion options which con, in princip!e, be mainlained indejinilely» (p. 223). La 

proposition de ces auteurs repose sur le potentiel prétendument infini des carburants végétaux à 

réduire ces émissions, en les plaçant en vase clos, dans un système fermé où le carbone voyagerait 

simplement de la plante au moteur ct du tuyau d'échappement à l'atmosphère, pour retourner à la 
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plante et ainsi de suite. L'AIE (2004) décrit également l'éthanol-maïs comme un carburant ne 

participant pas à la mise en circulation de COz additionnel dans le système atmosphérique (p. 20). 

Selon ces auteurs, le carbone émis ne serait pas nouveau dans la mesure où il a déjà été 

préalablement fixé dans la plante durant sa croissance. L'utilisation de l'éthanol-maïs aurait alors, 

dans le pire des scénarios, un impact neutre en termes d'émissions de carbone. Cependant, dans le 

meilleur des cas COmme le souligne Koonin (2006), le chef scientifique de la BP, l'utilisation de 

l'éthanol-maïs aurait un impact positif car, contrairement à la combustion dcs carburants fossiles 

émettant de nouvelles molécules de carbone, cette fois les molécules émises dans le système s'y 

trouvaient déjà. En ce sens, les carburants végétaux pourraient répondre à la préoccupation sociale 

des GES dans la mesure où ils pourraient recycler « carbon dioxide that was extractfrom the 

atmosphere in producing biomass» (p. 435). L'éthanol-maïs possèderait donc, selon ces auteurs, 

un net potentiel de réduction des émissions de GES au sortir du moteur. 

En ne s'arrêtant qu'à sa combustion dans le moteur plusieurs considèrent donc que l'éthanol, peu 

importe son origine, libère moins de carbone dans l'atmosphère que l'essence. Par exemple, 

Niven (2005) soutient que des carburants contenant 10% et 85% d'éthanol (EIO et E85) 

produisent moins de CO et de COz que l'essence à la sortie du moteur. Le gouvernement canadien 

soutient que l'utilisation d'un mélange EIO produit à partir du maïs permet de réduire de 3 à 4% 

les émissions de GES par rapport à l'essence (Canada, 2007/). Si on cible l'analyse 

essentieJ1ement sur ces émissions de carbone, j'éthanol ne fait relativement pas beaucoup mieux 

que l'essence. Cependant, pour une même distance parcouruc - et non pour un même volume de 

carburant - , l'éthanol émet plus de carbone que l'essence, car la densité énergétique de l'éthanol 

est plus faible que celle de l'essence (Canada, 2003b). Il faut donc en brûler davantage afin de 

parcourir la même distance. Une consommation supérieure se traduira nécessairement par 

l'augmentation des émissions de carbone. Par conséquent, analysées en termes de distances 

parcourues, les émissions de COz sont substantiellement du même ordre que celles de l'essence. 

Toutefois, compte tenu de son origine végétale, certains considèrent que l'éthanol possède 

d'emblée un crédit d'émission, émettant des molécules de carbone qui ont été préalablement 

captées et soustraites de l'atmosphère. Vu sous cet angle, l'éthanol n'émettrait pas ou très peu de 

carbone supplémentaire, principalement sous la forme de COz, dans l'atmosphère. 

Cependant, la mesure du carbone émis ne suffit pas et bon nombre d'experts soulignent que la 

réalité exige de tenir compte des émissions produites par l'ensemble dcs étapes de production. Or, 
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quand on inclut J'ensemble des GES (C02, CH4 et NzO) émis lors de J'ensemble du cycle de 

production et non les seuJes émissions de GES issues du tuyau d'échappement des automobiles, le 

bilan n'est plus du tout le même. Comme le souligne Hill (2007), la culture, le transport et la 

transformation du maïs, dans le cas de l'éthanol-maïs, deviennent alors d'importantes sources de 

COz, CH4 et NzO, d'importants GES33 Niven (2005) rapporte que les émissions de GES produites 

par un mélange EIO d'éthanol-maïs seraient de 1 à 5% moins importantes que l'essence 

conventionnelle. 

Alors que selon l'étude de Wang, Sarick et Wu (1999) la production et la consommation d'un 

mélange E85 d'éthanol-maïs produiraient de 10 à 40% moins d'émissions que l'essence, et que 

selon les travaux de Zah el al. (2007) l'éthanol-maïs pur (EIOO) permettrait une réduction de 10% 

de ces émissions, alors que Hill el al. (2006) et Fan'eU el al. (2006) avancent que les réductions 

moyennes seraient respectivement de 12,4 et de 18% de GES, d'autres comme Chan, Hoffman et 

McInnis (2004), tout en soutenant que l'utilisation de l'éthanol contribuerait à réduire les 

émissions de GES. Toutefois, faute de technologies de conversion vraiment efficaces, ces 

réductions seraient insuffisantes pour permettre au Canada d'atteindre les cibles établies par le 

protocole de KYOIO. 

Compte tenu des nombreuses étapes de production de l'éthanol-maïs, du champ au moteur, le 

choix d'intégrer ou non dans leur calcul certaines de ces étapes contribue sans doute à expliquer, à 

tout le moins en partie, ces différents bilans d'émission de GES. Les études ne considèrent pas de 

la même manière les émissions de CO2 reliées aux transports et ainsi que celles de CH 4 et de N10 

reliées aux processus agricoles. Selon les éludes, on considère généralement les émissions liées à 

la combustion du carburant dans le motcur, à la production, au transpOJ1 ct à l'application des 

intrants chimiques (herbicides, insecticides et engrais), à la conversion et au transport de 

l'éthanol, au flux de carbone dans le sol ainsi qu'à la production, la combustion et la distribution 

de l'essence nécessaire à la machinerie. Certains, comme Farrell el al. (2006), vont jusqu'à 

attribuer un crédit d'émissions pour la réutilisation des résidus de fermentation du maïs pour 

l'alimentation animale. 

]] Mentionnons que, bien que Je CH~ et N~O se retrouvent en très petite proportion dans l'atmosphère, 
leurs effels en tant que GES sont respectivement 21 à 23 ct 296 à 3 JO fois plus importants que le CO! 
(Bellarby el 01., 2008; von Blollnilz et Cmran. 2007). 
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Comme nous le verrons par la suite, le choix des critères mis à l'étude ou encore le fait 

d'attribuer, comme le font Farrell et al., des crédits d'émission pour la réutilisation de certains 

sous-produits, devient un élément clé de la controverse des l'éthanol-maïs et de l'ensemble du 

phénomène des carburants végétaux. On pourrait également très certainement ajouter, comme le 

soulignent déjà certains auteurs (Hodge, 2003; Niven, 2005), que ces calculs ou le choix des 

paramètres d'analyse ne sont pas indifférents au rapport idéologique qu'entretient l'expert envers 

l'éthanol-maïs. 

Le cas de l'agriculture 

L'agriculture retient ici tout particulièrement l'attention. Certains auteurs font état du potentiel de 

séquestration du carbone atmosphérique par l'agriculture. Cole et al. (1997) rapportent que 

l'option des carburants végétaux fait partie du potentiel de réduction des émissions de GES du 

secteur agricole. Ceux-ci représenteraient 42% des efforts de réduction des émissions de GES par 

J'agriculture. Kim et Dale (2005a) avancent que la culture du maïs permettrait d'augmenter les 

concentrations de carbone organique dissous (COD) dans le sol. La séquestration du carbone dans 

le sol agricole sous cette forme « is [an] important factor that should be taken into aCCOlint when 

estimating the global warming impacts associated with bio-based industl'ial prodllcts such asfllel 

ethanol» (p. 485). Ils rapportenl également que les émissions nettes de GES de l'éthanol-maïs 

sont de -40 g en équivalent de CO2 par Kg de maïs-grain produit et transformé, ce qui indique que 

la totalité du processus émettrait moins de GES. L'éthanol-maïs correspondrait alors en quelque 

sorte à un puits de carbone. 

De la même manière, Adviento-Borbe et al. (2007) soutiennent que la culture intensive du maïs 

possède un grand potentiel de séquestration du carbone atmosphérique et d'azote sous forme 

minérale. Pour ces auteurs, de hauts rendements agricoles peuvent contribuer à minimiser les 

conséquences environnementales. 

« Continuous maize s.}Jstems had 100ver net [global warming potentiafJ than maize
soybean systems, pl'imari/y due to greatel' crop residue amounts and the use of a 
deep tillage and residue management practice that favored the bllild-lip of soil 
organic matter. The potenlial for GHG mitigation isfilrther increased when corn is 
converted to bioethonol. ). (p. 1986-1987) 
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La culture intensive du maïs pour produire de l'éthanol est présentée comme une mesure de 

réduction des GES. Cette étude ne compare toutefois que des cultures intensives entre elles et les 

auteurs cherchent en fait à optimiser la gestion agricole intensive par une meilleure exploitation 

du potentiel des rendements de ces cultures (Adviento-Borbe et al., 2007), sans aucunement 

remettre en question la production agricole intensive et ses impacts. 

Le développement du secteur agricole, par la mIse en production de cultures énergétiques 

additionncllcs ct par l'augmentation subséquente des terres cultivées, accentuera sans aucun doute 

les impacts de l'agriculture sur le phénomène des changements climatiques, compte tenu que ce 

secteur correspond tout de même à un des plus grands émetteurs de GES (GIEC, 2007c ; Stem, 

2007). Comme le souligne J'étude récente de Searchinger et al. (200R), j'intensification des 

cultures risque donc d'accroître encore plus les émissions de GES reliées à J'agriculture, tout 

particulièrement celles de CO2 et de N20, ce qui aurait pour effet d'augmenter encore davantage 

les impacts de l'agriculture sur les changements climatiques. 

L'éthanol-maïs, un émetteur net de CES! 

En prenant en compte l'ensemble de ces éléments, David Pimentel et ses collaborateurs 

considèrent l'éthanol-maïs comme un émetteur net de GES (Pimentel, 2003; Pimentel et Patzek, 

2005, 2007; Pimentel, Patzek et Cecil, 2007). Selon ces auteurs, bien que J'éthanol-maïs 

posséderait un bilan d'émissions négatif, néanmoins sa production et son usage produiraient 

davantage de GES que la culture du maïs permettrait d'en séquestrer. Compte tenu qu'une unité 

d'énergie fournie par l'éthanol-maïs exige davantage d'énergie fossile, pour produire cette unité 

d'énergie, ils concluent que les émissions relatives à cette énergie fossile additionnelle 

alourdissent d'autant son bilan d'émission de GES (Pimentel, 2003). Patzek et al. (2005) ajoutent 

que « there will be additional carbon dioxide, nitrous oxides, and suifur oxide emissionsFol11 the 

Jossil fi!els used to produce Ihe elhanol» (r. 319). De plus, compte tenu des polluants 

atmosphériques relâchés duranl Je cycle de production de J'éthanol-maïs, J'impact se fail alors 

sentir sur l'ensemble des problèmes de pollution de j'air aux ÉU (Pimentel, Patzek et Cecil, 

2007). Davantage de CO2 seraient relâchés durant le processus de fermentation des sucres du maïs 

et par l'oxydation de la matière organique du sol (Pimentel et Patzek, 2007). En considérant alors 

l'ensemble de son cycle de vie, Patzek (2006a, 2006b) rapporte que l'éthanol-maïs EIOO génère 

50% plus d'émissions de CO2 que la production el la consommation de l'cssence n'en génère. 
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Patzek rapporte également que les émissions augmentent de 100% lorsqu'on nourrit les ruminants 

avec les résidus de fermenta lion du maïs - aussi nommés la drèche du maïs - , tel que l'indique 

l'étude de Farrell el al. (2007) en attribuant, comme nous l'avons déjà mentionné, un crédit 

d'émission pour ce geste. Selon Patzek, non seulement cette c1rèche, remise aux champs, prévient 

la détérioration des sols et atténue la dépendance de l'agriculture dans les engrais synthétiques, 

mais, donnée au bétail, génère d'importantes émissions de méthane, équivalent à près de trois 

tonnes de COz par année. 

D'autres, comme Hill el al. (2006), font remarquer que j'azote ajouté pour la fertilisation des sols 

contribue au relâchement vers l'atmosphère de NzO produit par l'activité des microorganismes du 

sol. Les terres agricoles contribueraient à elles seules pour près de la moitié des flux de NzO issus 

de l'activité humaine selon le GIEC (200 l, p. 92). McSwiney et Robertson (2005) montrent une 

relation positive enlre l'ajout d'engrais azotés au niveau d'une culture continue de maïs et 

l'augmentation des flux de NzO du sol vers l'atmosphère. Les flux de NzO sont fortement affectés 

par la quantité d'engrais azotés ajoutée: plus les rendements sont maximisés par l'ajout d'intrants 

azotés, plus les flux sont élevés. Selon l'intensité du traitement, de 2 à 7% de l'azote ajouté 

comme engrais serait ainsi relâché vers l'atmosphère sous forme de NzO. Cmtzen el al. (2007) 

estiment que les cultures agricoles conventionneJ1es, telles que le maïs, relâchent deux fois plus de 

NzO que ce qui est généralement avancé. Le NzO, est, rappelons-le, un gaz « trace» qui contribue 

de manière importante au phénomène de l'effet de serre (Bellarby el al., 2008; von Blottnitz et 

Curra n, 2007). Plus encore, les cultivars modernes de maïs sont les plantes alimentaires qui 

nécessitent le plus d'engrais azotés pour leur culture (Patzek el al., 2005). 

Si la demande énergétique croissante stimule la production de carburants végétaux ct incite à 

augmenter les surfàces agricoles destinées aux cultures énergétiques, plusieurs études soulèvent 

que la conversion en nouvel les terres agricoles d'écosystèmes naturels ou actuellement dégradés 

fera augmenter davantage encore Je bilan de GES négatif de l'éthanol-maïs. Ainsi, Fargione el al. 

(2008) estiment que bien que les carburants végétaux soient une source énergétique pouvant 

présenter, en théorie, un fort potentiel de réduction des émissions de GES, néanmoll1s, 

s'empressent-ils d'ajouter, en pratique, cela ne sera pas le cas, sion intensifie les cultures 

énergétiques au détriment des terres déjà occupées par l'agriculture alimentaire, mettant ainsi en 

péri 1 la production des denrées. ou si on converti des écosystèmes naturels en nouvelles terres 

cultivées, mettant alors en péril les bénéfices associés à ces écosystèmes naturels. J1s estiment en 
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effet que la conversion de forêts, de prairies ou encore de tourbières aux EU comme au Brésil 

pour la production d'éthanol engendre a biofuel carbon debt (Fargione et al., 2008), puisque de 17 

à 420 fois plus de CO2 serait alors émis comparativement à ce que la production de carburants 

végétaux pourrait permettre d'éviter. 

Searchinger et al. (2008), évaluent pour leur part que le changement d'affectation des terres ferait 

doubler les émissions durant les trente prochaines années au lieu de diminuer les émissions de 

GES de 20%. La conversion d'écosystèmes nalurels et de terres agricoles abandonnées pour la 

production d'éthanol-maïs engendrerait une dette de carbone qui prendrait respectivement 93 ans 

pour les écosystèmes naturels et 48 ans pour les terres agricoles abandonnées à rembourser, c'est

à-dire le temps nécessaire pour réintégrer le CO2 relâché par ce processus de conversion des terres 

(Fargione et al., 2008). 

3.1.2 La valeur énergétique de l'éthanol-maïs: Un carburant vert? 

Comme nous J'avons mentionné auparavant, la valeur énergétique de J'éthanol-maïs est un aulre 

argument mis de l'avant pour en justifier la production. De nombreuses ét udes, comparant ainsi la 

valeur énergétique de l'éthanol-maïs à celle de l'essence, prétendent que l'éthanol permet de 

réaliser un gain d'énergie par rapport aux carburanls fossiles, ce qui représenterait alors un 

bénéfice environnemental certain. 

Deux approches sont privilégiées pour déterminer la valeur énergétique de l'éthanol: le bilan 

énergélique net (BEN) et le rendement énergétique. Ces approches comparent l'énergie fournie 

par le carburant à l'énergie nécessaire à sa production. La production de carburanls végélaux 

nécessile un apport certain en énergie afin de cultiver la ressource végétale, de la transporter et de 

la convertir en carburant. Comme nous pourrons de nouveau l'observer, les conclusions tirées de 

la litlérature scientifique diffèrent, comme dans le cas des émissions de GES, selon les Jifférents 

apports énergéliques pris en compte dans les estimations. 

Les diverses approches énergétiques de l'éthanol-maïs, ainsi que les conclusions à première vue 

contradictoires qui en ressortent, rendent d'autant plus complexe la compréhension de la valeur 

énergétique réelle de l'élhanol-maïs. Elles [onl aussi de ce carburant l'énergie controversée que 
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J'on connaît aujourd'hui, présentant des gains pour certains tout en étant très énergivore pour 

d'autres, sans escamoter, par ailleurs, la question de l'utilisation de ressources alimentaires pour 

nourrir le parc automobile. 

Le bilan énergétique net 

Le BEN est la mesure de la valeur énergétique de l'éthanol-maïs (output) à laquelle est soustraite 

la quantité d'énergie nécessaire à sa production (input) (Shapouri, Duffield et Wang, 2002). Une 

valeur positive indiquera que !'élhanol fournil plus d'énergie qu'il en faut pour la produire; une 

valeur négative signifiera l'inverse. Au tableau 3.1, nous présentons une brève synthèse de 

différentes valeurs de BEN identifiées dans la littérature, dont la grande variabilité sera observée 

pJus en profondeur en p. 60. Calculées en joule (1) par mesure de poids ou de volume d'éthanol, 

ces valeurs montrent tout l'éventail de la variabilité des résultats obtenus selon le cadre et les 

méthodes d'analyse des différentes recherches. Nous avons aussi placé en figure A.) et A.2 les 

figures-synthèse de valeur de BEN produites par Lavigne ct Powers (2007), et Hill (2007). 

Tableau 3.1. Différentes estimations de BEN de l'éthanol-maïs observées dans la littérature 
scientifique 

Études Bilan énergétique net J/Kg ou J/L 

de 13400,00
(Kim el Dale, 2005a) 

à 21 500,00 
(Lavigne et Powers, 2007) 5900,00 

(Lorenz et Morris, 1995) ° 1270,48 
(Canada, 2000)0 1 238,79 

(Wang, Sarick et Wu, 1999) * 934,51 

(Shapouri, Duffield et Wang, 2002) 876,57 
(Hill et al, 2006) 813,46 

(Marland el Turhollow, 199 J) * 754,01 

(Shapouri, Duffield et Graboski, 1995) * 672,56 
(Ho, 1989) G - J 66, 14 

(Keeney et Deluca, 1992) * - 350,46 

(PimenteJ,2003) - 680,78 

(Pimentel, 2001) * -1 393,98 

* d'après Eaves et Eaves (2007) 
C d'après Shapouri. Duffield et Wang (2002) 
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Le rendement énergétique 

La deuxième approche, la mesure du rendement énergétique, correspond au rapport établi entre 

l'output énergétique de l'éthanol et son input (Shapouri, Duffield et Wang, 2002). Selon le calcul, 

un rendement supérieur à 1 signifiera que l'éthanol-maïs produit plus d'énergie qu'il en faut pour 

la produire tandis qu'un rendement énergétique inférieur signifiera le contraire. Au tableau 3.2, 

nous avons réuni différents rendements énergétiques identifiés dans la littérature scientifique 

portant sur l'éthanol-maïs. Encore une fois, une grande variabilité de rendements énergétiques 

attribués à l'éthanol-maïs peut être observée. 

Tableau 3.2 Différentes estimations de rendement énergétique de l'éthanol-maïs observées 
dans la littérature scientifique 

Études Rendement énergétique 

(Shapouri, Duffield et Wang, 2002) ],34 

(von Blollnitz et Curran, 2007) ] ,30 

(Hammerschlag, 2006) 1,30 

(Wesseler, 2007) 1,26 

(H ill et al., 2006) 1,25 
(McLaughlin et Walsh, 1998) 1,21 

(Groom, Gray et Townsend, 2008) 
],] 0 

à] ,25 
(Pimente! ct Patzek, 2005) 0,78 

(Pimentel, 2003) 0,7] 

(Pimente!, Patzek et Cecil, 2007) 0,70 

Les estimations de la mesure du BEN (tabl. 3.1) et de rendement énergétique (tabl. 3.2) font 

ressortir le désaccord des experts sur la question de l'éthanol-maïs. Ces deux approches 

comparant l'énergie fournie à l'énergie consommée par l'éthanol, il ne s'agit finalement que de 

manières différentes pour indiquer la même chose. 

Un gain énergétique 

Certains auteurs soutiennent que la valeur énergétique de l'élhanol-maïs serait positive (voir tabl. 

3. j et 3.2) et présenterait un gain énergétique, car l'énergie fournie serait supérieure aux énergies 

fossiles consommées pour produire cet éthanol. 
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L'étude du USDA (Shapouri, Duffield et Wang, 2002) estime que l'éthanol-maïs fournit 34% 

plus d'énergie qu'il n'en faut pour la produire, tout en soulignant au passage que l'augmentation 

prochaine des rendements agricoles et des technologies de conversion, ainsi que la diminution 

progressive de l'énergie nécessaire à la production de l'éthanol-maïs, permellront d'accroître 

encore davantage sa valeur énergétique. Il y aurait alors de quoi être optimiste! 

Kim et Dale (2005a) attribuent également à l'éthanol-maïs une valeur énergétique positive: « the 

available energy from ethanol is much higher than the input energyfor producing ethanol » (Kim 

et Dale, 2002, p. 243), prétendant, dans la foulée que même dans le pire des scénarios, l'utilisation 

de l'éthanol-maïs pour le transport domestique permettra de réduire de manière significative la 

consommation de pétrole. 

Hill et al. (2006) et Hammerschlag (2006) estiment que ['éthanol-maïs fournit de 25 à 30% plus 

d'énergie que l'essence, bien que ce gain énergétique ne soit pas assez important pour faire de 

J'éthanol-maïs une option offrant de réels bénéfices environnementaux, ce qui serait le cas, 

laissent-ils entendre, de la prochaine génération de carburants végétaux. 

Un bilan énergétique négatif 

Pour d'autres, l'éthanol-maïs n'afficherait qu'un gain énergétique de 21 % en comparaison à un 

gain de 343% pour une culture pérenne de P. virgalul11 (McLaughlin el Walsh, 1998). Nous 

soulignerons toutefois que la culture énergétique de cette herbacée, aux dépens du maïs, aurait des 

effets négatifs importants, notamment en faisant augmenter dc manière importante les émissions 

de GES aux EU (Searchinger et al., 2008). 

De l'autre côté du prisme, d'autres experts nous présentent un éthanol-maïs au bilan négatif (voir 

tab!. 3.1 et 3.2), un carburant déficitaire consommant plus d'éncrgic qu'il n'en libère. Les auteurs 

Pimentel, Patzek et Cecil rapportent des valeurs énergétiques négatives pour l'éthanol issu du 

maïs (Pimentel, 1991,2001 et 2003), où sa production va jusqu'à consommer de 29% (Pimentel 

et Patzek, 2005) à 43% (Pimentel, Patzek et Cecil, 2007) plus d'énergie fossile qu'il n'en fournil. 

Les différcntes valeurs obtenues par ces mêmes auteurs s'expliquent par la considération, chez 

l'étude de 2007, d'un nouveau paramètre, celui de la distribution, el la mise à jour de certaines 
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valeurs, notamment de l'énergie nécessaire à la fabrication des matériaux, données datant de 

1979. 

D'une autre manière, Patzek et al. (2005) soutiennent qu'on perd « énergétiquement au change}) 

en produisant de l'éthanol-maïs. Ils calculent que produire 2,66 litres d'éthanol (ce qui 

équivaudrait à 1,74 litre d'énergie en équivalent-essence) demande d'engager 4,9 litres d'énergie 

en équivalent-essence. Ceci correspond à la perte de 65% de l'énergie investie (3,2 litres en 

éq ui valent-essence). 

Comment expliquer tant de variabilité? 

Ces deux tableaux nous permettent d'observer le désaccord profond qu'entretiennent ces experts 

sur la valeur énergétique de l'éthanol-maïs (tab!. 3.1 et 3.2). Tant au niveau du BEN que du 

rendement énergétique, non seulement les résultats varient considérablement, mais sont souvent 

parfaitement contradictoires. D'un côté, certains chercheurs présentent un carburant au potentie) 

énergétique plus grand que ce qu'il en coûte à produire au plan énergétique alors que d'autres, 

Pimentel et Patzek en tête, présentent un carburant déficitaire au plan énergétique qui consomme 

plus d'énergie qu'il n'en fournit. 

Comment expliquer de telles variations pour un même objet d'étude? Sans doute, les estimations 

obtenues sont intimement dépendantes des choix des apports et des contraintes énergétiques qui 

ont été pris en compte dans les calculs. La Jàible densité énergétique de l'éthanol, 

comparativement à celle de l'essence, ainsi que )a décision d'attribuer des crédits énergétiques 

pour le recyclage de la drèche du maïs vers d'autres secteurs, pèsent certainement dans la balance. 

La valeur énergétique de l'éthanol-maïs est premièrement dépendante du rendement de l'éthanol 

dans le moteur. Au même titre que le MMT et le MTBE, l'éthanol est un additif qui augmente 

l'efficacité de la combustion de l'essence34 Comme nous l'avons par ailleurs déjà mentionné, 

l'éthanol possède une densité énergétique de 30% à 35% plus faible que cellc de J'essence 

(Canada, 2003b ; Sheehan et 01.,2003 ; Vogel, 1996), ce qui veut dire que l'éthanol produit moins 
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d'énergie que l'essence pour un même volume consommé, augmentant conséquemment la 

consommation d'éthanol pour une même distance parcourue. Par exemple, l'essence (EO) 

produirait 30 100 BTU/litre de carburant tandis qu'un litre d'un mélange EIO foumirait 29 100 

BTU (Canada, 2003b)35 Sheehan et al. rapportent que sa densité est de 20MJ/L, comparativement 

à l'essence (32,2MJ/L), ce qui a pour effet d'augmenter la consommation d'essence pour une 

même distance parcourue. Vogel (1996) indique qu'une voiture familiale, au rendement de 8,5 km 

au litre, consomme 2000 litres d'essence pour une année moyenne de 17 000 km. Pour la même 

distance, 3078,62 litres d'éthanol sont nécessaires. Compte tenu de ces valeurs calorifiques, nous 

avons calculé que rouler à l'E 10 augmenterait alors de 3,3% la consommation de carburant 

comparativement à l'EO. Plus la part d'éthanol sera grande dans le mélange, plus l'écart 

calorifique sera grand. En ce sens, un carburant EIOO exigera un volume beaucoup plus imporlant 

pour parcourir une distance équivalente. Patzek el al. (2005) rapportent notamment que « ils use 

amounts la buming the same amount ofillel twice la drive a car once [anen Ihe/uel ejjiciency of 

Ihose cars Ihat bum corn ethanol is halved ». Omettre de considérer l'effet de la densité 

énergétique de l'éthanol dans les calculs viendra certainement influencer positivement les valeurs 

de BEN ou de rendements énergétiques. 

Également, Pimentel, Patzek et Cecil (2007) soulignent que ceux qui attribuent des valcurs 

énergétiques positives à l'éthanol omettent de nombreux apports énergétiques requis pour le 

produire, notamment l'énergie liée à la machinerie agricole et à l'équipement servant à la 

distillation. Pour eux, les coûts énergétiques associés aux intrants chimiques liés à la culture du 

maïs seraient sous-évalués: « unrealislic, low energy coslS were allribuled la such inpuls as 

nilrogen jèrlilizer, inseclicides, and herbicides» (p. 36). Ces auteurs soutiennent aussI quc 

l'énergie associée à l'utilisation de la drèche du maïs serait excessivement surévaluée. 

La plupart des auteurs octroient un crédit énergétiquc pour la réutilisation de la drèche du maïs. 

Comme nous l'avons vu, le USDOE (Tyson, 1993) est imc que l'éthanol est un carburant propre 

parce qu'jl libèrerait plus d'énergie qu'il n'en faut pour Ic produire, soil 4,07 unités d'énergie 

.14 Bien que ce ne Soil pas notre propos ici, nous ne pouvons ignorer les impacts sociaux sanitaires cl
 

environnementaux des différents additifs, celte question ne pouvant se résumer aux seules
 
considérations énergétiques.
 
"Un carburant EIO correspond à un mélange d'essence comprenant 10% d'éthanol.
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liquide pour chaque unité d'énergie fossile consommée. Pour ainsi dire, il y aurait beaucoup plus 

d'énergie contenue au niveau de l'éthanol-maïs que d'énergie requise pour sa fabrication. 

C'est également tout le processus de production de l'éthanol qui doit être mis à contribution afin 

de considérer l'énergie qu'il fournit potentiellement, de la plante à la réutilisation des déchets de 

production. Farrell et al. (2006) ainsi que Kim et Dale (2005a) sont de ceux qui soulignent 

l'importance de la drèche corrune crédit énergétique. À l'instar de ces études, Patzek (2006a) 

considère également la réutilisation de la drèche du maïs en tant que crédit d'énergie, bien quc ces 

crédits ne permettent pas à l'éthanol-maïs, selon cet auteur, d'être énergétiquement viable. 

S'appuyanl sur les lois de la thermodynamique el prenant en compte l'énergie intégrée dans le 

processus de formation géologique du pétrole, l'auteur suggère que la valeur énergétique nette de 

l'éthanol-maïs est radicalement négative. JI estime que, selon que l'on considère ou non le crédit 

d'énergie relié à la drèche, c'est 3,9 et 6,2 litres d'éthanol-maïs qui sont nécessaires pour fournir 

le même travail qu'un litre d'essence. Le recyclage des sous-produits de fermentation du maïs 

n'est pas alors suffisant pour éviter d'entraîner un déficit énergétique. 

3.1.3 L'éthanol-maïs en tant qu'énergie renouvelable 

L'éthanol-maïs est également présenté comme une énergie renouvelable, contribuant ainsi à 

renforcer la représentation d'une solution viable que plusieurs se font. On associe communément 

à ce qui est renouvelable des bénéfices environnementaux auxquels on oppose les torts associés à 

l'utilisation de ressources non renouvelables, comme les énergies fossiles par exemple. Une 

énergie considérée renouvelable sera généralement étiquetée comme une option el1vironmenta/~y 

friend~y. 

De nombreux organismes font ainsi la promotion de l'éthanol-maïs en tant que carburant 

renouvelable. Parmi eux, on peut penser aux organismes pro-éthanol canadiens et élats-uniens tels 

que l'ACCR (2007) et la RFA (2008b). Le PNUE (2008b) ainsi que les gouvernements du Canada 

(voir notamment : Canada, 2004, 2006b, 2007f; Forge, 2007) et des ÉU (voir notamment 

USSenate, 2007) classent J'éthanol-maïs en tant qu'énergie renouvelable. 
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Les auteurs mettent particulièrement de l'avant son origine végétale afin de justifier le caractère 

renouvelable de l'éthanol-maïs. De manière générale, on attribue aux variétés végétales, cultivées 

ou naturelles, l'appellation de re~sources renouvelables. Sur son site, le gouvernement du Canada 

nous informe qu'une ressource renouvelable correspond à un type de ressources naturelles 

pouvant se régénérer à un taux comparable à celui de sa consommation, étant essentiellement 

inépuisables à travers une production continuelle (Canada, 2005a, 2007d). 

Dans ce contexte, l'énergie fournie par l'éthanol-maïs semble être considérée comme un simple 

produit d'une énergie solaire emmagasinée par la planle par le processus de la photosynthèse. Le 

carbone ainsi stocké peut ensuite être converti en carburant par le processus de fermentation. De 

saison en saison, on sème et on récolte à nouveau en faisant appel à une ressource en apparence 

inépuisable. En ce sens, les carburants végétaux sont souvent considérés comme des énergies 

renouvelables. 

Pourtant, la littérature nous fournit également certaines perspectives montrant que la production 

d'éthanol-maïs aboutit jnévitablement à une diminution de la disponibilité des ressources à court 

et à long terme. N()mbre d'auteurs questionnent cc caractère d'énergie prétendument 

renouvelable, en soulignant notamment que le modèle d'agriculture intensive de production du 

maïs et de culture destinées à la production d'autres carburants végétaux conduit à la 

surexploitation et à l'appauvrissement des sols (De Oliveira, Vaughan et Rykiel Jr., 2005; 

Giampietro, Ulgiati et :Pimentel, 1997; Lai, 2005; Patzek el al., 2005; Patzek, 2006a; Pimentel, 

2003; Pimentel et Lai, 2007). 

Une énergie renouvelable 

Certes, plusieurs dont Chum, Overend et Phillips soulignaient dès 1993 que la montée des 

préoccupations environnementales impliquerait une transition vers la production de carburants 

« propres» issus de la fIlière des cultures énergétiqucs renouvelables. Rask soulignait également 

en 1998 le rôle important que doit jouer l'éthanol en tant que carburant renouvelable dans 

l'économie des EU. Pour Gray, Zhao et Emptage (2006). « Ihe mosi common renewable fitel 

IOday is elhanol derived(rom corn grain (siarch) and sugar cane (wcrose) ». Kim et Dale (2008) 

soutiennent également que l'éthanol est un carburant renouvelable. Toutefois, l'utilisation du 
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qualificatif « renouvelable », généralement présentée comme une évidence, est rarement 

accompagnée d'une description développée ou d'un propos argumenté. 

D'autres auteurs comme Zah et al. (2007), considèrent que l'énergie issue de la biomasse, telle 

que l'éthanol-maïs, est une énergie renouvelable, car produite à partir de ressources 

renouvelables, au point de constituer « la source d'énergie renouvelable la plus répandue et 

[qu'elle peut] contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre et notre dépendance face 

aux énergies fossiles» (p. 1). Ils ajoutent toutefois que la culture et la transformation de ces 

ressources renouvelables en carburant peuvent « causer toute une série d'atteintes à 

l'environnement, allant de la «surfertilisation» et de l'acidification du sol agricole jusqu'à la perte 

de la diversité des espèces occasionnée par le brûlis des forêts pluviales» (p. 1). 

Uihlein, Ehrenberger et Schebek (2007) estiment pour leur part que l'éthanol-maïs, en tant 

qu'énergie renouvelable, a plus de conséquences sur l'environnement que ne saurait en avoir son 

équivalent en carburant fossile. Ainsi, «even with an optimised production process for bioethanol, 

gasoline remains favollrab/e, because overall environmenta/ impacts of the renewab/e prodllct 

are main/y due to the cultivation of the raw materia/» (p. Il). En ce sens, J'utilisation d'une 

énergie renouvelable peut être associée à des torts environnementaux 1iés directement à sa 

production et à son utilisation. Alors que plusieurs présupposent encore que « renouvelable» est 

synonyme d' « environmenta/ly friend/y », d'autres considèrent désormais que l'éthanol-maïs bien 

qu'elle puisse être considérée comme énergie renouvelable a néanmoins des impacts 

environnementaux, notamment en relation avec sa culture intensive36 susceptible de remettre en 

question la capacité des sols, à moyen et à long terme, à le produire. 

36 Celle culture intensive est largement accompagnée, aux États-Unis et au Canada par l'utilisation cie 
maïs transgénique, ce qui mérite d'être pris en compte dans une analyse globale des impacts 
environnementaux, sociosanilaires et économiques, compte tenu des questions de flux génétique, 
d'impacts d'herbicides comme le Roundup Ready et d'insecticides d'un type particulier, comme dans 
les maïs transgéniques Bt, sans oublier la question des brevets sur les semences et leurs impacts. 
Comme cela relève indirectement de noIre propos, nous renvoyons à cer1ains auteurs commc Séralini 
et Benbrook. Séralini, Gille-Éric, 2003, Généliquemel1l incorreCl, édilion revue et actualisée. Paris. 
Flammarion, 321 p. et Benbrook, Charles. M., 2004, « Genetically Engineered Crops and Pesticide Use 
in the United States: The First Nine Years », Bio Tech InfoNel. Technicv/ Paper, no 7. 38 p. 
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Une énergie non renouvelable 

Pour Pimentel et al. (2002), l'éthanol-maïs n'aurait de renouvelable que la possibilité de cultiver 

le maïs dont elle est tirée, mais dans la mesure où sa production nécessite plus d'énergie fossile 

qu'elle n'en foumit, l'éthanol dérivé du maïs aux ÉU ne peut être considéré pour autant comme 

une source d'énergie renouvelable (Pimentel, 2003). Patzek (2006a), ainsi que Uihlein, 

Ehrenberger et Schebek (2007), considèrent que vu sa piètre valeur énergétique l'éthanol-maïs 

serait plus dommageable que les carburants fossiles. Estimant que la production d'éthanol-maïs 

« is 2 - 4 limes lessfavourable Ihan prodUClion of gasoline from pelroleum » (p. 255) et que les 

impacts de sa production sur l'environnement constituent une « ecological devastalion wroughl 

by the real-time industrial biofuel produClion mUSI be severe» (p. 268). Patzek, (2006a) estime 

que l'éthanol-maïs ne peut être considéré comme une ressource renouvelable. 

En adoptant une perspective plus globale encore, Dukes (2003) estime qu'il faudrait consacrer 

22% de la productivité primaire nette (PPN)37 de la Terre, soit environ 50% de plus que celle 

qu'on uti! ise actuellement pour combler la totalité des besoins énergétiques reliés aux transports à 

partir les carburants végétaux. Une telle utilisation des ressources aurait de graves répercussions 

pour les besoins de toutes les autres espèces vivantes et notamment leurs besoins alimentaires. 

Remplacer les carburants fossiles - une production primaire du passé - par des carburants 

végétaux entraînerait une forte compétition inter-espèces pour l'utilisation de la même PPN 

terrestre, risquant tout particulièrement d'accélérer le déclin de la biodiversilé que l'on observe 

actuellement et d'aggraver l'actuelle crise alimentaire. 

Les chercheurs canadiens Berthiaume, Bouchard et Rosen (2001) proposent d'évaluer le caractère 

renouvelable de l'éthanol-maïs selon une approche « exergétique» et par la création d'un 

indicateur de « renouvelabiJilé »3g Ces auleurs ont établi que l'éthanol-maïs, produit au Québec, 

ne peut en aucun cas être considéré comme une énergie renouvelable. « A negalive value for Ihe 

renewability indicalor is oblained for Ihis case, indicaling Ihe process is non-renewable» (p. 

266). Selon ces auteurs la consommation de ressources considérées non renouvelables pour la 

"7 La PPN équivaut à l'énergie pholosynlhétique potentielle transformée en biomasse par la vie 
terrestre, c'est-à-dire par les végétaux (Dukes, 2003). 
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production du maïs et sa conversion en éthanol (électricité, combustible fossile, intrants 

chimiques - phosphore, azote, potassium - , etc.) est telle que l'énergie générée est non 

renouvelable. L'indice de «renouvelabilité» alors caleulé est de -4,77, en tenant compte de 

l'hypothèse selon laquelle l'énergie hydro-électrique (intégrée dans ce processus) est 

renouvelable, alors qu'aux EU, où l'énergie est produite principalement à partir du charbon, 'cet 

indice est plutôt de -37,7. 

3.1.4 Un premier constat 

Suite à l'analyse de la littérature scientifique sur la question, et à l'examen attentif des prémisses 

de ces travaux, il nous semble extrêmement difficile de continuer à prétendre que l'éthanol dérivé 

du maïs puisse être considéré comme une option énergétiquement viable. 

Certes, deux visions s'opposent dans la communauté scientifique. Ainsi, Farrel el al., Pacala et 

Socolow, ainsi que Koonin soutiennent notamment que rouler à l'éthanol permet de lutter contre 

les changements climatiques en réduisant les émissions de GES relatives au secteur du transport. 

De leur côté, von Blottnitz et Curran, Farrell el al., Hill el al., Kim et Dale, Lavigne et Powers, et 

Shapouri, Duffield et Wang estiment que l'éthanol dérivé du maïs présente un gain énergétique 

par rapport au pétrole, alors que de nombreux auteurs considèrent d'emblée l'éthanol-maïs 

comme une énergie renouvelable. 

Par ailleurs, d'autres experts, Pimente] el Palzek en tête, considèrent que ce carburant, qui 

émettrait plus de GES que l'essence, et dont la production nécessiterait globalement plus 

d'énergie que celle que sa combustion n'en fournit, n'aurait de renouvelable que le maïs dont il 

est tiré. Ce gui distingue leurs analyses des premières favorables à l'éthanol-maïs, c'est qu'elles 

englobent un plus grand nombre de facteurs, tant sur le plan des calculs d'émissions de GES que 

des estimations de valeur énergétique, reflétant ainsi beaucoup mieux un examen global et intégré 

de l'éthanol issu du maïs. 

,~ L'indicaleur de renouvelabilité qu'ils ont établi se comprend comme le rapport entre le !ravai/ fourni 
par le carburanl, auquel on doit soustraire le /l'avail dépensé afin de compenser les ressources non 
renouvelables consommées pour sa production, et ce même !rallai/ fourni. 
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Pris dans leur ensemble, les trois critères ici examinés (émissions de GES, valeur énergétique et 

caractère renouvelable) ne permettent certainement pas de tracer un portrait très positif de 

l'éthanol-maïs. Notamment, les estimations optimistes sont souvent basées sur la présupposition 

d'un développement technoscienlifique à venir, ce qui sur le plan de la rigueur scientifique, n'est 

sans doute pas un argument des plus solides. Il y a aussi le cas de la drèche du maïs qui est parfois 

utilisée par certains en tant que crédit de GES, sous la forme de nourriture pour les animaux, 

parfois en tant que crédit énergétique, lorsqu'elle est brûlée pour en tirer une énergie réutilisée 

pour la production d'éthanol. On pourrait également souligner le caractère renouvelable des 

carburants végétaux qui semble êlre fonction d'un présupposé positif envers une énergie issue du 

monde végétal sans questionner la complexité d'un tel concept. 

Pour le moment néanmoins, il ne nous semble possible que de constater le flou entourant cette 

forme d'énergie. Pour les mêmes critères utilisés, différentes conclusions sont tirées. En ce sens, il 

nous semble que les conclusions dépendent davantage des facteurs que les auteurs ont choisi ou 

non d'intégrer à leurs calculs, et ainsi davantage, comme le soulignenl également Hodge (2003) et 

Niven (2005), du rapport idéologique que l'auteur entretient avec l'éthanol-maïs que des résultats 

comme tels. Comme nous l'aborderons plus loin, ce rapport idéologique est pour plusieurs 

largement tributaire du potentiel marchand de l'éthanol-maïs et des autres carburants végétaux, 

tout particulièrement pour l'industrie agro-alimentaire (e.g. Monsanto, Gargill, Dupont) et pour 

l'industrie pétrolière (e.g. BP, Shell) qui investissent de manière très importante Je développement 

de ces filières énergétiques. 

À la lumière de cet examen attentif dc la littérature, force est de constater qu'il nous est 

impossible d'affirmer que l'éthanol-maïs puisse représenter une option viable, même partieJJe aux 

carburants fossiles. Les critères que nous avons choisis d'observer dans cette partie sont ceux qui 

sont le plus souvent utilisés dans la littérature afin de légitimer la filière de l'éthanol-maïs. 

Pourtant, d'autres critères doivent aussi être considérés afin d'apprécier pleinement la viabilité de 

cette option énergétique. Comme le soulignent Scharlemann et Laurance (2008), l'appréciation de 

la pertinence des carburants végétaux dépasse de loin la seule prise en compte des émissions de 

GES et de leur valeur énergétique. 

Dans la prochaine section, nous tenterons d'approfondir la question du cas complexe de la 

viabilité de l'éthanol-maïs en tant qu'alternative, même partielle, aux carburants rossi les, tout 
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particulièrement à propos de ses impacts socio-environnementaux de l'éthanol-maïs. Pour ce 

faire, nous examinerons les impacts de la production et des usages de l'éthanol-maïs sur les sols 

agricoles, la qualité des eaux, l'intégrité de la biodiversité, la qualité de l'air et la santé humaine. 

Nous verrons également le cas de l'éthanol-maïs à travers les enjeux de sécurité énergétique et de 

développement économique, où certains le considèrent comme un élément important d'une 

stratégie énergétique et économique nationale, ainsi qu'à travers l'importante crise alimentaire qui 

se manifeste actuellement. 

3.2 LES CONSÉQUENCES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES DE LA PRODUCTION D'ÉTHANOL-MAïs 

Comme nous venons de le voir, les conclusions relatives au potenliel de réduction des émissions 

de GES, de la valeur énergétique et du caractère renouvelable de l'éthanol-maïs divergent 

fortement selon les expel1s et plus précisément selon leurs perspectives, soit plus étroites et 

sectorielles ou au contraire plus globales et intégrées conduisant à adopter des paramètres el des 

méthodologies fort différents. Si, sur ces trois éléments, certains concluent donc que l'éthanol

maïs représente plus de bénéfices que d'impacts alors que d'autres soutiennent le contraire, on 

remarque que d'autres chercheurs élargissent leur clllaJyse pour y inclure les impacts de l'éthanol 

maïs sur l'environnement et sur l'ensemble de la société et ils en dégagent alors un bilan négatif. 

La présente section s'appuie sur une revue de la littérature des impacts de la production de 

l'éthanol-maïs, afin d'évaluer dans quelle mesure ce carburant végétal de ]"rc génération peut être 

considéré comme une option viable dans le contexte actuel el quels sont les principaux enjeux liés 

à sa production et à ses usages. Nous metlrOns d'abord de l'avant les principales conséquences de 

la production d'éthanol-maïs sur l'environnement39, notamment les effets de l'agriculture 

intensive sur la qualité des sols et des eaux ainsi que la pression sur les écosystèmes et sur la 

biodiversité que provoque l'intensification des cultures énergétiques. Ensuite, notre regard portera 

sur les principaux enjeux socio-économiques ratlachés aux grandes cultures d'éthanol-maïs, 

particulièrement en matière de sécurité énergétique, de développement régional et de sécurité 

alimentaire. 

.19 À ce propos, Niven (2005) nous Cournit une représentation schématique des princpaux impacts de la 
production et de l'usage dc l'éthanol sur l'environnement (voir fig. A.3). 
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3.2.1 L'agriculture intensive, l'érosion et la dégradation des sols 

La production de maïs destiné à la fabrication de l'éthanol à l'échelle commerciale repose 

essentiellement sur de grandes monocultures intensives nécessaires pour assurer un 

approvisionnement suffisant et à faible coût de la matière première (Patzek el al., 2005; Pimente] 

et LaI, 2007). Toutefois, de telles monocultures intensives, qui très souvent dégradent les sols, 

contaminent les eaux, amplifient les problèmes de contrôles de maladies et de ravageurs et 

tendent à faire décroître les rendements agricoles (Giampietro, Ulgiati et Pimentel, 1997), ont des 

impacts majeurs, à court et à long terme, sur l'agriculture. 

Les sols, s'appauvrissant de manière substantielle, sont les premiers à subir les conséquences 

d'une agriculture intensive. Comme plusieurs le reconnaissent, l'érosion est un des impacts 

majeurs liés à l'agriculture intensive moderne sous la forme de monocultures (Giampietro, Ulgiati 

et PimenteJ, 1997; Horrigan, Lawrence et Walker, 2002; Pimente!, 2006; Pimentel et LaI, 2007). 

Dans le cas de la production du maïs, il s'agit de la culture qui génère le plus d'érosion (Hill el 

01.,2006). Aux ÉU, elle provoque une érosion de 10 à 40 fois plus rapide que la capacité naturelle 

des sols à se régénérer par le recyclage de la biomasse végétale (De Oliveira, Vaughan et Rykiel 

Jr., 2005; Pimentel, 2006; PimenteJ et PimenteI, 1996). L'érosion, en diminuant les concentrations 

de matières organiques, affecte négativement la productivité des sols et réduit la biomasse 

produite (Pimentel, 2006). En appauvrissant les sols, l'érosion diminue d'autant plus les 

rendements agricoles qu'elle oblige l'ajout supplémentaire d'engrais afin de les maintenir. 

Pimentel el al. (1995) rapportent que Ja transition vers la culture exclusive du maïs pour l'éthanol 

a fait augmenter l'érosion annuelle de 6,7 à 48,7 lonnes par hectare, cn provoquant l'abandon de 

méthodes agricoles qui aident à la préservation des sols, comme la rotation des cultures. Ce 

phénomène d'érosion est encore davantage accéléré par l'utilisalion de la drèche du maïs. Celle-ci 

n'étant pas retournée au sol comme le sont souvenl les résidus de cultures alimentaires (LaI, 

2005), davantage d'engrais sont nécessaires pour pallier ce manque (Patzek, 2006a). 

Afin de répondrc aux nouveaux objectifs de production nationale, l'augmentation des superficies 

cultivées de maïs ne fera qu'augmenter davantage l'application d'herbicides, d'insecticides et 

d'engrais azotés, accélérant ainsi le phénomène d'érosion (Pimentcl, 2003). Le déclin de la 

biodiversité au sein des écosystèmes agricoles, résultant de l'intcnsification des superficies 
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destinées à la culture énergétique du maïs, risque d'accentuer la vulnérabilité des cultures aux 

maladies et aux ravageurs. De Oliveira, Vaughan et Rykiel Jr. (2005) avancent que la production 

de carburants végétaux à l'échelle commerciale diminuera les rendements dus à l'augmentation 

des problématiques liées aux ravageurs, aux maladies et à la dégradation des sols. 

De plus, les cultivars modernes de maïs sont considérés comme les variétés végétales cultivées les 

plus exigeantes. Plus que toutes autres cultures, le maïs nécessite ainsi l'ajout d'importantes 

quantités d'engrais azotés et de pesticides (Hill el al., 2006; Patzek el al., 2005; Pimente l, 2003). 

Comme il a été souligné précédemment, ces engrais azotés sont responsables d'émissions de N20 

dans l'atmosphère (Adviento-Borbe et al., 2007; McSwiney et Robertson, 2005), un important 

GES. Ils provoquent aussi la libération de NOx (Niven, 2005). Les pesticides, quant à eux, ont des 

conséquences certaines sur la biodiversité des écosystèmes et sur la santé humaine. Hill et al. 

(2006) ont montré que les pesticides, sans mentionner du moins dans cet al1icle lesquels, utilisés 

pour la culture du maïs causeraient plus de torts à l'environnement et y seraient plus persistants 

que ceux utilisés pour d'autres cultures. 

Comme le soutiennent Altieri et Bravo (2007), les objectifs de production d'éthanol proposés par 

les gouvernements canadien et états-unien risquent d'encourager une transition encore plus 

importante vers des méthodes agricoles intensives et industrielles. D'ailleurs, il est à prévoir que 

l'augmentation du prix du grain et des subsides gouvernementaux liés à la production d'éthanol 

encouragera cette transition. On peut croire également que ces objeci ifs élevés de production 

entraîneront davantage de producteurs à s'engager dans ces monocultures énergétiques intensives. 

La loi C-33 au Canada, qui pourrait imoser un seuil minimal de 5% d'éthanol dans l'essence 

(Banks, 2008), pousse en ce sens. Le maïs élant la seule source de biomasse actuellement 

disponible en assez grand volume pour supporter une production commerciale, cela contribuera 

sans doute à augmenter les superficies destinées à cette culture, avec les conséquences sur les sols 

que l'on cormaît. 

Au Québec, bien que la production d'éthanol-maïs soit limitée aux 120 millions de litres 

annuellement produits à l'usine de Varennes, on observe que le maïs destiné à la production de 

l'éthanol est produit sensiblement dans les mêmes conditions que celui destiné au secteur de 
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l'alimentation40 Dans la copie d'une lettre adressée au Ministère de J'Environnement du Québec, 

le responsable du projet de distillerie à Varennes, Les Alcools de Commerce inc. (ACI), fait état 

des engagements auxquels le groupe souscrit quant à leur approvisionnement en maïs-grain en 

provenance du Québec (ACI, 2003). ACI s'engage ainsi à respecter les différentes lois et les 

différents règlements déjà en vigueur en ce qui a trait à la culture du maïs au Québec, alors que les 

fournisseurs membres de Pro-Éthanol inc 41 devront respecter le Règlement sur les exploilalions 

agricoles, la Politique de protection des rives el des plaines inondables, la Loi sur les peslicide/2
. 

Pour les fournisseurs non membres de cette organisation, rien n'est indiqué. L'augmentation des 

débouchés pour la production du maïs, et l'intensification subséquente de celle cult ure, n'est donc 

pas l'objet d'une réglementation plus stricte même s'il s'agit de la culture végétale la plus 

exigeante. 

3.2.2 L'eutrophisation, la qualité des eaux et les quantités d'eau requises 

La culture du maïs a également des impacts sur la qualité des eaux. Les intrants chimiques 

agricoles, J'azote, le phosphore et les pesticides polluent les eaux en ruisselant des champs 

(Pimentel, Patzek et Cecil, 2007). L'érosion et le lessivage des champs cultivés chargent les cours 

d'eau avoisinants de sédiments et de polluants agricoles. Ces éléments contaminent ainsi les 

différentes eaux de surfaces, souterraines et côtières, en augmentant les teneurs en nitrate, en 

nitrite et en pesticides (e.g. glyphosate) (Hill el 01., 2006; Kim et Dale, 2008; Lemire, 2008), 

menant à l'eutrophisation des écosystèmes aquatiques et à l'augmentation des périodes d'hypoxie, 

à une perte de biodiversilé aquatique et à la contamination de l'eau potable. Pimente! (2003) 

souligne que « in some Western irrigated corn acreage, ground waler is being mined 25%faster 

thon the nalural recharge of ilS aquifer » (p. 130). En Arizona, l'eau des nappes souterraines est 

également puisée dix fois plus rapidement, afin d'irriguer les champs de maïs, que la capacité 

naturelle de renouvellement des aquifères (Pimentel el al., 2004). 

40 En novembre 2007, le ministre du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs, Claude Béchard, a indiqué que l'usine de Varennes serait la première et J'unique usine 
d'éthanol-maïs au Québec (Gendron et Thibault, 2007). 
41 Pro-Éthanol ine est une organisation de fournisseurs de maïs pour l'usine de Varennes. 
42 De même que le Règlement sur/es permis el les cerlificols pour la venle el l 'ulilisalion de 
peslicides, le Code de geslion des peslicides, le Règlemenl !nodifionl le Règlemenl sur les permis et 
cerlificals pour la venle el l 'ulilisO/ion des peslicides et la Loi jëdérale sur les prodllils 
anliparasilaires. 
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Une étude canado-états-unienne indique que l'augmentation de la culture du maïs menacerait 

l'écosystème entier du golfe du Mexique (Donner et Kucharik, 2008). L'intensification de la 

culture, nécessaire afin d'atteindre les objectifs fixés de production d'environ 57 milliards de 

litres d'éthanol-maïs d'ici 2022 (USSenate, 2007), menace d'accroître de 10 à 34% le flot d'azote 

inorganique dissout dans les affluents du golfe du Mexique (notanunent dans le fleuve 

Mississippi). Les engrais azotés ajoutés au champ pour la culture du maïs dans les États de la Us. 

Corn Bell (notamment l'lllinois, l'Iowa, Nebraska et le Wisconsin), lorsque lessivés des sols 

agricoles, se déversent dans le Mississippi par ses affluents pour ensuite se déverser dans le golfe 

du Mexique. Fortement issu de l'agriculture, J'azote retrouvé dans Jes cours d'eau est la cause 

principale du phénomène d'hypoxie des eaux de fond qui se développe chaque année dans la 

partie nord du golfe. Les nutriments d'origines agricoles, l'azote en tête de liste, entraînent une 

forte eutrophisation. Ce phénomène provoque une diminution de la concentration d'oxygène 

dissous dans l'eau des zones côtières, entraînant la mort par asphyxie des organismes benthiques 

et, par conséquent, le déclin des stocks de poissons. L'augmentation de la culture du maïs aux ÉU 

- associée à une hausse de l'utilisation d'engrais el de pesLicides - et de J'érosion des sols 

annonce donc une augmentation logique de la charge en contaminants et en sédiments des cours 

d'eau et des eaux souterraines. L'expansion de la culture de maïs sur des terres récemment 

converties, dites marginales, dégradées, au sol moins fertile pour des cultures al imentaires, ou 

encore des forêts nouvellement coupées, augmentera d'autant plus cette charge (NAS, 2008). 

Il faut également souligner que d'importantes quantités d'eau sont requises pour produire de 

l'éthanol à partir du maïs. À elle seule, la culture d'un hectare de maïs entraîne, durant la saison 

de croissance, la perte d'environ 4 millions de litres d'eau par transpiration (De Oliveira, Vaughan 

et Rykiel Jr., 2005) et de deux millions de litres supplémentaires par évapotranspiration 

directement du sol pendant la même période. Un hectare de maïs qui, selon les auteurs, permet de 

produire annuellement de 3000 à 3500 litres d'éthanol (Hill el al., 2006; Pimentel, Patzek et 

Cecil, 2007) exigerait donc au minimum 6 millions de litres d'eau! Comme le souligne Schnoor 

(2007), c'est alors environ 2000 litres d'cau qui sont nécessaires afin d'irriguer le maïs nécessairc 

à la production d'un seul litre d'éthanol' 

En raffinerie, la production de ce même litre génère 3 à 5 (Schnoor, 2007), 12 (Pimente!, 2003), 

voirc jusqu'à 13 litres d'eaux usées (Anslow. 2007) qui doivent être décontaminées par la suite à 

travers un processus très éncrgivorc (Bcrthiaumc, Bouchard et Roscn, 2001; Pimente!, Palzek el 
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Cecil, 2007). Anslow (2007) souligne que « this waste water contains dead yeast and small 

amounts of ethanol, and has what is known as a Biological Oxygen Demand (BOD) - which 

means that the e./fluent competes with various olher organisms in Ihe water for available oxygen » 

(p. 36). 

Bemdes (2002) indique que l'intensification des superficies destinées à la culture énergétique du 

maïs fera potentiellement augmenter le phénomène d'évapotranspiration d'autant que celui qui se 

produit sur l'ensemble des terres agricoles actuellement exploitées. Cela mènera très certainement 

à l'augmentation de l'occurrence de stress hydrique ct de sécheresse locale dans certaines régions 

du monde. Gergely (2007) rapporte notamment le cas de la Hongrie où la production nationale 

d'éthanol-maïs et la combustion de la drèche (électricité) auraient contribué de manière 

importante à la sévère sécheresse qui a sévi dans le pays en 2007. 

3.2.3 Des conséquences sur la biodiversité 

Selon la Convention pour la diversité biologique (CBD, 2007), la production et l'usage de 

carburants végétaux mettent une forte pression sur la biodiversité. L'augmentation des superficies 

destinées à ces cultures a pour conséquences de diminuer, de fragmcnter et de dégrader les 

habitats naturels, leur biodiversité et les services cnvironnementaux que celle-ci fournil. 

L'intensification de la production se fail aussi au détriment des cultures traditionnelles ou 

alternatives, mettant également en péril les services environnementaux rendus par la faune et la 

flore des écosystèmes agricoles. L'attrait dc la culture du maïs pour la production d'éthanol a des 

conséquences certaines sur la biodivcrsité, particulièrement par l'intensification des cultures, la 

surtaxation des sols, la maximisation des rendements, la surutilisation de pesticides et d'engrais et 

la mise en œuvre de nouvelles approches issues des biotechnologies, comme les OGM. 

Selon De Oliveira, Vaughan et Rykiel Jr. (2005), la production d'éthanol fera perdre des habitats 

naturels au profit de l'expansion des monocultures énergétiques «as a consequence, fauna and 

fJora are 10SI, thereby reducing biological diversity» (p. 599). On peut déjà observer ce 

phénomène par la mise en exploitation de terres déjà fragilisées ou dc zones actuellement boisées 

(OCDE, 2007). D'autres auteurs soulignent également que de telles cultures intensives pour la 

production d'éthanol-maïs contribueront à diminuer des aires naturelles, des forêts naturelles et 
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semi-naturelles, des prairies et des zones humides (Giampietro, Ulgiati et Pimentel, J997; Groom, 

Gray et Townsend, 2008; Niven, 2005; Pimentel, Patzek et Cecil, 2007; Righelato et Spracklen, 

2007). C'est tout le secteur agricole qui, comme le soulignent Vandelac et Beaudoin (2007), sera 

bouleversé, faisant exploser les prix à la consommation. L'augmentation rapide du prix des 

denrées, déjà observable comme nous le verrons plus loin, intensifiera très certainement la 

compétition mettant en jeu la lerre et les forêts. 

De plus, le phénomène d'érosion a des impacts sur la biodiversité des écosystèmes agricoles, tout 

particulièrement sur la faune des sols. En diminuant la productivité des sols et la biomasse 

produite, Pimentel (2006) rapporte que J'érosion affecte profondément la diversité végétale, 

animale el microbienne de toul J'écosystème. Les phénomènes d'eutrophisation et d'hypoxie, 

rapportés par Donner et Kucharik (2008), ont des effets certains sur la faune et la flore des 

écosystèmes aquatiques (NAS, 2008). 

On pourrait aussi mentionner les effets des pesticides sur la faune, dus notamment à leur 

persistance dans l'environnement el aux effets de synergie qui peuvent en résulter. La culture du 

maïs nécessite J'utilisation d'environ 36% d'atrazine, 23% d'acetochlore, 16% de metalochlore et 

8% de glyphosate (Hill, 2007). Entre autres, l'atrazine est reconnue comme un puissant 

perturbateur endocrinien et dépresseur du système immunitaire (Gerard et Poullain, 2005 Russo et 

Lagadic, 2004). Munoz et Roses (2000) ont également montré que J'atrazine se bioaccumulait 

chez certaines espèces de Pulmonata, faisanl ressortir le risque de transfert de ce toxique tout au 

long de la chaîne alimentaire. 

En outre, soulignons que le maïs (~35 millions d'hectares), avec le soya (-60 millions d'hectares) 

el le cano la (-5 millions d'hectares), sont actuellement les variétés d'OGM alimentaire les plus 

cultivées dans le monde (lSAAA, 2007). Selon les dernières données de J'Jnternational Service 

for the Acquisition ofAgrihiotech Applications, J2% de surfaces agricoles supplémentaires ont été 

destinées à la culture d'OGM enlre 2006 et 2007 de par la planète, c'est-à-dire 12,3 millions 

d'hectares supplémentaires, ou encore 114,3 millions d'hectares OGM mondialement cultivés. 

44% du maïs cultivé au Québec en 2005 était OGM (Canada, 2005b). En 2006, les ÉU ont planté 

35% des 33,1 millions d'hectares de cullurc de maïs cn mais-BI OGM (Rosi-Marshall et al., 

2007). 
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Dans ce contexte énergétique, la promotion de cette forme de culture vise à faire changer notre 

perception générale des OGM, les faisant paraître aujourd'hui à la fois comme une solution à nos 

besoins énergétiques en tant que maillon inévitable de l'expansion de la filière des carburants 

1èrevégétaux de génération, à la fois permettant d'éviter Je conflit culture alimentaire contre 

culture énergétique, tout ça reposant sur l'argumentaire avancé, mais nullement certain, de 

l'augmentation des rendements agricoles (Borlaug, 2007). 

Bien que l'étude des effets à long terme des OGM dans l'environnement ait paradoxalement été 

très peu encouragée par les pouvoirs publics et que les études, comme le souligne (Hill, 2007), 

soient peu nombreuses, les premiers résultats méritent néanmoins d'être examinés avec sérieux. 

Ainsi, Rosi-Marshall el al. (2007) rapportent que la toxine exprimée par le gène modifié peut se 

retrouver dans les écosystèmes aquatiques avoisinants aux cultures. Celte toxine réduirait la 

croissance et augmenterait Je taux de mortalité d'insectes aquatiques à la base de la chaîne 

alimentaire. Douville el al. (2007) ont aussi montré que le lransgène du Maïs-Bt persiste dans les 

écosystèmes aquatiqucs. Vandelac et Beaudoin (2007) soulignent que les cultures OGM ont pour 

effet d'augmenter l'usage de pesticides, comme en témoigne l'étude américaine de Charlcs M. 

Benbrook (2004) qui montre que, à l'exception des 3 premières années de commercialisations de 

variétés OGM, l'usage de pesticides, plus particulièrement d'herbicides, continu de croître avec la 

mise en culture de plantes pesticides. En outre, la plupart des OGM actuellement sur Je marché 

sont disséminés dans la nature par pollution génétique et en viennent à contaminer l'inventaire des 

autres variétés végétales cultivées, comme on l'a vu dans plusieurs régions du Canada avec le 

cano)a et au Mexique avec le maïs (Darier et Martel, 2005; Robin, 2008 VélDdelac et Beaudoin, 

2007). 

Outre ses impacts entrevus de dégradation des sols et des eaux déjà évoquées ct lous scs effets de 

pollution agricole et industrielle, soulignons que la culture du maïs, son transport, son raffinage 

ainsi que la combustion de l'éthanol (NAS, 2008; WI, 2006) contribuent également à l'échelle 

régionale aux changements climatiques. Les rejets d'eaux usées des raffineries, riches en 

nutriments, peuvent aussi avoir des effets importants sur les écosystèmes aquatiques et leur 

eutrophisation (Anslow, 2007). 
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3.2.4 La qualité de l'air et la santé humaine 

Différentes études montrent également les effets négatifs de l'usage de l'éthanol-maïs sur la 

qualité de l'air. . Patzek et al. (2005) prétendent pour leur part que les émissions produites par 

l'éthanol-maïs sont équivalentes à celles de l'essence. Les émissions qui résultent de la fabrication 

de J'éthanol élimineraient, selon eux, le crédit induit par la séquestration du carbone par le maïs 

lors de sa culture. Ils ajoutent que le PAN et le N02 sont aussi des gaz responsables des pluies 

acides. Le PAN et 1'03 sont phytotoxiques : ils diminuent donc le phénomène de la photosynthèse 

dans le monde végétal. Une diminution de la photosynthèse réduirait donc d'autant plus la 

séquestration du CO2 par les plantes, qu'elle ferait augmenter par conséquent l'ensemble des GES 

dans l'atmosphère et leurs effets sur les changements climatiques, selon ces auteurs. 

D'autres études rapportent que sa combustion augmente la charge atmosphérique en acétaldéhyde, 

en formaldéhyde, en nitrate de péroxyacétyl (PAN), en 0 3 et en N02. L'acétaldéhyde et le 

formaldéhyde sont des composés organiques volatils précurseurs de 1'03 lorsqu'ils réagissent 

avec le N02 (Bell el al., 2007), 1'03 elle-même responsable de la formation de smog 

photochimique. Niven (2005) rapporte que la combustion d'un mélange El 0 augmente les 

émissions de NOx et d'acétaldéhyde (de 100 à 200%) par rapport à l'essence. Patzek et al. (2005) 

rapportent aussi que l'utilisation de l'éthanol comme additif à l'essence pollue sérieusement l'air. 

« The reacliviry of Ihe combined exhausl and evaporalive emissions using Ihe ethanol-blended 

reformulaled gasoline is eSlimaled 10 be aboul J7% larger Ihan Ihose using Ihe MTBE-blended 

reformulated gasoline» (p. 325). L'éthanol-maïs réduirait les émissions de CO mais augmenterait 

les émissions de NOx, d'acétaldéhyde, de PAN. 

Une récente étude de Jacobson (2007) avance que l'usage d'un mélange E85 ferait augmenter les 

émissions de CO, de formaldéhyde, d'acétaldéhyde, d'éthanol, de PAN et d'O] par rapport à 

l'usage de l'essence conventionnelle. Ces teneurs en polluants atmosphériques feraient alors 

augmenter les cas de mortalité, d'hospitalisation et d'asthme relativement aux émissions d'O]. 

L'usage de ce mélange, selon ce chercheur, serait susceptible de provoquer une augmentation de 

la mortalité, de 9% à Los Angeles ct de 4% dans l'ensemble des ÉU en 2020. Selon l'auteur, 

l'usage de l'éthanol-maïs, tel que projeté par les gouvernements, serait encore plus dangereux, 

d'un point dc vue des émissions, que celui de l'essence conventionnelle. 
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La production et l'usage de l'éthanol-maïs augmentent les émissions de NO x, à partir des sols lors 

de la culture du maïs et lors du transport et de la distribution de l'éthanol par une évaporation 

(Hodge, 2002; Kim et Dale, 2008). Toutefois, que l'éthanol soit fabriqué à partir de cultures du 

maïs ou à partir d'autres sources, les émissions liées à sa combustion seront les mêmes, quelle que 

soit l'origine de J'éthanol, puisqu'il s'agit toujours du même composé. 

L'ensemble des polluants énumérés ci-dessus, et notamment nombre de pesticides, ont des 

conséquences néfastes sur la santé humaine (Lemire, 2008). Plusieurs d'entre eux peuvent 

notamment agir en tant que perturbateurs endocriniens et peuvent causer des troubles de 

reproduction. Différents problèmes génotoxiques, neurotoxiques, dermatologiques et 

carcinogéniques leur sont aussi associés (Richard et al., 2005; Sanborn et al., 2004). 

En ce qui à trait aux polluants atmosphériques, notons des effets en termes d'irritation oculaire et 

des voies respiratoires (PAN), de risques de cancer, d'occurrence d'asthme, voire d'augmentation 

des taux de mortalité associés au période de smog photochimique urbain (Jacobson, 2007). Santé 

Canada (Canada, 2007h) met en garde contre l'usage du mélange EIO et dc l'augmentation 

potentielle de J'exposition aux émissions d'acétaldéhyde, formaldéhyde, de PAN et d'éthanol sur 

la santé de la population en général. L'organisme gouvernemental souligne les dangers encourus 

par des groupes à risque comme les femmes enceintes, les individus ALDH déficients ct ceux 

prenant une médication pour traiter les troubles d'alcoolisme. 

3.2.5 Un enjeu de sécurité énergétique 

En plus de représenter pour certains une voie alternative et partielle aux carburants fossiles, 

l'éthanol-maïs est souvent présenté, notamment aux États-Unis, comme un gage de sécurité 

énergétique nationale et donc comme une option à privilégier et à promouvoir (EAA, 2005; 

Farrell el al., 2006; Kerr et Service, 2005; Shapouri, Duffield et Graboski, 1995; Shapouri, 

Duffield et Wang, 2002; USSenate, 2007; Wirth, Gray et Podesta, 2003). L'AIE (2004) cible 

d'ailleurs cet élément comme l'un des principaux objectifs de développement des carburants 

végétaux. C'est également ce que proposait Je Président Bush dans son dernier discours sur l'état 

de l'Union (Bush, 2007b), allant jusqu'à faire des carburants végétaux, l'éthanol-maïs en tête de 

liste, un facteur de stabilité géopolitique. Au Canada, la loi C-33 présente également 
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l'accroissement de la production de carburants végétaux comme facteur permettant au Canada de 

se libérer de la dépendance à l'égard du pétrole étranger (Banks, 2008), alors qu'au même 

moment, le Canada exporte une bonne partie de son pétrole des sables bitumineux vers les ÉU, 

L'argument de la sécurité énergétique a d'autant plus de poids aux ÉU que leur dépendance 

envers le pétrole étranger est très marquée. Très grands consommateurs de pétrole, impol1é pour 

plus des deux tiers, ils sont à la merci de leurs sources d'approvisionnement, dont la moitié 

provient de régions qu'ils considèrent comme instables, voire conflictuelles (pays du Golf 

Persique, Venezuela, Nigeria, Angola, Algérie et Gabon) (Tyner et Taheripour, 2007). En ce sens, 

Wyman souligne que (2001) « the development of alternative sources of energy became a 

national priority in the early 19705 in response to the Libyan and later Arab oil embargoes» 

(p. 7). Les ÉU favorisèrent donc, dès les années 1980, la filière de l'éthanol-maïs, par une série 

d'interventions (subventions, incitatifs financiers et autres formes de soutien gouvernemental), au 

point où éthanol et maïs devinrent presque synonymes. Néanmoins, malgré la promotion de 

l'éthanol-maïs, une filière possédant déjà une infrastructure industrielle et s'appuyant sur une 

ressource cultivée localement en volume suffisant pour permettre une production à une échelle 

commerciale, les ÉU demeurent toujours tout aussi dépendants du pétrole étranger. 

Dans le cas de l'éthanol-maïs, nen ne permet de prétendre qu'une telle augmentation de la 

production permette d'assurer une meilleure sécurité énergétique aux ÉU. En effet, une 

augmentation substantielle de la production d'éthanol ne peut se faire sans destiner davantage de 

terres aux cultures énergétiques. En 2005, environ 14% de la récolte de maïs aux ÉU a été 

convertie en éthanol, soit 39,93 millions de tonnes sur une récolte totale de maïs de 282 millions 

de tonnes, alors qu'environ 17% l'a été en 2008, soit 56,26 millions de tonnes de maïs récoltés sur 

une production nationale de 331,18 millions de tonnes (Brown, 2006b; Gilland, 2006; RFA, 

2009a). Eaves et Eaves (2007) ont par ailleurs estimé que 1203 millions de tonnes seraient 

nécessaires afin de remplacer seulement 15% de la consommation actuelle de pétrole, un 

pourcentage en deçà des objectifs de 20% mis de l'avant par le président Bush. En fait, si les ÉU 

destinaient l'ensemble de leur production actuelle de maïs à la production d'éthanol, celle-ci ne 

remplacerait que de 3% à 7% de Ja consommation actuelle depétroJe (Eaves ct Eaves, 2007; 

Pimentel et Patzek, 2007), Si les ÉU allaient de l'avant avec l'objectif gouvernemental de 

produire 20% de leur consommation de carburant uniquement par la filière du maïs, ils devraient 

allouer cinq fois plus de superficies que celles actuellement destinées à la culture du maïs. 



79 

Pimentel, Patzek et Cecil (2007) rapportent que pour remplacer l'ensemble de la consommation 

d'énergies fossiles dans Je monde par l'éthanol, 2,4 milliards d'hectares de terres fertiles seraient 

nécessaires, soit 60% de plus de terres cultivées qu'il ne s'en cultive .déjà sur la planète. 

Toutefois, selon l'OCDE, seulement 400 millions d'hectares de nouvelles terres seraient 

disponibles d'ici 2050 pour la production d'énergie (Doornbosch et Steenblik, 2007). Aucune ne 

se trouverait en Amérique du Nord. Or, déjà, Biofuelwatch (2007) rapporte en Amérique du Sud 

et en Asie, de nombreux conflits d'usage des terres dus à l'expansion des monocultures 

énergétiques et notamment des violations des droits humains prenant la forme d'expropriations 

violentes et de meurtres de paysans dans les grandes monocultures de soya, de canne à sucre et de 

palmier à huile. 

Des partisans de la filière éthanol-maïs avancent que la forle demande en énergie liquide peut être 

compensée par J'augmentation des rendements de la culture du maïs et des surfaces cultivées 

(Naylor, Falcon et Zavaleta, 1997; Reilly el al., 2003). Toutefois, soutiennent Runge et Senauer 

(2007), l'augmentation des rendements (inférieurs à 2% annuellement) stagne depuis dix ans et 

l'expansion des cultures se ferait alors au détriment des terres productives mais déjà destinées à 

l'alimentation ou encore des terres fragiles et donc déjà moins productives, ce qui devrait inciter à 

revoir à la baisse les estimés de production qui les incluent dans le calcul de potentiel de 

production de carburants végétaux., comme s'il s'agissait de terres très productives. 

Ajoutons en outre que la réaffectation des terres agricoles productives qui passent alors de la 

production d'un maïs alimentaire (ou de toute autre culture alimentaire) vers un maïs énergétique 

déstabilise profondément les marchés mondiaux. Les ÉU étant rcsponsables de plus de 40% de 

l'approvisionnement mondial de maïs (USDA-NASS, 2008), la diminution de 

J'approvisionnement en maïs, au profit d'un carburant domestique, favorise l'instabilité 

alimentaire mondiale en déséquilibrant les voies traditionnellcs d'approvisionnement. En outre, en 

soustrayant une part du maïs-grain des échanges alimentaires internationaux, on diminue 

l'accessibilité aux denrées, avec des impacts en matière dc déstabilisation sociale, notamment 

pour les pays consommateurs de maïs, comme on l'a vu dans le cas du Mexique. 

Au cours des prochaines années, cette situation risque de s'aggraver sous l'effet de 

l'augmentation anticipée des températures associées au réchauffement climatique, cc qui accroîtra 

la pression sur le secteur agricolc, déjà fort dépendant des conditions du climat (Eaves ct Eaves, 
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2007), L'accroissement des températures est généralement associé à une occurrence plus 

importante de maladies et de ravageurs des cultures, à une accentuation des problèmes d'accès et 

d'utilisation de l'eau et à l'occupation des sols et à leurs contaminations, 

Bref, il est certainement illusoire de croire que la production d'un carburant domestique issue de 

la culture du maïs puisse pelmeltre d'aspirer à une meilleure sécurité énergétique, 

Paradoxalement, l'éthanol-maïs augmenterait encore davantage la dépendance énergétique des 

ÉU envers le pétrole à cause du bilan énergétique déficitairc dc l'éthanol-maïs attribué par 

plusieurs chercheurs (Pimentel, 2001, 2003; Pimentel et Patzek, 2005; Pimentel, Patzek et Cecil, 

2007), Vouloir soustraire sa dépendance au pétrole, en recourant à carburants végétaux, eux

mêmes dérendants des aléas du climat, de la fluctuation des rendements agricoles et du commerce 

des denrées et exigent des cultures elles-mêmes gourmandes en pétrole, contribue davantage à 

déplacer le risque qu'à le limiter, surtout si les autres paramètres comme la taille et la 

gourmandise du parc automobile ne sont pas pris en compte dans l'équation, 

3.2.6 L'éthanol-maïs en tant qu'agent de développement économique 

Certains soutiennent également que la production d'éthanol à partir du maïs est bénéfique pour 

l'économie nationale, notamment le gouvernement canadien selon lequel la production d'éthanol 

contribuerait à la croissance économique et à la création d'emplois à l'échelle régionale, en 

contribuant à diversifIer et à renforcer les économies rurales (Canada, 20071), 

Aux ÉU, l'industrie de l'éthanol soutenait 147,000 emplois en 2004 (USDûE, 2006), L'USDOE 

estime que 2,500 à 5,000 nouveaux emplois sont créés pour chaque milliard de litres d'éthanol 

additionncl mis en production, Alors que 54 usines produisaient un peu moins de 7,5 mil1iards de 

litres d'éthanol il y a six ans, environ 170 usines fabriquaient annuellement, en 2008, plus de 34 

milliards de litres, principalement à partir du maïs (RFA, 2009b), De 2000 à 2005, la production 

d'éthanol-maïs a augmenté de 150% (FAO, 2006) dans le monde, Aux ÉU, deux fois el demie 

plus de maïs ont été destinés à la production d'éthanol entre 2000 et 2006 (Brown, 2006b) et en 

2007, 19% de la récolte de maïs y était consacrée (Leibtag, 2008), 
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Outre les bénéfices escomptés pour l'économie nationale, l'industrie de l'éthanol contribuerait 

également à revitaliser les économies rurales. Ainsi, selon De La Torre Ugarte el al. (2003), 

l'augmentation des prix pour les cultures traditionnelles ainsi que les revenus additionnels 

provenant des cultures énergétiques pourraient faire augmenter les revenus agricoles nets de 6 

milliards $US par année. En 2006, les prix du grain, spécialement celui du maïs, atteignaient des 

niveaux records comparativement à l'année précédente, notamment à cause de l'accroissement de 

la demande en éthanol (FAO, 2006). Aux ÉU, le prix du maïs destiné à l'exportation valait alors, 

en novembre 2006, 164$ US la tonne comparativement à environ 100$ la même tonne pour les 

années précédentes. 

Selon un rapport publié parla firme financière JP Morgan, les prix moyens du maïs-grain 

devaient bondir de 61%, pour la seule année 2007 (Bhallacharya, Barkley et Parks, 2007). Le prix 

du boisseau de maïs est passé de 2 à 3,40 $US entre 2005 et 2007 (Leibtag, 2008). Kim et Dale 

(2008) rapportent que, dans la plupart des huit états où ils ont mené leur étude, « more money 

returned to society than the investment for producing ethano! » (p. 5250). La production de maïs 

destinée à l'éthanol fournirait à l'agriculteur une importante source de revenus supplémentaires, le 

libérant en partie des mesures gouvernementales de soutien à l'agriculture (USDOE, 2006). Celle 

multiplication des débouchés pour le maïs-grain, entrc le secteur agroal imentaire ct le secteur de 

l'énergie, ferait donc augmenter la demande et ainsi le prix des cultures comme le maïs. Cela 

réduirait d'autant les coûts pour les programmes de soutien, prétendaient, en 2002, Shapouri, 

Duffield el Wang, alors que ces impacts étaient encore peu observables. 

Dans les 1àits, au Canada comme aux ÉU, le secteur de l'éthanol-maïs est fortement subventionné 

et les coûts de production de J'éthanol-maïs sont encore trop élevés pour que l'éthanol puisse 

concurrencer le pétrole. Selon Pimentel (2003), la production d'un litre d'éthanol-maïs coûterait 

J ,94$US comparativement à 0,53$US pour un litre d'essence. 

Tyner et Taheripour (2007) remarquent que les ÉU ont subventionné le secteur de l'éthanol à la 

hauteur de 40 à 60% durant la dernière décennie, ce qui équivaut à des subventions d'environ 

l3,S~US Je litre. Dans J'ensemble, le litre d'éthanol serait subventionné à 79~US, cn considérant 

les subventions directes à l'éthanol cumulées à celles destinées à soutenir la culture du maïs 

(Tyner et Taheripour, 2007). 
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En ce sens, et contrairement à ce que prétendaient Shapouri et al. (2002), augmenter la production 

d'éthanol-maïs ferait très certainement augmenter les subsides gouvernementaux investis pow- la 

production d'éthanol. En 2002, ces investissements s'élevaient aux ÉU à 1,4 milliard $US 

(Pimentel, 2003). À cela, il faudrait ajouter les dépenses publiques visant à contrer les effets de la 

pollution reliée à la production et à combustion de l'éthanol. Plus de huit milliards de dollars US 

en subvention ont été versés en 2006 pour encourager la production d'éthanol (Carey, Carter et 

Shameen, 2007; PC, 2007; Pimente!, Patzek et Cecil, 2007). 

Au Canada, peu d'informations sont disponibles à ce sujet. Outre la loi C-33 qui prévoit 

l'inclusion de 5% d'éthanol dans l'essence (Banks, 2008) - l'équivalent de 2 milliards de litres 

annuellement - le gouvernement canadien a prévu investir environ 2 milliards $Can pour appuyer 

la production d'éthanol (Canada, 2007e). Depuis 2001, J'éthanol était exempté de la taxe d'accise 

fédérale (JO~/L), alors qu'à compter du 1er avril 2008, la loi C-28 abroge ces exemptions sur tous 

les carburants renouvelables pour les inclure dans la structure de taxation qui s'applique à 

l'essence et au diesel 43 (Canada, 2008a Côté, 2007). 

Cependant, comme Je souligne un rapport conjoint de l'OCDE et de la FAO (OCDE/FAO, 2007), 

la production de carburants végétaux risque de ne bénéficier qu'à un groupe social restreint, par 

exemple ceux qui ont les moyens de réaliser des productions à grande échelle. Alors que jusqu'à 

tout récemment, les raffineries appartenaient à des groupes de producteurs de maïs, les grands des 

secteurs de l'agroaJimentaire, de l'automobile et du pétrole ont en quelque sorte fait main basse 

sur une part de la chaîne de production. « Les groupes pétroliers, céréaliers, et les producteurs de 

cultures transgéniques renforcent leur présence sur toute la chaîne de valew- ajoutée des 

agrocarburants », soutient Holtz-Giménez (2007). Ainsi, 65% du marché des céréales seraient 

contrôlés par les grands de l'agrobusiness comme CargiIJ et ADM, de même que Monsanto pour 

le marché des OGM (Holtz-Giménez, 2007). En ce sens, les fortes pressions exercées par le 

complexe agro-industriel sont un facteur important quant à l'augmentation rapide de la production 

d'éthanol-maïs, alors qu'il devient de plus en plus profitable d'investir dans cette forme d'énergie, 

compte tenu de l'actuelle flambée des prix du pétrole (ONU, 2007a). Des lois, comme la C-33 au 

Canada, font dire à certains que les nouvelles réglementations ne sont rien d'autre que des 

43 Loi portant exécution de certaines di.\positions du budget déposé au Parlement le J9 mars 2007 et 
de certaines dispositiol7s de l'énoncé économique déposé au Parlement le 30 oC/obre 2007 (Loi 
d'exécul/on du budget et de l'énoncé économique de 2007 
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subventions aux entreprises du secteur agro-industriel. Comme le souligne si bien Dufey (2007), 

il est fort peu probable que les petits exploitants puissent réellement profiter du boom actuel de 

l'éthanol. 

Plus encore et compte tenu de la forte demande de maïs pour cette filière, la soudaine rareté du 

maïs fait actuellement de ce grain une valeur refuge sur les marchés boursiers. Conséquemment, il 

on a vu se créer une bulle spéculative autour du maïs. L'in/erna/ional Food Policy Research 

insli/u/e souligne que ce type de transactions spéculatives participerait à la volatilité des prix des 

denrées (von Braun, 2007). Runge et Senauer (2007) parlent d'une biojilel mania où les fonds 

d'investissement placent d'importantes sommes d'argent dans le maïs. «ft seems 10 unile 

poweiful forces, including m%ris/s' enthusiasm for large, fuel-inefficienl vehicles and guill over 

Ihe ecological consequences ofpetroleum-basedjilels » (p. 41). John Greenwood, un chroniqueur 

du Na/ional Post, signale également une véritable ruée vers « l'or vert» en Saskatchewan où de 

grands investisseurs achètent des terres pour cultiver du maïs en prévision de l'augmentation des 

prix de l'éthanol (Greenwood, 2007). 

3.2.7 La hausse du prix des denrées et la sécurité alimentaire 

Toutefois, bien au-delà de la question environnementale, la question alimentaire devient de plus 

en plus l'enjeu de premier plan quant à J'avenir des carburants végétaux de 1crc génération. On 

rapporte ainsi que l'augmentation importante de la production de carburants végétaux de 1Crc 

génération, principalement celle issue des ÉU et de l'Union Européenne, est la principale raison 

de la forte croissance du prix mondial des denrées depuis 2002 ct de la crise alimentaire mondiale 

subséquente (Mitchell, 200R). Sans cette augmentation, il faut croire que les stocks de maïs el de 

blé n'auraient pas périclité aussi rapidement el que leur prix n'aurait pas augmenté au même 

rythme que la demande. 

L'éthanol-maïs, tout particulièrement, met ainsi en concurrence j'alimentation et l'énergie qui 

risque fort de laisser les pauvres et les actuelles victimes de la faim encore davantage à la merci 

des prix des denrées, de la terre et de l'eau (ONU, 2007a). L'importante quantité de maïs-grain 

nécessaire à la production d'éthanol met une pression énorme sur le secteur de l'alimentation. En 

ce sens, « ml/ch grea/el' production of e/hanolfrom corn may conj!iet wi/h Jood produc/ion 

needs» (Solomon, Bames et Halvorsen, 2007, p. 416). Le détournement d'un maïs alimentaire 
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vers une production énergétique fait à la fois directement augmenter son prix mais aussi le prix 

des autres grains. La spéculation financière touchant aujourd'hui le phénomène des carburants 

végétaux ne participe que davantage à l'accroissement des prix. En produisant un carburant à 

partir d'une source qui est aussi une des ressources céréalières les plus consommées sur la 

planète, c'est la sécurité alimentaire mondiale qui est fragilisée. Compte tenu que la production 

d'éthanol nécessite de grandes quantités d'eau, notons également qu'une augmentation 

subséquente de son prix diminuera J'accès des plus pauvres à J'eau, mettant encore davantage en 

péril la sécurité alimentaire (ONU, 2007a). 

La popularité croissante pour les carburants végétaux de 1cre génération a des conséquences sur le 

reste de la chaîne alimentaire de la population mondiale. Notamment, elle a fait croître les prix 

mondiaux du maïs, du soya et de la canne à sucre. La Presse canadienne rapporte que le 

détournement du maïs pour la production d'éthanol a donné lieu à une hausse de 60 % des prix du 

maïs entre 2005 et 2007 (PC, 2007). L'Institut international de recherche sur les politiques 

alimentaires prévoit un accroissement de 20% des prix du maïs sur les marchés mondiaux d'ici 

2010 et de 41% dix ans plus tard (Rosegrant el al., 2006). La production croissante de maïs 

destiné à la fabrication d'éthanol, liée aux incitatifs gouvernementaux, a fait diminuer la 

production d'autres céréales, comme le riz, Je blé el J'orge, contribuant à la hausse de leur prix 

(Runge et Senauer, 2007)44 Les prix élevés du baril de pétrole et du mais-grain entraînent les 

agriculteurs à consacrer davantage de leurs superficies exploitables à la culture du maïs (Brown, 

2006a; FAO, 2006). Selon les tcrmcs du chroniqueur Louis-Gilles Francoeur (2007b), les 

« agriculteurs se rendent compte qu'il scra plus payant de remplir les réservoirs de VUS que les 

estomacs d'humains ou d'animaux ». Aux ÉU, où le maïs-grain est à 70% destiné au bétail, toute 

augmentation des prix du grain fait d'autant plus augmenter le prix à la consommation de la 

viande, du lait et des œufs (Pimentel, Patzek et Cecil, 2007). 

Les conséquences de celle rareté du maïs-grain sur le plix des denrées se feront aussi sentir dans 

les pays plus pauvres, notamment par Je ralentissement de l'approvisionnement en maïs en 

provenance des ÉU. Alors que la consommation mondiale n'a cessé d'augmenter, passant de 815 

millions dc tonnes en 1960 à 2 milliards en 2006, la pan de maïs-grain aux ÉU destinée à 

l'exportation est restée stable, avoisinant les 57 millions de tonnes alors que, pour la première 

44 Le prix du blé aurait augmenté de 130% enlre mars 2007 et mars 200S, tandis que le prix du riz 
aurait plus que doublé en Asie durant les trois premiers Illois de 200S (SSC, 200Sa, 200Sb) 
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fois, la part destinée à la production d'éthanol a atteint les mêmes volumes (Brown, 2006b). Dans 

un rapport de ]'OCDE/FAO (2007), on observe que les prix mondiaux de produits tels que la 

viande bovine et porcine, la volaille, le sucre, les huiles, les oeufs et les produits laitiers seront en 

augmentation constante durant la prochaine décennie (voir fig. A.4). Pimentel el al. (1995) 

soulignaient que « the world populalion's food demand is increasing al a time when per capila 

food prodUclivity is beginning 10 decline » (p. 1117). Conséquemment, on assiste à la fois à la 

diminution des récoltes et des réserves alimentaires, à la fois à l'augmentation du prix des 

demées. L'augmentation rapide du prix des demées aura d'importantes conséquences sur le 

nombre de personnes souffrant de sous-alimentation, augmentant de 16 millions de personnes 

chaque accroissement de 1% du prix des aliments (Rosegrant el al., 2006). L'ONU (2007a) 

estime que c'est 1,2 milliard de personnes qui risqueront de souffrir de la faim d'ici 2025. 

L'augmentation du prix des terres est une autre des conséquences de l'engouement pour l'éthanol

maïs. Au Québec seulement, le prix moyen des terres agricoles a augmenté d'environ 6% en 

2006, un phénomène qui serait lié à la demande croissante de maïs destiné à la production nord

américaine d'éthanol (Fournier, 2007). 

La mise sous tension du maïs entre l'alimentation et Je Iransport provoque, comme nous venons 

de le voir, l'augmentation de son prix et rend plus difficile J'accès à la ressourcc. Faire le plein 

(- 95 litres) d'un VUS avec un mélange El 00 d'éthanol-maïs nécessite plus de 200 kg de maïs

grain (Runge et Senauer, 2007), l'équivalent en calories, selon l'Institut international de l'eau à 

Stockholm, à l'énergie nécessaire pour nourrir une personne pendant un an (AFP, 2007). 

A travers l'augmentation du prix des denrées, Runge et Sena uer (2007) préviennent que 1,2 

milliard de personnes souffriront de sous-alimentation dans Je monde, SOil deux fois plus 

qu'annoncées par la FAO (2002). Ainsi, pour chaque tranchc d'augmentation de 1% du cOllt des 

demées, c'est 16 millions de personnes de plus qui fonl face à l'insécurité alimentaire (Runge et 

Senauer, 2007). La FAO et l'UNESCO pointent désormais du doigt les carburants végétaux 

comme étant un des responsables de la crise alimentaire qui sévit actuellement (FAO, 2008; 

UNESCO, 2008). 

Le cas du Mexique est un exemple de la crise alimentaire liée en partie aux carburants végétaux 

(Anonyme, 2007; Bhattacharya, Barkley et Parks, 2007). En février 2007, Je prix du mais a atteint 
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son plus haut niveau en dix ans, provoquant une hausse dramatique du prix de la tortilla, aliment 

de base de la culture mexicaine45 (Holtz-Giménez, 2007). En Afrique, J'Alliance for a Green 

Revolution, regroupant la Rockefeller Foundations et le milliardaire Bill Gates, propose d'investir 

170 millions $US pour y aider au développement de l'agriculture. De nombreuses associations 

africaines, sur 12 pays, se sont opposées à cette proposition, arguant que « the push for a 

corporate-controlled chemical system of agriculture is parasitic on Africa 's biodiversity, food 

sovereignty, seed and small-scalefamers» (Ross, 2007). 

Pimentel (2006, p. 199) ajoute que l'érosion des sols « is one of the most serious environmental 

and public health problemsfacing human society». Accélérée par l'intensification des cultures et 

rar la course aux rendements, l'érosion réduit la disronibilité de terres arables et des sols 

cultivables. Jean Ziegler, le Rapporteur spécial sur le droit à J'alimentation de l'ONU, a 

récemment réclamé un moratoire d'au moins cmq ans sur leur production, soulignant 

l'importance « de briser la spéculation afin de maîtriser l'augmentation des prix alimentaires» 

(ONU,200S). 

3.2.8 Un deuxième constat 

Les informations recueillies dans cette section montrent que l'éthanol-maïs est une énergie 

présentant plus de conséquences néfastes ou négatives sur l'environnement et sur la société que 

les bénéfices qu'elle est supposée engager. La demande croissante en carburants végétaux de 1C:ré 

génération requiert des pratiques agricoles intensives, conduisant à multiplier les monocultures. 

Comme les informations tendent à le montrer, ces pratiques agricoles mènent généralement à la 

détérioration de la qualité des sols, principalement due à l'érosion, et à la diminution des 

ressources hydriques. Les apports importants en engrais et en pesticides ont aussi des impacts sur 

la santé des écosystèmes et sur la santé humaine. 

Le développement de cette filière met aussi en Jeu la question de l'utilisation des terres: 

privilégiant la production énergétique au détriment de la production alimentaire el le 

développement d'une agriculture intensive au détriment de la conservation d'écosystèmes 

4.' Depuis la mise en place de j'Accord de libre-échange nord-américain - ou Alena -. le Mexique 
importe 30% du maïs que sa population consomme, essentiellement en provenance des Étals-Unis. 
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naturels. La production de carburants végétaux met une forte pression sur la biodiversité et sur 

J'approvisionnement alimentaire des populations mondiales. En mettant en concurrence le secteur 

alimentaire et la filière énergétique, la production d'éthanol exacerbe la crise alimentaire 

mondiale, amplifiée par l'augmentation des prix du pétrole et par les impacts en cascades du 

- réchauffement climatique. 

Aux ÉU, les arguments appuyant le développement de la filière de l'éthanol-maïs se contredisent. 

Ainsi, cette filière augmenterait tout autant la dépendance énergétique envers les énergies fossiles 

car la production d'éthanol à partir du maïs nécessiterait plus d'énergie que l'éthanol n'en fournil, 

selon les estimations de chercheurs comme Pimentel et Patzek. Le développement économique 

régional et les bénétices économiques nationaux associés au développement de celte filière 

reposeraient, par ailleurs, essentiellement sur le SUppOJ1 de l'Élal (Carey, Carter et Shameen, 

2007; PC, 2007; Pimentel, Patzek et Cecil, 2007; Tyner et Taheripour, 2007). Comme le 

remarque De Oliveira, Vaughan et Rykiel JI. (200S), la filière de l'éthanol-maïs aux ÉU, en tant 

qu'alternative au pétrole, n'est pas une option viable. Elle n'est finalement ni unc voic 

environmentally friendly, ni une voie permettant d'assurer une meilleure sécurité énergétique pour 

la nation. 

Une question reste toutefois: à qUI profite le développement d'une option qui n'est ni une 

alternative viable, même partielle, aux carburants fossiles, ni une réponse à l'enjeu de sécurité 

énergétique et ni une option environmentally friendly? Pour Wyman (2001), ce sont très 

clairement le lobby du maïs-16, l'industrie de l'automobile, du pétrole et de l'agroalimentaire qui 

sont les grands acteurs et les grands bénéficiaires de la croissance de cette filière. 

Le CEO (2007) souligne que le développement et la promotion des carburants végétaux par les 

gouvernements sont fortement inlluencés par «the .w'ong lobbying activities of inlerested 

industries, such as car-manufacturers, biotech componies and the oil industry». L'importante 

production d'éthanol-maïs aux ÉU serait due autant aux efforts des lobbyistes, aux politiques 

agricoles et aux subventions qu'à la mise en œuvre de l'idée d'atteindre une meilleure 

indépendance énergétique (Schnoor, 2007). En ce sens, la recherche d'une option répondant aux 

46 Nous vous présentons quelques exemples de lobby de l'éthanol: National Corn Grawers 
Association (NCGA), Association canadienne des carburants renouvelables (ACCR), Governors' 
Ethanol Coalilion (GEC), Renewable Fuels Associations (RFA). 
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critères de sécurité énergétique et d'environnement ne bénéficierait alors seulement qu'à certains 

groupes sociaux particuliers, dont sont très certainement exclus les citoyens en finançant, à travers 

leurs impôts et leurs taxes, le soutien à une industrie polluante et énergivore. Au même moment, 

ce sont également eux qui paient davantage pour les denrées alimentaires de bases. 

Le dernier rapport de l'OCDE/fAO (2007) souligne que celte filière est susceptible de ne 

bénéficier qu'à ceux qui seront en mesure de supporter des productions agricoles à échelle 

commerciale, bien que les bénéfices semblent suffisamment attrayants pour faire passer de 

nombreux petits exploitants agricoles à une culture énergétique du maïs. 

Quel peut alors être le poids de l'argument environnemental face à une force économique qui 

produit la ressource, développe les technologies de production et distribue Je carburant? À qui 

profite cette transition? S'agirait-il, comme certains le remarquent, tout simplement d'un moyen 

de soutenir une économie intérieure, au profit des grands lobbies agro-industriels? 

L'éthanol-maïs, présenté comme un carburant vert, rIsque d'en être qu'un moyen de 

subventionner, de stimuler et de développer une agriculture industrielle et intensive dans un 

contexte de concentration industrielle de plus en plus marqué. Vu les coûts élevés de production 

et vu la résistance des consommateurs peu enclins à payer 30 à40% de plus que pour l'essence, la 

production d'éthanol-maïs ne peut se passer de subventions de l'État. Une telle filière permet en 

outre aux gouvernements de supporter l'agriculture nationale sans violer les règles du commerce 

international. 

L'ensemble des enjeux socio-économiques présentés suggère que l'argument environnemental de 

l'éthanol-maïs vient loin derrière ceux-ci et sert essentiellement d'argument publicitaire. Même 

lorsque la démonstration est faite que l'éthanol-maïs représente un danger pour la sécurité 

alimentaire de centaines de millions de personnes sur la planète, tout particulièrement pour les 

plus pauvres, ccl cnjeu est balayé du revers de la main au profit de questions purement 

commerciales. À ce sujet, notons la progression du dernier US Energy Bill et du projet de loi C-33 

au Canada qui met dc l'avant une production d'éthanol qui sera inévitablement en bonne partie 

issue du maïs. Le US Energy Bill de 2007 veut notamment faire croître la production d'éthanol 

issu du ma'is-grain à 57 milliards de litres d'ici 2022, 3 fois plus que l'ensemble de la production 

d'éthanol des ÉU en 2006. tandis que Je projet de loi C-33 donne au gouverncment du canadien, 



89 

par voie règJementaire, le pouvoir d'imposer des pourcentages précis d'éthanol dans l'essence au 

pays. Certes, on peut observer que l'argument alimentaire commence à être pris en compte et, 

qu'à titre d'exemple, le candidat du parti Républicain lors de la dernière campagne présidentielle 

aux ÉU, a fait valoir qu'une réduction des subventions à l'éthanol-maïs était nécessaire pour faire 

face à J'accroissement du prix des denrées. 

Ajoutons à ce tableau que la production de carburants végétaux contribue à l'accroissement de la 

diffusion des OGM dans l'agriculture. De plus, pour être compétitives et répondre à la demande 

croissante, les cultures énergétiques devront nécessairement être cultivées à grande échelle, sous 

forme de monoculture intensive. Toutefois, les cultures OGM, concentrées en quatre plantes 

(soya, maïs, coton et colza), dont la caractéristique même est d'être pesticides puisque 15% 

produisent leur propre insecticide, que 63% sont conçues pour ne pas mourir en présence massive 

d'herbicides et que 22% intègrent les deux caractéristiques, contribuent à la réduction de la 

biodiversité (Clive, 2008). Benbrook (2004) fait également état que les cultures transgéniques ont 

eu pour effet aux ÉU d'augmenter l'usage de pesticides. En outre, les cultures intensives réduisent 

la fertilité des sols, risquant alors d'avoir des conséquences négatives en termes de productivité. 

De plus, compte tenu qu'ils sont tirés des mêmes espèces végétales qui servent à l'alimentation, 

les risques de contamination génétique dcs cultures énergétiques vers Ics cultures alimentaires 

sont d'autant plus grands. Leur provenance commune risque aussi de stimuler l'cxpansion du 

génie génétique pour la production alimentaire (Biofuelwatch, 2007). 

L'ensemble des conséquences environnementales el sociales liées à la production industrielle et à 

l'usage de l'éthanol-maïs nous semblent suffisantes pour souligner le danger d'une telle option. 

En ce sens, l'éthanol-maïs ne semble pas représenter une solution viable à la problématique 

anticipée des changements climatiques, risquant plutôt de J'exacerber. L'éthanol-maïs ne semble 

également pas représenter unc alternative viable el particlle aux énergies fossiles. L'éthanol-maïs 

n' est-i 1 tout simplement qu'une réponse économique et énergétique à laquelle on cherche à 

donner une image verte? 

Devant la controverse suscitée par la 1crc génération, plusicurs propose nI une nouvelle forme de 

carburant végétal: l'éthano] issu de la cellulose. Celle i cmc génération possèderail les verlus 

environnementales que la précédente ne présente plus actuellement. Comme nous le verrons, de 

nombreux auteurs soulignent que celle nouvelle approche permellrait d'éviter les écueils de la 
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compétition alimentaire et de l'usage des terres. Au prochain chapitre, nous examinerons le cas de 

cette option de t émc généralion. Nous chercherons à savoir si elle peul réellement remplir les 

promesses qui y sonl associées: répondre à la fois au désir d'indépendance énergétique, de 

sécurité alimentaire, de lulle aux changements climatiques, de protection de l'environnement et de 

développement économique dans Je contexte mondial d'une demande énergétique croissante liée 

aux transports. 



CHAPITRE IV 

LA PRODUCTION D'ÉTHANOL À PARTIR DE LA PAILLE DE 
MAÏS: UN CHOIX VIABLE? 

Le précédent chapitre nous a pelmis de faire le constat que l'éthanol-maïs, en tant que carburant 

végétal de 1crc génération, n'est pas une alternative viable, même partielle, aux carburants fossiles, 

cachant des coûts environnementaux et sociaux importants. Toutefois, à l'instar de ce qu'ont été 

les carburants végétaux de l'''c génération, l'option cellulosique est aujourd'hui considérée par ses 

partisans comme une voie à emprunter face à la crise énergétique et face aux impacts anticipés 

des changements climatiques. 

L'éthanol cellulosique est, rappelons-le et comme en témoigne clairement le département de 

l'énergie aux ÉU, produit à partir de la biomasse végétale, incluant toutes les plantes ou tous les 

produits dérivés de ces plantes (USDüE, 2008a). Selon plusieurs, l'éthanol ce1JuJosique 

présenterait même de nombreu.x avantages environnementaux el sociaux, lant par rapport aux 

carburants fossiles qu'aux carburants végétaux de 1crc génération (De La Torre Ugarte, 2005; 

Koonin, 2006; Parrika, 2004; Perlack el 0/., 2005; USDüE, 2006). 

Déjà au début des années 1990, certains avançaient gue des carburants produits à partir d'une 

biomasse végétale, tels que les résidus agricoles, présenteraient des bénéfices non négligeables 

pour l'environnement, tout en sustentant une part importante des besoins énergétiques nationaux 

des ÉU (Lynd et 0/., 199J; Tyson, J993). II s'agissait notamment d'une manière de développer un 

carburant maison à partir de ressources renouvelables et abondantes. Les résidus agricoles, 

comme la paille de maïs, étaient déjà considérés à cette époque comme des déchets sous-utilisés 

de l'agricullure, possédant un forl potentiel de valorisation énergétique. 
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Aujourd'hui, face à la controverse de l'éthanol-maïs, on compte maintenant sur la VOle 

cellulosique afin de réduire la dépendance au pétrole et les émissions de GES (Cho, 2007; De La 

Torre Ugarte, English et Jensen, 2007; Greene et Mugica, 2005; Perlack et al., 2005; Sanderson, 

2006; USDûE, 2006; USSenate, 2007). Comme le souligne Sanserdson (2006), « The 

requirement of lots of inputs like fertilizers, water and pesticides with very less output of sugar 

has made the US government look for alternatives to improve US energy security by producing 

cellulosic ethanol ». Compte tenu qu'il se cultive 37,9 millions d'hectares de maïs aux ÉU en 

2007, comparativement à 25,8 millions d'hectares pour Je soya ct à 24,5 millions d'hectares pour 

le blé (Canada, 200Se; USDA-NASS, 200S), les résidus du maïs représentent alors un substrat de 

choix afin de permettre, au moins à court terme, une réelle production industrielle et commerciale 

d'éthanol cellulosique aux ÉU. 

L'importante production de maïs laisse ainsi derrière elle un grand volume de résidus de cultures 

que de nombreux acteurs cherchent, comme nous le verrons plus loin, à valoriser sous la forme 

d'éthanol. Plusieurs scientifiques estiment que l'éthanol issu de la paille de maïs permettrait de 

réduire les émissions de GES, possèderait une balance énergétique positive et serait renouvelable 

(Hoskinson et 01., 2007; Sheehan et 01., 2003; von Blottnitz et Curran, 2007 ; Wang, 2005). 

Mieux encore, ils avancent que cette production n'entrerait pas en concurrence avec Je secteur 

alimentaire pour l'utilisation des terres. Certains soutiennent même qu'on pourrait récolter à la 

fois le maïs-grain pour l'alimentation et à la fois la paille pour la production d'éthanol (Cole et 

al., 1997; Hoskinson et al., 2007). Son abondance et sa forte composition en carbone 

permettraient de valoriser, sous forme d'énergie liquide, une importante biomasse (la paille du 

maïs) normalement laissée aux champs et considérée, à tort, comme des déchets agricoles. En 

plus d'être disponibles en très grandes quantités, les résidus du maïs sont aussi considérés comme 

une biomasse de bien meilleure qualité que ceux du soya (l'autre résidu agricole en importance 

aux ÉU), ces derniers se dégradant trop rapidement (Kadam et McMillan, 2003). 

Comme nous le verrons dans cette section, l'option cellulosique nous est présentée sous la forme 

d'un carburant aux potentiels incroyables. En outre aux ÉU, on semble attendre beaucoup de 

J'éthanol cellulosique alors que le USDüE, dans son Biomass Program, considère d'entré de jeu 

les carburants issus de la biomasse comme « the only cleon, renewable energy source that con 

help to signijicant(v diversifv transportation fitels in the US» (USDüE, 200Sb). Aux ÉU 

seulement, quoiqu'on ne produise actuellement que quelques millions de litres d'éthanol-maïs 
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cellulosique par année, des cibles gouvernementales espèrent faire augmenter sa production à près 

de 80 milliards de litres par année d'ici 2022 (USSenate, 2007). Pourtant, sa production à 

l'échelle commerciale n'est toujours pas assurée et son développement est intimement lié aux 

promesses de technologies toujours en développement, notamment en brisant la barrière 

lignocellulosique qui permettrait d'avoir plus aisément accès à la cellulose. 

En outre, l'éthanol cellulosique peut-il réellement parvenir à atteindre ces objectifs sans mettre en 

péril, à "instar de l'éthanol-maïs, à la fois la pérennité de la productivité des sols et la sécurité 

alimentaire, à la fois l'intégrité des écosystèmes et celle de la biodiversité? 

Ce chapitre, gui s'appuie sur une revue de la littérature des effets de l'ensemblc de la production 

de l'éthanol-maïs cellulosique, vise à observer dans quelle mesure ce carburant d'origine végétale, 

promu au rang de nouvel or vert, peut être considéré comme une option viablc. Nous aborderons 

principalement le cas de l'éthanol-maïs de teint génération, compris comme l'éthanol produit à 

partir de la paille de maïs47 ou encore comme l'éthanol-maïs cellulosique. Ccpendant, la paille de 

maïs ne couvre pas à elle seule l'ensemble des enjeux reliés aux carburants végétaux de teint 

génération. Pour compléter le tableau, nous nous intéresserons également, mais de façon 

sommaire, aux cas des eul\ures énergétiques péreJUles, à la sylviculture énergétique et aux résidus 

forestiers (ce dernier cas étant tout particulièrement impol1ant au Québec). Aucune étude sur les 

effets de la production de l'éthanol-maïs cellulosique au Canada n'a toulefois été trouvée. À 

l'instar de la production scientifique sur le cas de l'éthanol-maïs, les études porlant sur le sujet 

proviennent essentiellement des Éu. 

4.] LES DÉFJS DE L'ÉTHANOL-MAÏS CELLULOSIQUE. 

L'option cellulosique est généralement présentée comme unc option qui permettra d'augmenler 

significativement la production d'éthanol sans mettre en péril la sécurité alimentaire mondialc. 

Ainsi, on présente le monde végétal commc un volumineux bassin de sucre sous-utilisé et 

fermentable, qu'il serait possible de convertir en éthanol. Grâce au développement imminent de 

nouvelles variétés végétales transgéniques contenant plus de cellulose et moins de lignine, et 

47 ] 1 s'agit de la tige et des feui Iles du plant de maïs. Son équivalent anglais correspond à l'expression 
de « corn .Hover ». 
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grâce également à de nouvelles souches microbiennes visant à accélérer le processus de la 

fermentation, il serait ainsi possible de diminuer la « récalcitrance» naturelle de la biomasse 

végétale et de vaincre la résistance naturelle des parois cellulaires à une dégradation microbienne 

et enzymatique (Himmel et al., 2007). En perçant cette barrière lignocellulosique qui rend 

difficile l'accès aux différents sucres contenus dans la biomasse végétale, c'est l'ensemble du 

monde végétal qui pourrait potentiellement être transfonné en éthanol. 

Ce développement annoncé du génie génétique fait dire à certains autcurs quc nous assistons en 

ce moment à un changement du paradigme énergétique: c'est le new manufacluring paradigm 

chez Ragauskas et al. (2006), le new developing energy paradigm de Johnson et al. (2007) ou 

encore le new energy paradigm pour De La Torre Ugarte (2005). Ces auteurs annoncent une 

transition d'une culture du pétrole à celle des carburocultures. L'anticipation de la fin des réserves 

de pétrole, l'instabilité géopolitique de ces régions productrices et l'accroissement de la demande 

énergétique mondiale favoriseraient ce changement En outre, les impacts socio-environnementaux 

des carburants de 1ère génération et le développement des biotechnologies permettant l'utilisation 

de la biomasse cellulosique le précipiteraient encore davantage. À moins, bien entendu, qu'à la 

faveur de la crise financière actuelle, de ses impacts économiques et de ces contre-coups majeurs 

sur l'industrie automobile, d'autres alternatives aux carburants en matière de transport, tels 

l'électricité et l'hydrogène, ne viennent modifier le paysage. 

4.1.1 L'augmentation potentielle de la production mondiale d'éthanol 

Kim et Dale (2004) estiment qu'il serait possible de produire 442 milliards de litres à partir des 

différents résidus agricoles disponibles dans le monde, soit environ 7 fois plus que l'ensemble de 

la production mondiale actuelle d'éthanol (estimée à plus de 65 milliards de litres). Vu la plus 

faible densité énergétique de l'éthanol, l'ensemble de l'éthanol issu des résidus agricoles pourrait 

remplacer ~316 milliards de litres d'essence, l'équivalent d'environ 27% de la consommation 

mondiale de carburants. Cette estimation ne tient toutefois pas compte des bienfaits agricoles de 

ces résidus, notamment pour le recyclage des nutriments et du maintien de la productivité des 

sols, ni des efforts nécessaires (e.g. sous forme d'engrais) pour compenser ces éventuelles pertes. 
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Aux ÉU, la paille de maïs est tout de même considérée comme l'une des principales sources 

végétales pour produire de l'éthanol cellulosique (Pacala et Socolow, 2004; Perlack el 01,2005). 

De tous les résidus produits par l'agriculture, elle est celle qui se retrouve en plus grande quantité 

(Dhugga, 2007), correspondant à 49% (Lai, 2005) à 80% (Kadam et McMillan, 2003) de 

l'ensemble des résidus agricoles utilisables produits aux ÉU, se concentrant principalement dans 

les États du Midwesl. Quoi qu'il en soit, les volumes totaux de résidus de la culture du maïs 

disponibles sont estimés entre 196 à 239 millions de tonnes (Graham el al, 2007; LaI, 2005; 

Sokhansanj el al., 2002). 

Selon les estimations, l'ensemble de la récolte permettrait de produire de 23,75 milliards (Kadam 

et McMillan, 2003) à 38,4 milliards de litres d'éthanol (Kim et Dale, 2004). Tout au plus, cette 

production ne pourrait répondre qu'au tiers des objectifs du gouvernement des ÉU de produire 

132 milliards de litres de carburants renouvelables d'ici 2022, dont 79 milliards devraient être 

issus d'autres sources que le maïs-grain (l'éthanol cell uJosique issu des résidus agricoles vient en 

tête de liste) (USSenate, 2007). Rappelons que les ÉU produisent actuellement un peu plus de 34 

milliards de litres d'éthanol (voir sect 1.3.1). 

Le tableau 4.1 montre le potentiel mondial de la production d'éthanol dérivé de la paille de maïs. 

Mondialement, 58,6 milliards de litres pourraient être produits annuellemcnt En fonction de sa 

densité énergétique, cette production pourrait remplacer environ 42, J6 milliards cie litres 

d'essence, ce qui ne représente qu'environ 3,7% de la consommation mondiale d'essence. 

Tableau 4.] Le potentiel régional de la production d'éthanol à partir de la paille de maïs 

Potentiel de production Équivalent en essence (GL) 
d'éthanol (GL) 

Afrique 
Amérique Central 

Amérique du Nord 38,40 27,63 

Amérique du Sud 2,07 1,49 

Asie 9,75 7,01 

Europe 8,23 5,92 

Océanie 0,07 0,05 

Monde 58,60 42,J6 

d'après Kim el Dale (2004) 
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Les experts considèrent que le ratio de production du maïs-grain et de la paille est de 1: 1 (Burt, 

2006; Kim et Dale, 2004). Les 37,9 millions d'hectares destinés à la culture du maïs et sa récolte 

record de 13,1 milliards de boisseaux en 2007 (USDA, 2008) font donc rêver les promoteurs de 

l'option cellulosique qui, tel Parrika (2004), voient dans les résidus du maïs un énorme potentiel 

énergétique qui permettrait de répondre à une grande partie de la demande énergétique des ÉU. 

Des investissements massifs 

Alors que la VOIe de ['éthanol-maïs est de plus en plus proscrite vu ses répercussIOns sur la 

sécurité alimentaire mondiale, on investit de plus en plus massivement dans la voie cellulosique. 

Au Québec, après la raffinerie d'éthanol-maïs de Varennes, le gouvernement a investi 25 millions 

de SCan dans la mise sur pied d'une chaire d'étude à l'Université de Sherbrooke afin de 

considérer tout le potentiel des résidus forestiers, alors que 20 millions de SCan ont été annoncés 

pour la mise sur pied de deux projets d'usincs pilotcs d'éthanol cellulosique. Le gouvernement de 

l'Ontario participe également en investissant 5 millions de SCan dans un projet de bioraffinerie 

expérimentale d'éthanol cellulosique produit à partir des résidus du maÏs48 

Les industries pétrolière et agroalimentaire ne sont pas en reste et semblent avoir un fort penchant 

pour l'option cellulosique. En outre, la Royal Dutch Shell a dernièremenl augmenté à 50% ses 

parts dans la compagnie canadienne iogen Corporation dans le but d'accélérer le développement 

et le déploiement de leur filière de production d'éthanol cellulosique à base de résidus agricoles49 

De même, DuPont, un des grands joueurs de l'agroalimentaire, s'associe à la Biojilels initiative de 

l'université du Tennessee afin de construire d'ici décembre 2009 une bioraffinerie pouvant 

produire près d'un milliard de litres d'éthanol cellulosique issus des résidus principalement de la 

culture du maïs el du panic érigé50
, alors qu' ADM (Archer Daniels Midland), Monsaton el Deere 

48 Anonyme. 2008. Ontario invests in biofuel. Biofitels il7lernational. 10 juillet. En ligne: 
http://www.biofucls-nc\Vs.com/ncws/ontario invcsts.hlml, consulté le 10 juillet 2008. 
49 Anonyme. 2008. Shell extends investment in celluJosic elhanol. Biofilels international. 17 juillet. En 
ligne: hllp:l/www.biofuels-news.com/news/shell eXlends.hlml, consulté le 17 juillet 2008. 
50 Anonyme. 2008. DuPonl Danisco joins cellulosic elhanol projecl. Biofilels international. 7 août. En 
ligne: hllp:i/W\Vw.biofucb-news.conl'ncws!dupOlll danisco projcct.hlml, consulté le 7 août 2008. 
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collaborent et investissent ensemble pour explorer de nouvelles technologies et de nouveaux 

processus afin d'optimiser la transformation de la paille de maïs en éthanols,. 

L'option cellulosique et le potentiel de la transgénèse 

Ceux qui voient dans la paiJle de maïs (tout comme dans bien d'autres résidus agricoles) un fort 

potentiel énergétique font cependant face à une première limite au niveau de sa composition en 

cellulose. La production d'une biomasse végétale n'a jamais constitué un critère d'intérêt pour la 

culture du maïs, alors que les caractéristiques du maïs ont été historiquement sélectionnées et 

optimisées pour la production du maïs-grain. De plus, les technologies actuelles de transformation 

de la cellulose ne permettent pas à ce jour une réelle production commerciale d'éthanol 

cellulosique. Devant les limites des carburants de 1crc génération, on tente alors, comme nous le 

verrons par la suite, d'accélérer le développement de ces technologies. 

Ainsi, pour accroître la production de la biomasse du maïs, les experts proposent d'augmenter ses 

rendements en paille par la voie de la transgénèse végétale el par le développement de nouvelles 

variétés végétales. En outre, Perlack el al. (2005), des chercheurs au USDOE et au USDA, 

soutiennent qu'il serait possible, par ces techniques, d'espérer augmenter les rendements de la 

paille de maïs de 25% d'ici 2020 et de 50% d'ici 2043, alors que Nealson et Venters (2001), 

également du USDOE, soutiennent qu'elles pounaient permellre de erécr des variétés végétales 

plus faciles à convertir en éthanol. 

Le cas du maïs tropical est un exemple de ce développement. Pour Bant (2007), il s'agirait même 

de la culture énergétique par excellence pour les ÉU (<< lhe u!fimale Us. biofitels crop »). Celle 

variété produirait plus de biomasse, 25% plus de sucre et nécessiterait moins de traitements que 

bien d'autres plantes à l'étude pour la production d'éthanol. En oulre, elle aurait une croissancc 

potentielle de plus de quatre mètres (comparativement à environ deux mètres pour les variétés de 

maïs conventionnelles). 

AfIn d'arriver à produire 20% de l'ensemble de la consommation de carburant issu de la biomasse 

d'ici 2030, J'USDOE (2002) appelait, en 2002, à un développement scientifique et technologique 

51 Anonyme. 2008. ADM, MonsanIo and Deere 10 collaborale on corn stover rescarch. Biofitels 
inlernalional. 4 septembre. En ligne: hllp:flW\\-'\v.biofucls-ncws.com/ncws/Hdlll mOllsanlo licere.hlml, 
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significatif et continu, en mettant sur pied, dès l'année suivante, le Biomass Progrom qUI 

encourage le développement dans Je domaine des biotechnologies du vivant (EERE, 2003). Un 

des objectifs est alors de stimuler le développement des technologies concurrentielles afin de 

rendre disponibles les sucres de la biomasse lignocellulosique pour les convertir en carburant. 

Dans son rapport intitulé Brcaking the biological barriers to cellulosic ethanol : a joint research 

agenda, l'USDOE (2006) souligne que son objectif est d'obtenir le « maximum usable organic 

carbon pel' acre in an environmenlally and economically suslainable way» (p. 57-58), en 

s'appuyant sur les OGM pour faire de l'option cellulosique un des éléments d'un p011foJio de 

solutions qualifiées étonnamment « d' en vironmenta//y friendly». 

« Major agricullural crops grown loday for food, feed, andjiber in the Uniled States 
have nol been bredfor biofuels. Thus, many carefully selected trails infood andfeed 
crops [. ..) are disadvanlageous in biofilel production. A suite ofnew crops and new 
varielies of exisling crops specifically bred for biofuels and adapted to a ronge of 
differenl soil Iypes and climalic condilions is required» (p. 57). 

Koonin (2006), chef scientifique de l'industrie pétrolière BP, affirme que la transgénèse possède 

des vertus environnementales, parce qu'elle permettrait d'optimiser certaines variétés végétales 

ou certaines espèces microbiennes responsables de la fermentation et qu'elle permettrait alors de 

réduire les impacts des intrants agricoles chimiques, tout en augmentant les rendements et la 

valeur environnementale des cultures destinées à la production d'éthanol. Selon lui, 

« PIani developmenl, chemical composilion, lolcronce ofbiolic and abiotic slresses, 
and nulrienl requiremenls are imporlant lrails 10 be manipulaled. The combinaiion 
olmodern breeding and Iransgenic lechniques should result in achievemenls grealer 
Ihanlhose ollhe Green Revolulion infood erops, and in far less time» (p. 435). 

La promesse d'un développement scientifique et technique fait croire à certains que le 

développement de nouvelles variétés végétales énergétiques rendra possible l'augmentation de 

l'approvisionnement en éthanol. Comme le suggère Shreeve (2006), à long terme, « we 're limiled 

1110S/~Y by our imagination, nol by Ihe /imils ofbiology » (p. 68). 

Toutefois, Je projet cellulosique, par ces propos, tient davantage sur un fantasme de 

développement que sur des données réelles, alors que, comme nous l'avons déjà mentionné et 

comme en témoigne à nouveau l'étude de Benbrook (2004), ces cultures, déjà pesticides (Séralini, 

2005), ont pour effet d'augmenter J'usage de pesticides. 11 est somme toute possible de convenir 

que les techniques agricoles issues de la Révolution verte ont mené à l'augmentation des 

rendements agricoles, à lout le moins à court terme. Toutefois, on ne peut non plus nier que cette 

consulté le 4 seplembre 200S. 
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même révolution agricole a introduit dans l'environnement un volume incroyable de composés 

synthétiques (engrais, pesticides, herbicides) qui ont aujourd'hui des impacts observables (et 

d'autres qu'on ne peut encore soupçonner vu le potentiel d'effet synergique entre ces nombreuses 

molécules) tant sur la santé humaine el sur le monde du vivant. 

4.1.2 Le défi technologique du développement des cultures énergétiques cellulosiques 

Le problème au plan de la biomasse végétale correspond essentiellement à l'inacccssibilité de la 

cellulose qu'elle contient, phénomène nommé la récalcitrance de la biomasse végétale, et à sa 

difficile conversion en sucre simple et aisément fermentable. Ces deux facteurs constituent les 

obstacles techniques qui nuisent au développement industriel de la filière cellulosique. Pour 

l'instant, comme nous Je verrons plus loin, la conversion de la cellulose en éthanol est un 

processus laborieux et énergivore, si bien que cet éthanol est plus coûteux à produire que les 

carburants fossiles (USDOE, 2006). Alors que cette conversion est relativement facile dans le cas 

du maïs, où il suffit d'ajouter un enzyme (une amylase) qui fractionnc lc polymère d'amidon en 

plusieurs molécules de glucose, pOUT être ensuile facilement transformables cn éthanol, le 

processus se complexifie grandement dans le cas des autres parties végétales (tige ct feuillcs). 

La structure de la biomasse végétale 

La biomasse végétale se compose essentiellement de cellulose, d'hémicellulose et de lignine 

(Kadam et McMiJlan, 2003; Service, 2007; Spatari, Zhang el Maclean, 200S). En enveloppant la 

cellulose et l'hémicellulose à travers de fortes interrelations moléculaires, la lignine rcprésente 

une des premières lignes de défense naturelle de la plante aux assauts des microorganismes (voir 

fig. A.S), rendant difficile l'accès à la cellulose (Himmel et a/., 2007). 

Contrairement aux amylases qui transforment aisément J'amidon du maïs en glucose, très peu 

d'organismes naturels sont capables de convertir la cellulose en sucres simplcs ou encore 

directement en éthanol. En outre, bien que certains microorganismes aient la capacité de 

métaboliser l'hémieellu!ose, un sucre à cinq carbones, le produit final n'est ni directement de 

J'éthanol, ni au moins du glucose (Johnson et a/. , 2007 Service, 2007). 
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De plus, les enzymes qui sont en mesure de participer aux étapes de transformation de la 

biomasse en éthanol sont fragiles, capricieuses et facilement inhibées par plusieurs substances 

contenues dans les plantes (Sanderson, 2006). De même, les microorganismes qui sont les plus 

susceptibles de fermenter directement la cellulose ne sont tolérants qu'à des petites concentrations 

d'éthanol dans leur milieu. 

En outre, la grande variabilité dans l'occurrence de la cellulose, de j'hémicellulose et de la 

lignine, d'une variété végétale à l'autre, représente une autre entrave technique complexifiant la 

production d'éthanol cellulosique. Par exemple, les microorganismes qui sont en mesure de 

digérer les sucres de la cellulose en sucre plus simple ne sont pas les mêmes que ceux qui digèrent 

l'hémicellulose, et réciproquement. Par ailleurs, la composition de la paille de maïs varie 

fortement en fonction du génotype, du milieu de croissance et de l'interaction entre ces deux 

paramètres (Sluiter el al., 2000). Par conséquent, Sheehan el al. (2003) estiment par exemple gue 

la cellulose représente 37,4% de la biomasse végétale de la paille de maïs, l'hémicellulose, 

25,7%, et la lignine. 18%, tandis que McAJoon el al. (2000) rapportent des contenus de 38% en 

cellulose et de 32% en hémicellulose. Quoi qu'il en soit, ces variations, d'une variété de maïs à 

l'autre, seraient suffisantes pour influencer de manière importante les coüts de production 

d'éthanol, faisant fluctuer les prix de 20 à 25% (Sluiler el al., 2000). 

Le défi Iransgénique de la filière cellulosique 

Afin de vaincre cette récalcitrance de la biomasse végétale et ainsi d'augmenter l'efficacité de la 

bioconversion, d'abaisser les coüts de production et de rendre le procédé commercialement 

viable, de nombreux scientifiques ont choisi d'explorer la voie leur permettant de concevoir de 

nouvelles variétés végétales et de nouveaux systèmes microbiens, sans réellement se soucier des 

impacts d'un tel développement. L'augmentation des rendements passerait alors par 

l'optimisation du processus de fixation du carbone afin de produire davantage de polysaccharides 

de structure, comme la cellulose, et moins de lignine. 

Différentes voies sont ainsi proposées. Vermerris el al. (2007) soutiennent qu'il faut tout d'abord 

améliorer génétiquement quatre éléments clés, soit altérer la composition biochimique de la plante 

a11n d'en faciliter le traitement, modifier son architecture moléculaire, augmenter sa résistance 
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aux défis biotiques et abiotiques (e.g. résistance à des maladies, tolérance à la sécheresse, etc.) et 

augmenter sa production en composantes cellulosiques. 

Le contenu en lignine de la planle représente un autre problème technique à résoudre pour les 

tenants de J'option cellulosique. La lignine représente une nuisance pour les producteurs d'éthanol 

en ce sens qu'elle empêche les enzymes d'entrer facilement en contact avec la cellulose (Kintisch, 

2007). À l'inverse, une diminution de la part de lignine présente dans la biomasse permettrait 

d'avoir plus aisément accès à la cellulose en facilitant l'étape de l'hydrolyse de la biomasse 

végétale et de produire ainsi davantage de sucre disponible pour la fermentation, augmentant 

d'autant plus la « digestibilité» de la biomasse (Ragauskas el al., 2006). Pedersen, Vogel et 

funnell (2005), ainsi que Vogel et Jung (2001), rapportent des manipulations de la voie de 

synthèse de la lignine qui ont permis de diminuer sa concentration dans le maïs. De son côté, Hu 

el al. (1999) rapportent avoir procédé à des modifications génétiques chez des peupliers et avoir 

observé une diminution de 50% de la production de lignine et une augmentation du contenu en 

cellulose. L'augmentation subséquente de cellulose aurait des cffcts positifs sur la productivité de 

la culture énergétique en permettant à davantage de cellulose d'être convertie en glucose 

fermentable. Toutefois, rien n'indique que de telles transformations dans la structure 

fondamentale de ces variétés végétales n'auront pas, à plus ou moins long terme, d'impacts par 

exemple en ce qui concerne son port vertical lorsqu'on sait notamment que la lignine joue un rôle 

très important en tant qu'élément structurel de maintien. 

Himmel el al. (2007) suggèrent également de retravailler l'ingénierie des parois cellulaires de 

sorte qu'elles soient plus facilement dégradables par des enzymes, elles-mêmes conçues 

expressément pour ce rôle. On parle alors de plantes génétiquement modifiées pouvant êtrc plus 

facilement fermentables (designed for deconslruC/ion) par des microorganismes également 

modifiés génétiquement: « New generalions of hydralylie enzymes will funclion near Iheir 

Iheorelical limils, and energy planls will be modifled 10 serve as improved SlIbSlrOles for Ihese 

new generalion enzymes» (p. 807). 

Johnson el al. font état de modifications chez les bactéries Escherichia coli et Zymomonas mobilis 

pour qu'elles puissent transformer la cellulose et l'hémicellulosc en éthanol tandis que Kintisch 

évoque dcs microorganismes contenus dans le système des termites CoplOlermesformosanus qui, 
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bien qu'ils soient peu tolérants à la présence d'éthanol dans leur milieu, sont capables de dégrader 

la cellulose (Kintisch, 2006). 

Pour J'instant au Canada, les études porte plutôt dans une autre direction alors que Yemshanov et 

McKenney (2008) étudient des peupliers à croissance rapide et que Labrecque et Teodorescu 

(2005) travaillent sur la production de biomasse à p311ir de différentes variétés de saules (Sa/ix 

sp.) et de peupliers (Populus maximowiczii x P. nigra) dans le but de produire de J'éthanol à panir 

de la cell ulose forestière. 

En cherchant ainsi à avoir accès à la cellulose, c'est l'ensemble de la biomasse végétale qUI 

devient un carburant potentiel. Plus la biomasse produite est importante, plus le volume de 

carburant produil sera importan\. Dans le cas du maïs, bien que l'important volume de résidus 

agricoles aux ÉU fait planer l'idée d'une production d'éthanol considérable, les problèmes des 

coûts de conversion ne sont toujours pas encore résolus, ni ceux des sols dénudés contribuant à 

accélérer davantage encore l'érosion des sols. 

Les investissements nécessaires afin de parer à ces problèmes risquent donc d'être très imporlants. 

La produclion d'éthanol cellulosique, à panir de la paille de maïs ou d'aulres sources végétales, 

n'est pas à ce jour concurrentielle, comparée aux coûts de production de l'essence, voire ceux des 

carburants végétaux de 1ère génération. S'il faut en croire Wyman (2007) ainsi que Solomon, 

Barnes el Halvorsen (2007), les avancées lechnologiques pourraient suffisammcnt làire baisser les 

coûts de production pour rendre l'option cellulosique économiquemenl renlable. Le lilre, qui 

coûterait actuellement entre 0,80 et 1,05 $US à produire, pourrait ainsi être réduit, comme 

l'espère J'USDOE, à 0,28 $USd'ici 2012 (Service, 2007). 

Il demeure loulefois que la mise en œuvre de ces procédés n'est toujours pas possible. 

L'UNESCO (2008) estime d'ailleurs que celte production ne sera pas réellement exploitable à 

échelle commerciale avant cinq à dix ans. De plus, à l'instar de la production d'éthanol-maïs, il 

n'est pas certain que cette production d'éthanol cellulosique, faisant en quelque sortc planer une 

possible transformation de l'ensemble du monde végétal en carburant potentiel, ne cache pas des 

coûts environncmentaux, sociaux et sanitaires, beaucoup plus importants que les bénéficcs 

énergétiques ct environnementaux qu'elle prome\. 
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4.2 LA PRODUCTION D'ÉTHANOL-MAïs CELLULOSIQUE 

4.2.1 Le bilan de gaz à effet de serre de l'éthanol-maïs cellulosique 

À l'instar de J'éthanol-maïs, j'éthanol de paille serait un carburant produisant moins de GES que 

les carburants fossiles, et plusieurs auteurs soulignent son potentiel de réduction d'émissions de 

GES par rapport à l'essence (Bastianoni et Marcheltini, 1996; Berndes el al., 2001; De La Torre 

Ugarte, 2005; Farrell el al., 2006; Kim et Dale, 2005b; Spatari, Zhang et Maclean, 2005; von 

Blottnitz et Curran, 2007; Wang, 2005). Le gouvernement canadien soutient que l'utilisation d'un 

mélange El 0 fabriqué à partir de matière cellulosique agricole permettrait de réduire de 6 à 8% 

les émissions de GES par rapport à J'essence (Canada, 2007f). Ainsi, en tenant compte des 

principaux GES (C02, CH 4, N20) émis par sa production et son usage, l'éthanol-maïs cellulosique 

permettrait de réduire les impacts du transport sur les changements climatiques52 En tenant 

compte du cycle de vie de J'éthanol-maïs cellulosique, Sheehan et al. (2003) estiment même que 

ses émissions des GES seraient 113% plus faibles que celle de l'essence, alors que Spatari, Zhang 

et Maclean (2005) les estiment à, 65% et Wang (2005), à 85% de celles de l'essence. 

Ces différences s'expliquent en partie par le choix des critères d'analyse utilisés, tout 

particulièrement au niveau des étapes du cycle de vie du carburant ou du type de mélange

carburant étudié. Par exemple, certains, comme Kim ct Dale (2005b), vont considérer que le 

retrait des champs des résidus de la culture du maïs permet <.le réduire les émissions de GES. En 

retirant la tige et les feuilles de maïs du champ, on réduirait également le retour en azote et en 

carbohydrates qui les composent au sol, éléments qui ne seraient alors plus disponibles dans le sol 

pour l'activité microbienne et les processus de nitrilïcation et de dénitrification, réduisant la 

formation de N20 el sa libération vers j'atmosphère. En outre, tout comme le font Farrell el al. 

(2006) dans leur modélisation, certains appuient une partie de leur estimation sur un 

développement technologique futur qui, malgTé toutes les bonnes volontés possibles, reste 

fondamentalement aléatoire comme indicateur et dénoIe un débordant optimisme devant les 

« progrès de la technique ». 

52 Rappelons à nouveau que le CH4 et le N20 ont des effets respectivement de -20 et -300 fois plus 
importants que le CO, (Bellarby el al., 2008; von Blollnitz ct Curran, 2007). 
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Quelques études récentes suggèrent toutefois quelques réserves face à ces propos enthousiastes. 

Blanco-Canqui et Lai (2007) rapportent ainsi que plus la récolte de l'ensemble des parties 

aériennes du maïs est importante, plus les émissions de CO2 libérées par le sol seront également 

importantes. En ce sens, la quantité de paille de maïs recueillie devient alors l'enjeu de la 

production d'éthanol à partir des résidus agricoles. Les rendements, tant de mais-grain que de 

paille, tendent aussi à diminuer avec le temps, plus le retrait de la paille est important, notamment 

en raison de la diminution du COD (carbone organique dissout) dans le sol. De leur côté, Tilman, 

Hill et Lehman (2007) soutiennent que « harvesl and use of corn slover [... ] 10 power elhanol 

planls would likely cause soil organic carbon levels 10 fa//, and increase bolh carbon dioxide 

release» (p. 1567). Khan el al. (2007) rapportent une diminution du COD dans le sol par 

l'utilisation intensive à long terme d'importantes quantités d'engrais azotés, nécessaire à la 

culture du maïs, entraînant des effets négatifs sur le potentiel des sols à séquestrer le carbone, 

diminuant tout autant le rôle de puits de carbone qu'on leur donne dans la lutte aux changements 

climatiques. 

Trop peu d'études, à ce jour, ont été menées sur la question pour être en mesure de tracer le bilan 

clair des GES de l'éthanol-maïs cellulosique. Paradoxalement, si l'on se fie aux études proposées 

plus haut, il semble que nous ayons à faire à la fois à un carburant qui permette d'abaisser 

significativement les émissions de GES associées aux transports, à la fois à une culture qui fait 

augmenter ces mêmes émissions en provenance du secteur de l'agriculture. En outre, les éludes ne 

font pas mention des éléments de la chimie de l'éthanol, alors qu'aucune ne remarque, commc 

cela fut le cas pour l'éthanol issu de la culture du maïs, les nombreux composés volatile (PAN, 

0 3, etc.) liés à la combustion de l'éthanol dans le moteur (voir sect. 3.1.1) et leurs impacts 

potentiels sur la santé, de même que des différences de densité énergétique entre l'éthanol et 

l'essence. 

4.2.2 La valeur énergétique de l'option cellulosique 

La culture de la paille de maïs et J'ensemble de son processus de conversion en éthanol exigent un 

apport énergétique certain, tout comme pour les autres carburants végétaux. Or, nous le verrons, 

très peu d'éludes onl évalué à ce jour sa valeur énergétique, alors que les estimations produitcs 
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sont encore une fois intimement liées aux différents critères que les chercheurs ont choisi 

d'intégrer ou non dans leurs analyses. 

La plupart des quelques recherches qui tentent de déterminer la valeur énergétique à l'éthanol

maïs cellulosique estiment que ce carburant fournit plus d'énergie qu'il n'en faut pour le produire. 

Au tableau 4.2, nous avons réuni de manière synthétique différentes valeurs de rendements 

énergétiques estimées de l'éthanol-maïs cellulosique, auquel on attribue généralement un gain 

énergétique, par rapport à sa production, d'environ 5 fois (chez Hammerschlag, 2006) à 10 fois 

(chez Greene, 2004) plus important qu'à l'éthanol-maïs. 

Tableau 4.2 Rendements énergétiques comparés de l'éthanol-maïs cellulosique et de 
l'éthanol-maïs dans la littérature scientifique 

Rendement énergétique 
Études 

Éthanol-maïs cellulosique Éthanol-maïs 

(Greene, 2004) 10,00 

(Farrell el al., 2006) 8,30 

(Hammerschlag,2006) 
de 6,60 

à 4,40 
1,30 

(von BJottnitz et Curran, 2007) 5,20 1,30 

(Pimentel et Patzek, 2005) *0,69 0,78 

* JI s'agit d'une valeur attribuée au P. virgalum 

Hill el al. (2006) soutiennent que l'utilisation des résidus agricoles du maïs, au lieu d'énergie 

fossile, permettrait d'améliorer significativement le BEN de l'éthanol-maïs. Lavigne et Powers 

(2007), ainsi que Farrell el al. (2006), attribuent un BEN positif à l'éthanol issu de la paille de 

maïs, environ 4 fois plus importants que celui qu'ils attribuent à J'éthanol-maïs (respectivement 

22,9 et -23 MJ/L comparativement à 5,9 et 4,8MJ/L ; voir tab!. 3.1). Sans lui attribuer de valeur, 

Hill (2007) présume néanmoins que J'éthanol dérivé de la paille de maïs porte intrinsèquement un 

gain énergélique supérieur à celui de l'éthanol-maïs. 

Tout comme pour l'éthanol-maïs (voir sect. 3. J.2), l'éthanol-maïs ceJlulosique possède une 

densité énergétique de 30% à 35% plus faible que celle de l'essence (Canada, 2003b ; Sheehan el 

al., 2003). Sheehan el al. (2003) évaluent que l'éthanol-maïs cellulosique. dans un mélange E85, 

ne consommerait que 0,715 MJ/Km d'énergie non renouvelable, comparativement à 3,63 MJ pour 

l'essence et à 2,45 MJ pour l'éthanol-maïs (Sheehan el al., 2003), ce qui aurait pour effet de 



106 

compenser la plus grande consommation de carburant. Selon ces mêmes auteurs, rouler à 

l'éthanol-maïs cellulosique pur (E 100) réduirait de 95% la consommation d'énergie fossile par 

kilomètre. 

Seuls Pimentel et Patzek (2005) attribuent à l'éthanol cellulosique un déficit énergétique, pour ce 

qui est du cas d'une culture pérenne de P. virgatum où le rendement énergétique serait de 0,69. En 

tenant compte des technologies actuelles de conversion et de j'ensemble des sources énergétiques 

nécessaires à cette conversion, ils estiment également que le rendement énergétique de l'éthanol 

de paille serait encore plus faible que celui de l'éthanol-maïs, alors que 50% d'énergie 

additionnelle serait nécessaire pour produire un litre d'éthanol cellulosique par rapport à un litre 

de pétrole (Pimentel et Patzek, 2006). Ces auteurs considèrent certaines externalités 

supplémentaires, telle l'énergie nécessaire pour construire la machinerie agricole et bâtir les 

distilleries. En prenant en compte les effets de conversion et de changements d'utilisation des 

terres décrits par Searchinger el al. (2008), notamment l'augmentation des émissions de GES et 

des mesures mises en place afin de lutter contre les impacts de ces hausses, le déficit énergétique 

devrait être encore beaucoup plus important. 

4.2.3 Une énergie renouvelable 

À nouveau et à l'instar de l'éthanol-maïs, l'éthanol-maïs cellulosique est communément considéré 

comme une énergie renouvelable. Aux ÉU plus particulièrement, par l'importance de la culture du 

maïs, sa grande disponibilité et sa forte concentration en cellulose, elle serait, comme le 

soutiennent Hoskinson el al. (2007), « a signifieanl source of environmenlally sound, sustainable 

and renewable fuels» (p. 126). Robert D. Perlack el les autres chercheurs des USDOE et USDA 

(Perlack el al., 2005) estiment que les végétaux possèdent un immense potentiel pelmettant de 

subvenir à la demande énergétique future des ÉU, alors que l'énergie issue des végétaux pourrait 

être vue, écrivent-ils, comme « Ihe largesl domeslic source ofrenewable energy [... ] par/jeularly 

atlraclive because il is the only eurrent renewable source of liquid lransporlalion jilel » (p. i). 

Cette même USDOE (2006) soutient également que les résidus agricoles, tout particulièrement 

pour la paiJJe de maïs, sont nettement sous-utilisés. Pour leur part, Varvel el al. (2008) soulignent 

que « renewable energy/rom pIani biomass has Ihe pOlenliallo replacefossilfilels as a source of 

liquidfilels» (p. 18). Malgré ces commentaires enthousiastes à propos de l'option cellulosique, il 
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reste tout de même à savoir dans quelle mesure cette énergie peut ainsi être considérée comme 

renouvelable, alors même que peu d'études ont tenté d' éval uer le caractère renouvelable de 

l'éthanol de paille. 

Deux études évaluent le cycle de vie de l'éthanol-maïs cellulosique. Spatari, Zhang et MacJean 

(2005), en s'appuyant principalement sur son potentiel de réduction de GES, estiment que 

l'éthanol de paiJle est une option viable. Kim et Dale (2005b) mellent par aiIleurs en évidence que 

l'éthanol-maïs cellulosique aurajl à la fois de nombreux bénéfices el de nombreux impacts sur 

l'environnement. Malgré des crédits d'impacts environnementaux (en termes de réduction 

d'émissions de GES et de consommation d'énergie non renouvelable), sa production accélérerait 

lout particulièrement des phénomènes d'acidification et d'eutrophisation dcs caux. 

Les résidus agricoles de la culture du maïs sont pourtant généralement considérés comme une 

source abondante de biomasse que l'on peut retirer du champ, sans pour aulant causcr d'effets sur 

la productivité du sol lorsque de bonnes méthodes agricoles sont appliquées (Kim ct Dale, 2004 

Wilhelm el al., 2004), alors que quelques étudcs rapportent même avoir observé une 

augmentation des rendements agricoles (Kaspar, Erbach et Cruse, 1990; Swan el of., J994). 

D'autres études récentes soutiennent plutôt que le retrait du champ d'une partie ou de la totalité 

des résidus du maïs entraîne une diminution significative des rendements du maïs-grain et de la 

paille (Blanco-Canqui el of., 2006 et 2007; Linden, Clapp et Dowdy, 2000; Powcr el of., 1998; 

Varvel el or, 2008). Varvel el al. (2008) soutiennent que les rendcmcnts annuels dc maïs et de ses 

résidus diminuent significativement lorsqu'on récolte la moitié des résidus. Ainsi laissés aux 

champs, ils sont davantage bénéfiques à la culture du maïs. Blanco-Canqui et LaI (2007) 

rapportent une diminution de 15% et de 30% des rendements du maïs-grain pour des récoltes de 

50% et de 100% de la paille de maïs alors qu'une récolte entière provoque une diminution de 20% 

des rendements de la paille pour l'année suivante. 

Il est alors important d'être critique quant à l'utilisation des résidus de culture, comme la paille de 

maïs, tout particulièrement à cause de leurs effets sur la qualité dcs sols. Comme Ic souligne Lai 

(2005), il existerait d'un côté une relation directe entre la quantité de résidus laissés aux champs 

et les contenus des sols en matière organique, et de l'autre, une relation entre les contenus des sols 

en matière organique et les rendements des cultures. Malgré le fort potenticl de production 
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d'énergie53 
, l'utilité des résidus de culture reste plus importante aux champs, alors que ces résidus 

participent au maintien et à l'augmentation de la qualité des sols. Ils le font par leur apport en 

carbone, par l'augmentation de l'activité biologique des sols et de la diversité de sa flore 

microbienne, par leur contribution à la rétention des sols et la prévention de l'érosion et du 

lessivage, par la protection des sols aux effets de la pluie, et par la réduction de l'évaporation. Ils 

contribuent également à tempérer les propriétés thermiques du sol, permettent un recyclage des 

nutriments et diminuent la nécessité de l'ajout d'intrants de synthèses (e.g. engrais) (LaI, 2005; 

Wilhelm et al., 2004). 

Ceux qui nous mettent en garde contre cette option posent d'abord l'enjeu de la pérennité des 

rendements agricoles des cultures de maïs par la récolte de ses résidus. L'option cellulosique, en 

réponse à la croissance des besoins énergétiques el aux nouvelles orientations gouvernementales 

en matière d'énergie renouvelable qui ciblent d'importants objectifs de production, risque 

toutefois de se faire à travers une production de type industrielle mono-ressource qui commandera 

de grands volumes uniformes de biomasse végétale à transformer. Parce qu'elle présente de 

nombreux avantages sur les autres formes de biomasses végétales potentielles, dont notamment 

ses grands volumes actuellement disponibles aux ÉU, la paille de maïs est une des ressources qui 

sera nettement privilégiée. Laissé aux champs, le couvert de résidus agricoles rend toutefois des 

services environnementaux et agricoles non négligeables. La diminution de la capacité des sols à 

séquestrer le carbone par le retrait de son couvert végétal aura davantage d'effets sur les 

changements climatiques que de rouler à un carburant que l'on étiquetle, à tort, de renouvelable. 

Qu'est-ce qui est renouvelable dans cette énergie s'il s'avère vrai, comme Pimentel et Patzek 

(2005,2006) le soutiennent, qu'il faut au final plus d'énergie fossile non renouvable que l'énergie 

produite? En outre, comme nous l'explorerons par la suite, Je maintien de la qualité des sols et des 

rendements agricoles ne sont-ils pas également des éléments clés lorsqu'il est question 

d'agricullure, de sécurité énergétique et de sécurité alimentaire? 

5, Selon cet auteur, 487,9 millions de tonnes de résidus auraient été produites en 2001 aux ÉU. Leur 
transformation en éthanol correspondrait potentiellement à l'équivalent de 156,16 milliards de litres de 
pétrole. De cela, 75% provient de la culturc des céréales et 49% pour la seule culture du maïs (241,5 
millions de tonnes). 
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4.3 LES CONSEQUENCES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES POTENTIELLES DE L'OPTION 

CELLULOSIQUE 

Les partisans de l'option cellulosique voient très certainement en elle une réponse à la crise 

énergétique et à la crise climatique. Si certains la considère comme une voie complémentaire aux 

carburants de 1ère génération dans la quête d'une alternative à l'or noir, plusieurs la considère 

comme l'alternative même aux carburants de 1èrc génération et aux conséquences socio

environnementales qui leur sont associées. Elle permettrait notamment d'éviter le conflit d'usage 

pour la terre entre cultures alimentaires et cultures énergétiques, un conflit participant à la crisc 

alimentaire actuelle. 

Certains mettent toutefois en d<lute les bénéfices annoncés des carburants de t èl11e génération, 

notamment en ce qui a trait aux. impacts environnementaux de sa production. Palmer (2007) 

énonce par exemple trois raisons pour lesquelles il faudrait se méfier davantage de cette option. 

Selon lui, les besoins énergétiques importants de nos sociétés i) exigeront un grand volume de 

biomasse végétale à transformer, inévitablement produite par des monocultures intensives, et ii) 

ne reposeront seulement que sur quelques variétés biologiqucs. De plus, iii) l'optimisation de 

l'étape de la conversion de la cellulose, à travers les biotechnologies, risque de mettre en péril 

l'intégrité d'une part du règne végétal. Lai (2005) ajoule que l' opl ion cellulosique, s'appuyant sur 

la réutilisation des résidus agri<:oJes, placera nécessairement en compétition leurs nombreuses 

utilisations actuelles et les services écologiques qu'ils rendent (voir fig. A.6/4 Il nous reste 

également à voir si l'option cellulosique en gestation saura répondre, même en partie, aux 

énormes - besoins énergétiques, sans pour autant participer, comme le font actuellement les 

carburants de Jèrc génération, à la crise alimentaire mondiale. 

Cette section se construit sur la synthèse des risques socio-environnementaux de l'option 

cellulosique, présentés dans la littérature scientifique. Cependant, nous n'avons trouvé aucune 

étude qui abordait, d'un point de vue d'ensemble, les effets d'une mise en production 

commerciale de la voie cellulosique. Les impacts sur la fertilité des sols, sur les rendements 

agricoles et sur la biodiversité sont les effets les plus généralement rapportés dans la littérature. 

Notons que dans le cas de J'utilisation des résidus de la culture du maïs pour la production 

54 Nous avons mis en Annexe une figure de LaI (2005) résumant les impacts du retrait des champs des 
résidus agricoles (pour la production de carburant et pour d'autres usages). 
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d'éthanol, les conséquences de la culture du maïs (énoncées au chap. 3 ) doivent également être 

prises en compte. 

4.3.1 La récolte des résidus agricoles, l'érosion et la dégradation des sols 

On rapporte que la récolte de la paille de maïs a des effets sur la fertilité des sols. Même ceux qui 

estiment qu'il serait possible de récolter de manière soutenable de 60 à 70% de la paille (Graham 

el 01.,2007; Perlack el 01., 2005), voire jusqu'à 90% (Greene, 2004), le mentionnent. La part de 

résidus laissée au sol permet en fait de recycler et de redonner au sol les macro-nutriments et le 

carbone nécessaires pour assurer sa fertilité. Johnson el al. (2007) rapportent que la récolte de la 

paille dé maïs entraîne des effets négatifs sur le taux de COD dans lc sol ct sur son contenu en 

nutriments et en eau. Le retrait de la paille diminue le recyclage naturel des nutriments et l'intrant 

de carbone, réduisant par conséquent le taux de COD dans le sol (Follett, 2001). Allmaras, Linden 

et Clapp (2004) chiffrent cette diminution de COD à 20% lorsque l'on récolte l'entièreté des 

résidus. 

Le rôle du COD dans le sol est très important pour la fertilité et la productivité des sols. II a 

notamment des effets sur ses propriétés physiques et chimiques (e.g. le pH), sur la disponibilité 

des nutriments, sur les échanges ioniques, sur sa structure hydraulique et sur la présence des 

microorganismes (Wilhelm el al., 2004). La plupart des caractéristiques des sols productifs sont 

ainsi liées à de hautes teneurs en COD. À l'inverse, une diminution du taux de COD dans le sol 

aura des effets néfastes sur sa productivité et, par conséquent, sur les rendements agricoles des 

cultures qui s'y font. Les cultures intensives, qui ont cours par exemple dans le Us. Corn Bell, 

ont déjà conduit à la perte du carbone par l'érosion et par la diminution de l'apport en matières 

organiques (Follett, 2001). Blanco-Canqui et LaI (2007) rapportent que Je retrait de plus de 25% 

de la paille réduit fortement les taux de COD dans le sol, altère ses propriétés physiques, affecte 

négativement sa faune et diminue les rendements des cultures. Ainsi, en plus d'affecter ses 

rendements en biomasse, le retrait de la paille influence aussi négativement les rendements du 

maïs-grain (Mann, Tolbert et Cushman, 2002; Wilhelm el al., 2004). Aux faibles taux de COD 

présent dans le sol correspondent alors de bas rendements. 
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De plus, le retrait du couvert végétal accélère encore davantage l'érosion des sols provoquée par 

la culture du maïs. Wilhelm et al. (2007), ainsi que Mann, Tolbert et Cushman (2002), rapportent 

que le couvert de paille de maïs est le facteur le ,plus important afin de prévenir l'érosion par le 

vent et par l'eau. Selon Pimentel et LaI (2007), les terres agricoles aux ÉU ne peuvent soutenir 

une production d'éthanol à partir des résidus agricoles. L'agriculture nationale perdrait dix fois 

plus rapidement ses terres arables qu'elle n'est en mesure de les régénérer. De manière générale, 

la productivité des cultures décline continuellement à mesure gue l'érosion fait perdre aux terres 

cultivables leur couche de terres arables et que les résidus sont retirés des champs (AJ-Kaisi et 

Guzman, 2007; Wilhelm et al., 2004). Elle aurait déjà perdu le tiers de ses terres arables el ne 

pourrait donc pas, prise dans leur ensemble, supporter l'intensification de cultures exigeantes 

comme celle du maïs: laisser les soJs à nu, en les privant en totaJité de leur couvert végétal de 

résidus agricoles, accélèrerait encore par dix leur érosion (Pimentel et Patzek, 2006). 

L'augmentation de l'érosion a aussi des conséquences sur la quaJité des eaux. Mann, Tolbert et 

Cushman (2002) rapportent que l'augmentation de l'érosion, due au retrait de la paiJle, et l'ajout 

d'engrais pour y pallier risquent d'accroître les effets du lessivage des herbicides, des pesticides et 

de l'azote du sol sur les eaux de surface et souterraines. Pour Kim et Dale (2005b), sans la mise 

en place de nouvelles mesures agricoles telles que l'usage de cuJtures hivernaJes, l'utilisation de 

cette biomasse risque d'accroître les phénomènes d'acidification et d'eutrophisation liés à la 

présence d'azote et de phosphore dans J'eau. 

Mann, Tolbert et Cushman (2002) soulignent aussi que le retrait du couvert de paille de maïs 

augmente de manière significative Je taux de stress hydrique et entraîne un moins bon contrôle 

des maladies et des ravageurs qui affectent les cultures. L'augmentation des cultures énergétiques 

cellulosiques sur des terres dites marginales ou dégradées accentuera de manière importante 

l'usage de pesticides et d'herbicides (Paul et Ernsting, s.d.). La diminution de la productivité du 

sol risque aussi d'accroître l'utilisation d'intrants visanl à maintenir les rendements agricoles. 

Rappelons gue la culture du mais nécessite déjà de grandes quantités d'intrants azotés. À court 

terme, les pertes en nutriments, dues à leurs « non-recyclages» el à l'érosion, devront être 

compensées par J'augmentation des intrants azotés, de phosphore, de calcium et de magnésium 

(AI-Kaisi et Guzman, 2007). Pimentel el al. (1995) soulignent également que les effets de 

l'érosion pourront être atténués temporairement par plus d'engrais et par les techniques agricoles. 

C'est donc dire que la maximisation de l'utilisation des résidus risque de participer à la baisse de 
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la fel1ilité des sols et des rendements agricoles, par J'élimination du couvert végétal, la mise à nu 

du sol et la diminution du recyclage des nutriments. À long terme, ces nutriments seraient ainsi 

exclus complètement et de manière permanente du système, nécessitant l'ajout d'intrants pour 

supporter les cultures. Toutefois, la dégradation des sols, provoquée par les pertes progressives de 

matière organique, de faune microbienne et de capacité à retenir l'eau, ne pouna être compensée 

par aucune intervention. Alors, comme le questionne Burt (2006), la paille de maïs doit-elle être 

considérée comme un produit agricole sous-utilisé? Les résidus semblent jouer un rôle important 

en ce qui concerne le maintien des écosystèmes agricoles actuels. Leur récolte aurait alors 

d'importantes conséquences, tant en termes de dégradation des sols qu'en termes de baisse des 

rendements agricoles. 

4.3.2 La pression sur les écosystèmes naturels 

La récolte de la paille de maïs accroît la pressIOn exercée par la culture du maïs sur les 

écosystèmes. Comme il a été déjà fait mention, l'expansion de cette culture exerce des pressions 

quant à la mise en production de terres agricoles supplémentaires, exerçant alors des pressions 

accrues sur les forêts et les prairies (Pimentel, Patzek et Cecil, 2007; Righelato et Spracklen, 

2007). En accentuant le phénomène d'érosion, le retrait de la paille met aussi directement en péril 

la permanence et la qualité de la faune des sols agricoles (Al-Kaisi et Guzman, 2007; Allmaras, 

Linden ct CJapp, 2004; Blanco-Canqui et Lai, 2007; Burt, 2006; Pimentel et al., 1995). La 

dégradation actuelle de la qualité des sols agricoles exercera par conséquent une mise en 

production de terres qui n'étaient jusque-là pas vouées à l'agriculture. 

Si le développement de la filière cellulosique devait passer par l'utilisation des résidus agricoles 

du maïs, à cause de sa très grande disponibilité, cela affecterait encore davantage les écosystèmes 

aquatiques, tout particulièrement dû à l'érosion additionnelle provoquée par Je retrait de la paille 

(Mann, Tolbert et Cushman, 2002). À titre d'exemple, l'étude de Donner et Kucharik (2008) 

montre que l'augmentation aux ÉU de la production d'éthanol à 136 milliards de litres d'ici 2022 

(dont -80 milliards en provenance majoritairement de la filière cellulosique) ferait augmenter de 

24% le flux d'azote dans les neuves Mississippi et Atchafalaya uniquement pour la filière 

cellulosique ct de 34% si j'on y ajouterait les effets de la fiJière de l'éthanoJ-maïs. Un tel 
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accroissement augmenterait alors de façon très significative les périodes d'hypoxie dans le golfe 

du Mexique. 

Outre le volet des résidus agricoles, le USDOE (2006) souligne que l'option cellulosique pourra 

aussi être produite par des cultures pérennes telles que P. virgatum et Miscanthus sp. Afin d'éviter 

les conflits d'usage entre cultures alimentaires et cultures énergétiques, celles-ci seraient mises en 

exploitation sur des terres qui ne sont pas destinées aux cultures alimentaires: « on marginal, 

excess, or surplus agriculturallands » (p. 60). Le changement de vocation des terres dégradées ou 

marginales transformera très certainement les écosystèmes naturels locaux, chassant certaines 

espèces animales et végétales au profit de d'autres. Néanmoins, la faible diversité des cultures 

énergétiques risque d'uniformiser et de diminuer la biodiversité en place. Raghu el al. (2006) 

préviennent aussi du danger de l'introduction d'espèces envahissantes en tant que cultures 

énergétiques potentielles. Des cultures industrielles non indigènes ont déjà montré qu' ellcs étaient 

capables d'échapper à leur zone spécifique de culture et de se développer au détriment des autres 

espèces indigènes (Kartha, 2006). Ils mentionnent notamment que P virgatum et Miscanthus sp 

sont deux espèces végétales fmtement envahissantes. Le contrôle de ces cultures éncrgétiques 

pérennes, très prometteuses pour la production d'éthanol seJon certains, nécessiterait l'usage 

d'herbicides ou encore J'introduction d'ennemis spécifiques naturels. Ces deux options sont 

généralement évitées à cause de leurs coûts environnementaux et économiques potentiels, 

notamment en raison du risque d'un passage de l'inscctc prédateur aux cultures commerciales et 

alimentaires locales, comme le maïs, le blé, le coton, ctc. 

Quoi qu'il en soit, les différentes sources de l'option cellulosique (résidus agricoles, cultures 

pérennes, sylvicultures et résidus forestiers), associées à une demande énergétique croissante, 

continueront d'exercer une forte pression sur le monde vivant (Dukes, 2003; Giampietro, Ulgiati 

et Pimentel, 1997). Parce qu'une production commerciale requiert de grands volumes de biomasse 

et que J'éthanol cellulosique nécessite une source uniforme de biomasse, en raison des différents 

contenus en cellulose, en hémicellulose et en lignine d'une variété végétale à l'autre, l'option 

cellulosique se traduira par des monocultures exigeantcs et destructrices pour l'environnement 

(Palmer, 2007). Selon Palmer, « Such monocultures are ul1/ikely to be sustainable» (p. 897). 

Solomon, Barnes et Halvorsen (2007) soulignent que la production d'élhanol cellulosique n'est 
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seulement envisagée qu'à partir de quelques variétés végétales55 
. Ajoutons à cela que les subsides 

el les incitatifs gouvernementaux, accordés aux ÉU pour la production d'éthanol cellulosique, 

encouragent les agriculteurs à troquer leurs cultures pour d'autres, comme celle du maïs faisant 

miroiter deux productions à la fois (à la fois alimentaire et énergétique ou uniquement 

énergétiques). 

Dukes (2003) estime que remplacer l'utilisation des énergies fossiles par des énergies 

renouvelables d'origine végétale nécessitera l'utilisation de 22% de la PPN terrestre - c'est-à-dire 

de l'énergie solaire emmagasinée par les plantes sous la forme de biomasse. Cela équivaudrait à 

accroître d'environ 50% l'appropriation actuelle de l'être humain sur les ressources végétales de 

la planète. Indirectement, l'espace disponible pour les autres espèces végétales, celles qui n'ont 

pas d'usage comme tel, diminuera d'autant. L'appropriation anthropique de la PPN accentuera la 

pression sur les autres espèces avec lesquelles nous partageons actuellement l'usage de celle 

biomasse, tout particulièrement les espèces animales. Comme le soulignent également Righelato 

et Spracklen (2007), l'intensification des cultures, à travers l'usage des résidus agricoles, les 

cultures énergétiques pérennes et la sylviculture énergétique, ne diminuera pas la pression exercée 

quant à l'usage de la terre. La conversion des écosystèmes naturels en plantations énergétiques 

mettra alors en péril les services environnementaux qu'ils fournissent, comme le maintien de la 

biodiversité, la régulation régionale du climat, la prévention de la diversification et 

l'approvisionnement en diverses ressources forestières et alimentaires. 

4.3.3 Les organismes génétiquement modifiés et l'intégrité de la biodiversité. 

Compte tenu de la forle demande énergétique el Je l'optimisation de certains caractères végétaux 

spécifiques à la production d'éthanol, l'usage des résidus agricoles pour la production d'éthanol 

ne risque-t-i1 pas de provoquer une spécialisation des cultures et d'ainsi perpétuer la compétition 

des cultures alimentaires et énergétiques? En maximisant la production de la cellulose en ce qui 

concerne la paille de maïs, n'en fait-on pas alors une culture en soi plutôt qu'un usage alternatif 

55 « For inslance. il con he madeji-om Iree species such as hybrid poplar, willoH', silver maple and 
black 10cusl; wood residues inc/uding chips and sawduSI; conSlruClion sile residues, municipal 
residues (MSW), paper and sewage sludge; corn slover. corn and sugarcane processing residues; 
cereal slrm..s such as wheal, 001, harlel' and rice; and grasses such as swilchgrass, sorghum, reed 
canarr grass, and miscanthus. » (Salomon. Barnes el Halvorscn. 2007, p. 417). 
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de résidus agricoles qu'on cherche à valoriser? Déjà, certaines variétés de maïs, comme le maïs 

tropical, ne sont cultivées que pour leur biomasse (Bant, 2007). Podersimo el al. (2005) rapportent 

également qu'il existe une variation temporelle significative dans les concentrations de cellulose 

et de lignine dans la paille du maïs tout au long de la saison de croissance. Notamment, les taux 

de lignine sont à leur sommet peu avant la maturation des grains, rendant alors plus complexe la 

disponibilité de la cellulose. Cette forte présence de lignine rend très certainement plus 

intéressante une récolte hâtive de la paille, avant la maturation du fruit, ce qui éliminerait, dans ce 

cas précis, toute perspective de récolte du grain. 

Nous avons précédemment rapporté (sect. 4.1.2) que le développement de l'option cellulosique 

passe par la voie de la transgénèse végétale. Par contre, leurs conséquences à long terme sur les 

écosystèmes et la biodiversité ont encore très peu été étudiées (Hill, 2007). On sait toutefois qu'il 

existe de nombreux cas de problèmes de bioconfinement pour des gènes introduits de certaines 

cultures alimentaires, notamment les cas du maïs-Bt (Andow, L6vei ct Arpaia, 2006) ou encore 

du canola génét iquement modifié (Rieger el al., 2002). GenewatchUK (2008) rapporte 165 cas, 

entre 1997 et 2007, de contamination génétique à travers le monde. De ces cas, 67 ont été le fait 

de cultures expérimentales de variétés OGM non commercialisées. C'est au ÉU que l'on 

répertorie le plus grand nombre d'incidents et c'est du maïs que provient le plus grand nombre de 

cas de contamination. En ce sens, Je développement de nouve.lles variétés végétales conçues pour 

la production de carburant ou encore la création de microorganismes capables de digérer la 

cellulose représentent un inconnu de taille quant à leurs impacts potentiels sur l'intégrité de la 

biodiversité. 

Pour la production d'éthanol cellulosique à partir du maïs, la principale modification sera de 

développer des variétés de maïs à plus faible teneur en lignine (Pedersen, Vogel et Funnell, 2005; 

USDOE, 2006; Vogel et Jung, 2001/6 La dissémination de ces caractères dans notre 

environnement pose très certainement des risques potentiels tant pour l'environnement que pour 

l'agriculture et la santé humaine. 

La lignine est un important polymère structurel, jouant également un rôle significatif dans le 

système de défense naturel des organismes végétaux supérieurs face aux pathogènes et aux 

56 Comme nous l'avons mentionné à la section 3.2.3, le maïs esl déjà en Amérique du Nord une des 
plus importantes cultures d'OG!VI. 
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ravageurs. En ce sens, la suppression ou la diminution de la biosynthèse de la lignine risque sans 

doute d'affaiblir la ligne de défense naturelle des végétaux génétiquement modifiés, mettant 

conséquemment les cultures génétiquement modifiées - de même que les cultures 

conventionnelles contaminées - en péril face aux maladies et aux ravageurs, augmentant par la 

même occasion la nécessité d'un usage accrue de pesticides pour Je contrôle des ravageurs. 

Stewart (2007) met en garde contre l'introduction des OGM dans l'alimentation humaine et 

animale par l'usage de cultivars permettant d'augmenter les rendements des résidus agricoles. 

Selon lui, « genetic modification of a food crop for induslrial purposes poses biosafety and 

regulatory issues Ihat might be irreconcilable» (p. 284). Palmer (2007) énonce par ailleurs la 

possibilité que la recherche de la transfOlmation de la structure membranaire, afin d'augmenter la 

présence de cellulose au détriment de la lignine, ne mène à des défaillances structurelles de la 

cellule, ou encore à des sensibilités à certains pathogènes dont la variété initiale était résistante. 

Niven (2005, p. 547) ajoute par ailleurs que le « developmenl of ethanol-from-cellulose 

lechnology therefort: involves a signifleunl risk ofdramatie - and irreversible - changes to global 

biodiversity ». 

D'autres variétés végétales sont également considérées dans la voie cellulosique. Cependant, 

plusieurs d'entre elles, tel que le P. viratum et le Miscanlhus sp., présentent un risque important 

pour J'environnement (Paul et Ernsting, s.d.). Par exemple, Stewart (2007) note les dangers de 

pollution génétique des populations naturelles par hybridation spontanée chez des cultures 

génétiquement modifiées de peupliers, de P. viralum ou encore de Miseanlhus sp. Pour contrer ce 

phénomène, Heaton et al. (2004) suggèrent J'introduction de gènes de stérilité, qui permellrait par 

exemple de contrôler des espèces envahissantes telles que le Miseanlhus sp. Toutefois, la 

stérilisation de telles plantes signifie qu'elles sont non seulement transgéniques mais également 

brevetées, conduisant à une appropriation privée de certains types de cultures. En outre, ce type de 

technologie n'est pas complètement efficace et ne peut totalement prévenir une contamination 

future (GenewatchUK, 2008). Nous ne connaissons pas les conséquences sur l'environnement et 

sur la biodiversité en général du transfert de gène sur la diminution de la biosynthèse de la lignine 

au niveau des populations naturelles (Paul et Ernsting, s.d.). li semble de plus difficile de penser 

pouvoir contrôler la dissémination de variétés d'arbres, modifiées pour la production d'éthanol, 

dont un des modes de reproduction se fait par drageonnement, telles que les peupliers. Le transfert 
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en milieu naturel d'un caractère structurel de faible teneur en lignine pourrait tout simplement 

avoir des effets dévastateurs et irréversibles sur les populations naturelles. 

Une sylviculture énergétique aura aussi des répercussions sur le climat. Par exemple, on rapporte 

que des peupliers transgéniques (Populus Iremuloides) diminuent grandement l'accumulation de 

carbone dans le sol en comparaison à des peupliers naturels: 30% moins de carbone dans l'arbre 

lui-même et 70% moins de carbone dans les sols (Hancock el al., 2007). Notons également que 

des arbres à des teneurs plus faibles en lignine se décomposeront plus rapidement une fois au sol, 

transformant la structure du sol et le cycle du carbone (Paul et Ernsting, s.d.). En ce sens, il 

semble que ces arbres génétiquement modifiés présentent des aspects négatifs dans la lutte au 

réchauffement climatique, éliminant certains bénéfices annoncés du passage des carburants 

fossiles aux carburants végétaux. 

Il est intéressant de remarquer qu'aucune étude ne semble s'attarder à la question dcs dangers 

potentiels de l'introduction dans l'environnement de microorganismes spécifiquement modifiés 

afin de faciliter les différentes élapes dela production d'éthanol à partir de la cellulose. 

Compte tenu de l'intensité des besoins énergétiques et de l'accroissement de la production de 

carburants végétaux, ces cultures énergétiques génétiquement modifiées devront sans doute être 

faites sur de grandes surfaces pour être compétitives. Des variétés végétales à hauts rendements, 

OGM ou non, « require more inpuls and Ihus could pose environmenlal and genelic risks unless 

grown suslainably and wilh care la minimize risk la nalive species l> (Groom, Gray el Townsend, 

2008). La culture de la biomasse ne peu t à la fois permettre de maintenir la biodiversité et être 

économiquement profitable. En ce sens, il sera très certainement difficile de concilier cultures 

énergétiques soutenables et monocultures. Corrune le souligne alors Hodge (2002), 

« can we Irusl Ihe elhanol induslry la conlain genelically 1110difled or bioengineered 
baCleria needed la make elhanol Irom cellulose? Can we Irusl an indusllY Ihal is 
emilling 5-430 limes Iheir permilled emissions levels la contain a new creaIion Ihal 
has Ihe polenlial 10 lileraily eal us ouI of house and home? Do Ihe benejils juslify 
Ihe risk? l> (p. 20) 

4.3.4 La qualité de l'air et la santé humaine 

À l'image de l'éthanol-maïs, les gains attribuables à l'éthanol cellulosique au niveau de la qualité 

de l'air nc peuvent être attribués à sa combustion. Comme nOLIs l'avons indiqué précédemment, la 
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combustion de l'éthanol émet les mêmes composés au sortir du moteur, peu importe son origine: 

l'éthanol est le même composé chimique, qu'il soit produit à partir de l'amidon ou de la cellulose 

du maïs. À la section 3.2.4, nous avons rapporté que la combustion de l'éthanol entraîne 

l'augmentation des émissions de NOx, de CO, de formaldéhyde, d'acétaldéhyde et d'O] dans 

l'atmosphère (Hodge, 2002; Jacobson, 2007; Niven, 2005). Ces composés, tout particulièrement 

responsables de la formation du smog photochimique en milieu urbain, augmentent les risques 

pour la santé humaine. 

Bien peu d'études abordent la question des implications, sur la question de l'environnement, de la 

production d'éthanol à partir de la paille de maïs. Sonunes toutes, certains mentionnent 

néanmoins que ses différentes étapes de production ont également des impacts sur la qualité de 

l'air. Sheehan et al. (2003) rapportent que le retrait des champs de la paille de maïs fait augmenter 

substantiellement les émissions en NOx du sol et que la combustion des résidus de la lignine à 

l'usine de production accroît les émissions de SOx. De plus, parce qu'une production pouvant 

répondre aux objectifs énoncés par le gouvernement des ÉU ne peut se faire que par la mise en 

culture de terres supplémentaires, on devra alors tenir compte des nouvelles émissions relatives au 

changement d'affectation de ces terres (pâturage, terres moins productives, forêt), au sol cultivé 

lui-même, à la mécanisation nécessaire à Jeur exploitation el aux bioraffineries comme telles 

(Searchinger et al., 2008). 

4.3.5 La sécurité énergétique et les coûts de production 

Une incertaine sécurité énergétique 

Plus que J'éthanol-maïs, l'option cellulosique vise à répondre à une partie des projets de la figure 

de sécurité énergétique aux ÉU, si bien que le gouvernement des ÉU a ainsi mis en place de 

nombreux programmes favorisant l'option cellulosique. Ces programmes mellent notamment 

l'accent sur J'augmentation de l'efficacité quant à la conversion de la cellulose en éthanoJ dans le 

but d'en faire un carburant concurrentiel à l'essence et à l'éthanol-maïs (Sanderson, 2006). De 

ceux-ci, il faut mentionner le Renewable Fuels for Energy Security Act de 200 l, les Fuels 

Security Act et Energy Policy Act de 2005, et le dernier Us. Energy Bill. L'Energy Policy Aet 

offre notamment des incitatifs afin d'arrivcr d'ici 2013 à une production annuelle de 946 millions 
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de litres (Johnson et al., 2007). Le u.s. Energy Bill cherche, quant à lui, faire passer la production 

d'éthanol à environ 80 milliards de litres d'ici 2022, principalement à partir des résidus agricoles 

et des cultures pérennes (USSenate, 2007). Cependant, compte tenu notamment de la faible 

densité énergétique de l'éthanol, c'est environ 454 milliards de litres d'éthanol qui seraient alors 

nécessaires afin de remplacer les 3 J5 milliards de litres importés en 2004 (USDOE, 2006). 

Certains auteurs présentent une vision pour le moins optimiste de la production future d'éthanol 

cellulosique, allant jusqu'à permettre aux ÉU de s'affranchir entièrement de leurs importations en 

provenance du Golfe Persique et des autres zones géopolitiques instables. Par exemple, Sanderson 

(2006) estime qu'il y aurait suffisamment de matériel végétal disponible aux ÉU pour produire 

environ 381 milliards de litres d'éthanol cellulosique par année. Greene et Mugica (2005) 

estiment qu'ils pourraient plutôt en produire l'équivalent de 1,26 milliard de litres de pétrole par 

jour - ou environ l'équivalent de 461 milliards de litres de pétrole par année -, s'ils investissaient 

agressivement dans le développement de la filière cellulosique: « biofuels could virtuaUy 

eliminate our demand for gasoline by 2050 [ , ] be cheaper than gasoline and diesel, saving us 

about $20 billion pel' year on fuel costs by 2050 [and] provide./armers with profits of more than 

$5 billion pel' year» (p. 1). De La Torre Ugarte, Englisb et Jcnsen (2007) soutiennent que 

l'ensemble de la production de carburants végétaux aux ÉU pourrait remplacer jusqu'à 1666,3 

milliards de litres de pétrole d'ici 2030, une économie de 629 milliards de $US. À eux seuls, 

l'éthanol-maïs et l'éthanol-maïs cellulosique contribueraient à plus du tiers dc la production. La 

paille de maïs représente pour certains la première étapc d'un élpprovisionnement en carburants 

végétaux qui en viendrait à être basé sur d'autres variétés végétales, comme par exemple le panic 

érigé (McLaughlin et al., 2002; Sanderson, 2006). Quoi qu'il en soit, et malgré sa nelle 

progression, la production d'éthanol cellulosique aux ÉU reste marginale. Selon les données 

compilées de la RFA, c'esl environ 50 millions de litres qui ont été produits aux ÉU à paI1ir de 

divers résidus agricoles (RFA, 2009a). Au Canada, la capacité de production d'éthanol 

cellulosique est de 2 millions de litres, produits essentiellement à la raffinerie Jogen et à partir de 

résidus de la culture du blé (ACCR, 2009). En outre, cet éthanol cellulosique au bilan énergétique 

incertain (sect. 4.2.2) permettrait, au mieux, une mince économie d'énergie ou, au pire, 

perpétuerait la dépendance à d'autres formes énergétiques comme les énergies fossiles. 

JI est irréaliste de croire que l'option cellulosique pourrait permettre d'atleindre l'indépendance et 

la sécurité énergétiques escomptées aux ÉU. Les céllcuJs prcnnent généralement en compte les 
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estimationsde volumes de cellulose potentiellement disponibles et d'éthanol potentiellement 

produit par rapport à la consommation de pétrole. Toutefois, comment savoir si ces volumes 

potentiellement accessibles, l'approvisionnement alimentaire domestique, la pérennité de la 

fertilité des sols, l'augmentation des conséquences de J'intensification des cultures sur les 

changements climatiques locaux et leurs effcts sur l'agriculture n'interféreront pas les uns avec 

les autres et n'auront pas un effet d'amplification synergique? La production non soutenable de 

l'ensemble de la paille de maïs, la plus importante source de biomasse végétale actuellement 

disponible aux ÉU, correspondrait à 38,4 milliards de litres d'éthanol annuellement (Kim et Dale, 

2004) - ou étant donné sa densité énergétique plus faible, à environ 8,5% de la consommation 

nationale d'essence. Ajoutée à la production actuelle d'éthanol-maïs, qui dérive du quart de la 

récolte annuelle de maïs-grain aux ÉU (Canada, 2008e ; USDA-NASS, 2008), c'est un peu plus 

de 10% de la consommation d'essence qui pourrait être remplacé. Quelle quantité faudrait-il faire 

fermenter pour parvenir aux 30% visés par le gouvernement (Bush, 2007b; USSenate, 2007)? 

Compte tenu que le mince pourcentage d'éthanol issu du maïs a suffi à accroître la crise 

alimentaire mondiale, prétendre viser la sécurité énergétique nationale par des cultures, elles

mêmes dépendantes de maladies, de ravageurs, du climat, de l'eau, de la fertilité des sols, des 

rendements agricoles, etc., n'est-elle pas une entreprise passablement risquée, non seulement pour 

le pays visé mais également pour la sécurité alimentaire du monde. 

Les coûlS de produclion 

Nous savons que la voie cellulosique n'est pas encore prête pour une production industlielle, Ses 

coûts de production sont trop élevés pour que l'on puisse espérer sa commercialisation, Pour être 

concurrentielle avec les carburants fossiles et avec l'éthanol de 1ère génération, ses coûts de 

production devraient probablement être assumés par des subventions et par divers crédits à la 

consommation, tout comme l'est actuellement l'éthanol-maïs (voir section 3,2.6). 

C'est à la conversion de la cellulose en éthanol quc les coûts sont les plus élevés, au point de 

freiner sa commercialisation. « Cul'l'en! melhods 10 break down biomass inlo simple sugars and 

convel'l Ihem inlo elhanol are inefficienl and conslilule Ihe core barrier 10 producing elhanol al 

quanlilies and Cosis compelilive wilh gasoline » (USDOE, 2006, p. 3). Les coûts des nouvelles 

technologies pourraient être réduits à travers la recherchc, le développement et leur valorisation 

sociale (Chum et Overend, 2001), Actuellement, les coûts de conversion de la cellulose sont plus 
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élevés que ceux de ['amidon. « However, resullsfrom ongoing research suggesls Ihal conversion 

COSIS can be reduced significanlly» (Perlack et Turhollow, 2003). Les coûls élevés relatifs au 

changement de structure génétique font en sorte que les recherches actuelles se concentrent 

davantage sur certaines plantes et résidus agricoles à bas coûts ainsi que sur des variétés végétales 

connues pour leur contenu élevé en cellulose (Ragauskas el al., 2006). Certains considèrent que 

les volumes de paille de maïs suffiraient à supporter une production commerciale d'éthanol 

cellulosique (di Pardo, 2000; Hetlenhaus, Wooley et Wiselogel, 2000; Johnson el al., 2007). 

Les coûts de production sont aussi dépendants de la ressource, du volume d'approvisionnement ct 

de la qualité de la biomasse comme telle. « Cellulosic elhanol is pa"licular~)l promising becat/se il 

con capilalize on Ihe power of biolechnology 10 dramalically reduce cosis », nous dit Wyman 

(2001). C'est dans cette optique que le USDOE (2006), à travers la recherche entourant le 

développement de technologies de conversion de la biomasse en éthanol, tcnlc d'abaisser le coüt 

de production à environ 0,28$ US le litre afin de faire de l'éthanol ccllulosique un carburant 

concurrentiel par rapport aux autres. Sheehan el al. (2003) estiment qu'il coûtcrait actuellement 

plus de 0,33$ US pour produire un litre d'éthanol à partir dc la paille. Perlack ct Tuihollow (2003) 

ont estimé le coût de production (récolte, manutention, transport) de la paillc de maïs entre 43,10 

à 51,60$ US la tonne de paille sèche. Ces coûts varient est fonction du volume 

d'approvisionnement, de la taille de l'usine de transformation, dc son éloignement dcs champs où 

elle s'approvisionne et des frais reliés à ce transport. À eux seuls, les coûts oe transport, de récolte 

et le paiement à l'agriculteur comptent pour 90% des frais d'approvisionncmcnt. Scion Perlack et 

Turhollow, les coûts reliés aux transports baissent lorsque la disponibilité de la ressource est plus 

grande. L'étude de Kadam et McMillan (2003) rapporte que les coûts de production de la paille 

de maïs, du champ à la raffinerie, sont plutôt de 72$ US la tonne. Burt (2006) rapporte toutefois 

gue )' industrie recherche des prix allant de 3,19 à 16,50$ US la tonne pour s'approvisionner en 

résidus agricoles, variant selon la distance du transport. Ccs montants suffiraicnt à peinc pour 

couvrir les dépenses de l'agriculteur reliées à la récoltc, à la manutention et aux intrants azotés 

additionnels (Burt, 2006). Selon les estimations de Sokhansanj el al. (2002), il serail possible de 

produire 280 litres d'éthanol par tonne de paiJJe de maïs à J'aide oes techniques actuelles qui 

permettent de faire fermenter les sucres de la cellulosc ct dc J'hémiceJlulosc. Lcs coûts reliés à la 

récolte, à la manutention et aux transports seraient ainsi, à eux seuls. d'environ 0,15 à 0,26$ US le 

Jitre d'éthanol produit. Si on en croit alors ces experts, qui prétcndent quc les coûts dc conversion 
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sont les plus importants, et bien que la littérature ne soit guère explicite quant à ce sujet, il risque 

d'en coûter beaucoup plus cher que les 0,33$ le litre suggéré par Sheehan et al. (2003). 

4.3.6 La sécurité alimentaire et l'option cellulosique 

Compte tenu de la participation des carburants végétaux de 1erc génération au niveau de la crise 

alimentaire actuelle, de nombreux auteurs souhaitent une transition rapide vers la production de 

carburants végétaux de i ernc génération. Par exemple, Jean Ziegler, Rapporteur spécial pour le 

droit à l'alimentation de l'ONU, qui qualifie les carburants de lerc génération de « crime contre 

l'humanité », a appelé à un moratoire de cinq ans sur leur production; le temps, précise-t-il, « que 

la recherche trouve le moyen de tirer de l'élhanol des déchets agricoles, essentiellement des 

parties non comestibles de plantes comme le maïs» (ONU, 2007b). Certains rapportent que les 

conflits d'usage pour l'utilisation des terres (alimentation contre énergie) et les problèmes 

d'approvisionnement alimentaire subséquents pourront être évités par la voie cellulosique (FAO, 

2008; Hill, 2007; Hoskinson et al., 2007; Kim et Dale, 2004; NAS, 2003; Sanderson, 2006; 

Solomon, Barnes et Halvorsen, 2007; UNESCO, 2008). Dans leur dernier rapport respectif sur la 

crise alimentaire mondiale, la FAO et l'UNESCO font état des avantages des carburants de 2iernc 

génération (FAO, 2008; UNESCO, 2008). Il s'agit de trouver une alternative à la fois au pétrole et 

aux carburants de Jcr< génération, les deux participant à l'escalade du prix des denrées et à la crise 

alimentaire qui sévit actuellement. 

Plusieurs présentent les carburants de t emC génération comme alternative aux carburants végétaux 

de 1crc parce qu'ils sont issus de sources non-alimentaires. Produits à partir de parties non

comestibles de plantes, ils n'entreraient pas en concurrence directe avec les cultures alimentaires. 

Sanderson (2006) souligne que les partisans de Ja voie cellulosique « have to jind a way for 

people 10 see biomass as a renewable energy crop thal won '1 compete with food or affect 

commodiTy priees» (p. 674). Sokhansanj el al. (2002) précisent qu'une source alternative comme 

la paille de maïs pourrait aider à satisfaire l'augmentation de la demande en éthanol sans pour 

autant avoir des impacts sur l'augmentation du prix des denrées. Dans leur étude, Hoskinson el al. 

(2007) rapportent gue la conversion de la paille de maïs en éthanol pourrait être complémentaire 

avec la culture du maïs-grain. Ainsi, si on Jaissait suffisamment de résidus au champ pour 

empêcher les impacts dc l'érosion et de la perte de fcrtilité des sols, précisent-ils, il serait possible 
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de récolter à la fois le maïs-grainà des fins alimentaires et la paille à des fins énergétiques. En ce 

sens, la transformation des résidus du maïs n'interfère pas avec la culture de demées. C'est ce que 

suggèrent également Kim et Dale (2004): « to avoid conj/icts between human food use and 

industrial use ofcrops », seuls les résidus de culture devraient être considérés pour la production 

de carburant (p. 361). En ce sens, Hill et al. (2006) soutiennent que l'éthanol cellulosique, 

pouvant être tiré de cultures pérennes « that can be produced on agriculturally marginal lands 

with minimal ferti/izer, pesticide, and fossil energy inputs, or produced with agricultural 

residues» (p. ] 1209), sera plus bénéfique que le pétrole ou encore les carburants de ]crc 

génération. Cole et al. (1997) suggèrent qu'il serait aussi possible de produire des cultures 

énergétiques « [by] intermixing biofuel plants with food or forage plants in an agrojorestry 

system» (p. 223). 

Néanmoins, une transition vers les carburants végétaux de t CIIIC génération peUl-elle se faire, à 

l'instar des carburants végétaux de Jcrc génération, au détriment de la sécurité al imentaire? Les 

résidus agricoles servent déjà à la fertilisation des sols el à l'aJimentation animale (LaJ, 2005) : le 

retrait du couvert végétal appauvrit le sol en empêchant le recyclôge des nutriments ct en 

favorisant l'érosion. En ce sens, comme le souligne Burt (2006), peut-on considércr la paille de 

maïs comme un déchet agricole à valoriser? Il est également possible de concevoir que des 

exploitations de cultures énergétiques pérennes et de sylvicultures énergétiques puissent déborder 

hors des terres considérées comme marginales et dégradées. L'usage de variétés végétales 

envahissantes, comme le sonl P. virgatum et Miscanthus sp., pourrait aussi avoir des 

conséquences sur les autres cultures. Sans règlements précis sur la question, l'intérêt spéculatif 

pour une alternative à l'essence risque de préférer des terres agricoles fertiles, permetlanl de 

meilleurs rendements, à des terres laissées actuellement à l'abandon ou à Jeur état naturel, parcc 

qu'elles ne sont pas considérées comme étant assez productives. Encore une fois, il est permis dc 

croire que l'intensité de la demande énergétique mettra unc pression accruc sur lcs cultures 

alimentaires. 

La Iitlérature fait essentiellement référence au caractère non-alimentaire de l'option cellulosique 

afin de justifier son potentiel en lant qu'alternative aux carburants de 1crc génération. Bien que 

cette option puisse présenter des avantages non négligeables par rapport au pétrole ct aux 

carburants de Jcre génération, on ne peut négliger les conséquences éventuelles de son intégration 

aux logiques de marchés qui mènent actuellemcnt aux conflits d'usagc des terres ct aux prix 
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élevés des denrées. En outre, plus sa rentabilité augmentera et sera profitable, plus la culture de 

cette génération de carburant risque de détourner de la production agricole actueJle encore 

davantage d'eau et de terres. Compte tenu du potentiel économique que fait miroiter un possible 

successeur au pétrole, il serait permis de croire que certaines régions du monde envisageront 

certainement la possibilité de choisir entre des cultures alimentaires et des cultures énergétiques. 

4.4 UN TROISIÈME CONSTAT : L'ALIBI D'UNE PROMESSE TECHNOLOGIQUE 

Celle section nous a permis d'explorer les impacts sur l'environnement et sur la société qu'aurait 

la mise en œuvre à grande échelle de l'option cellulosique, qu'il nous semble difficile de qualifier 

de choix viable. Si celle production peut répondre à certaines des problématiques engendrées par 

les carburants végétaux de li:cc génération, elle risque toutefois d'en entraîner d'aulres, repoussant 

à plus tard certains enjeux déjà soulevés par la production d'éthanol-maïs, comme les conflits 

d'usages entre cultures alimentaires et cultures énergétiques ou encore les émissions polluantes de 

la combustion de l'éthanol comme tel. 

Cepedant, comme les experts s'accordent plutôt sur les bénéfices que peuvent engendrer 

l'utilisation des résidus agricoles pour la fabrication de carburant et qu'aucune étude n'a encore 

été réalisée sur les conséquences d'une production d'éthanol cellulosique à grande échelle à 

l'égard de la production alimentaire, des écosystèmes, des émissions globales de GES, de la 

pérennité de la fertilité des sols ou encore des réserves d'eau, il est encore difficile de dégager des 

conclusions fermes. 

L'utilisation de la paille, entre autres voie cellulosique, n'est toutefois pas exempte de critiques. 

Bien qu'aucune étude n'ait réellement tracé un portrait exhaustif sur l'ensemble des risques liés à 

son usage, l'accumulation d'indices et d'anticipations soulève quand même certaines 

préoccupations et quelques questions. Les auteurs sont particulièrement nombreux à s'inquiéter 

des impacts du retrait du couvert végétal et de la mise à nu des sols agricoles. Ceux-ci favorisent 

"érosion des sols et la diminution de leur fertilité. Cela risque d'ailleurs d'influencer 

négativement les rendements agricoles, tant pour les cultures énergétiques que pour les cultures 

alimentaires. À long terme, cela nécessitera J'ajout d'intrants agricoles additionnels dans le but de 

compenser les effets de baisse de fertilité des sols. Celle dépendance de l'agriculture envers le 
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secteur industriel de l'agrochimie, lui-même énergivore, diminuera d'autant plus la valeur 

énergétique du carburant. 

Les sols pourront-ils alors suffire à la demande? Une diminution des rendements agricoles, ainsi 

qu'une expansion des terres destinées à des cultures énergétiques pérennes, risquent de perpétuer 

les effets de la production d'éthanol sur l'instabilité alimentaire. En effet, si la crise alimentaire 

actuelle est un problème économique structurel, notamment par le déploiement de la demande 

asiatique en énergie et en viande, les prix continueront d'augmenter. Les surfaces terriennes 

exploitées pour répondre à l'augmentation de la demande énergétique augmenteront, ce qui meltra 

très certainement une pression encore plus forte sur la biodiversité. De plus, les terres arables 

disponibles à l'agriculture ne sont pas illimitées. Nous envisageons aujourd'hui l'épuisement des 

réserves de pétrole dans le sous-sol de la planète; devrions-nous aussi envisager la possibilité 

d'épuiser, avant même leur réel déploiement, ces « réserves d'éthanol» en épuisant les sols? Et 

accentuer davantage encore le déclin actuel de la biodiversité? 

Pour ces multiples raisons, il est impossible d'affirmer que l'option de l'éthanol-maïs cellulosique 

est viable. Basé sur les promesses de certains développements technoscientifiques, son potentiel 

repose sur la double hypothèse d'une conversion facilitée de la biomasse végétale en éthanol et 

d'une baisse des coûts de production grâce à l'augmentation de l'efficacité des processus. Toutes 

les estimations de la production d'éthanol cellulosique dépendent de la capacité à transformer la 

cellulose en éthanol, procédés actuellement fort complcxes et coüteux, que l'optimisme 

technosciencitifique permettrait de résoudre. 

D'autres par contre privilégient comme alternative de miser sur la capacité de changer les 

habitudes de vie et les modes de production, responsable de notrc gourmandise en énergie fossile. 

Wyman (2007) exprime clairement ce point de vue: « Ce//u/osic elhano/ is parlieu/ar/y 

promising because il can capila/ize on Ihe power ofbiolechn%gv [ .. ]. A/Ihough we can hope.for 

a miracle cure.for our addiClion, IVe cannai COunl on une» (p. 153). Dans la Iillérature consacréc 

au sujet, on avance que Je potentiel de production d'éthanol cellulosique est énorme, prometteur, 

voire salvateur, bienque la pluparl s'empressent d'ajouter que la technologie n'est pas tout à fait 

au point et que les coûts de production sonl encore trop élevés pour penser commercialiser le 

produit dès maintenant. En invoquant les promesses de développement technologique qui semble 
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évidentes, ces textes évoquent les limites de l'éthanol cellulosique, qui ne semblent alors que 

passagères pour qu'on y investisse les fonds requis. 

Alors que les limites de l'éthanol de 1ère génération sont de plus en plus clairement établies, celles 

de la voie cellulosique sont encore très peu soulevées. Il est possible de spéculer, notamment que 

davantage de recherches scientifiques et techniques nous permettront de parvenir aux 

développements technologiques annoncés. Pour l'instant, néanmoins, la valeur énergétique de 

l'éthanol cellulosique est très certainement trop faible, voire même négative, afin de justifier sa 

production à grande échelle, compte tenu de l'ensemble de ses conséquences qui devraient être 

compensées. 

II est également mis de l'avant que l'option cellulosique possède des vertus environnementales 

non négligeables. On pourrait très certainement avancer que la perception de la population sur la 

valeur des carburants végétaux influence leur commercialisation. L'image verte, propre et 

i èmcrenouve.lable des carburants végétaux de génération, en plus d'être présenté comme 

socialement acceptable (d'un point de vue de l'insécurité alimentaire), permet de faire accepter 

une technologie du vivant auparavant objet de controverses sociotechniques. C'est ce que Uihlein, 

Ehrenberger et Schebek (2007) énoncent lorsqu'ils suggèrent les deux critères qui permettront à 

l'option cellulosique de s'épanouir: soit (i) l'image auprès des consommateurs et (ii) les coûts de 

production du produit. Une fois ses coûts de production suffisamment réduits, le produit pourra 

connaître son succès sur le marché. Les OGM, généralement rejetés dans Je secteur 

agroalimentaire, sont promus au rang d'option verte dans le secteur agroénergétique. En ce sens, 

Koonin (2006) et Ragauskas el al. (2006) comparent l'épanouissement de l'option cellulosique 

comme une révolution encore plus importante que ceJle de la Révolution verte. Certes, il est 

certain que celle révolution agricole a permis d'augmenter les rendements et de nourrir davantage 

d'êtres humains. Il n'en demeure pas moins cependant que l'augmentation de la production 

alimentaire mondiale n'a pas résolu les problèmes de la faim dans Je monde. De plus, cette 

Révolution verte correspond au passage d'une industrie chimique essentiellement basée sur les 

résines (issu du monde végétal), au début du 20 iemc siècle, vers une industrie pétrochimique basée 

sur le pétrole, au milieu du siècle. La naissance des préoccupations environnementales - de même 

que la naissance de la notion « environnement }) - correspond également à celle même époque. En 

ce sens, le déploiement de cette fi lière énergétique semble bien plus reposer sur l'alibi d'un 

développement technologique annoncé que l'objectif de la lutte aux changements climatiques 
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anticipés par exemple. On pourrait très certainement ajouter qu'elle repose en forte partie sur un 

potentiel de développement économique. 

Au nom de la lutte aux changements climatiques anticipés, pouvons-nous mettre en œuvre toutes 

les options qui sont à notre portée, comme c'est le cas avec les OGM, où industriels et 

agriculteurs voient les carburants végétaux comme un nouveau débouché? Une fois 

l'augmentation de l'efficacité des processus de conversion et la diminution des coûts de 

production atteintes, à quels nouveaux défis ferons-nous face? Que fera-t-on des nouvelles 

variétés microbiennes et végétales fabriquées? Aurons-nous assisté à l'introduction massive 

d'OGM dans la nature? Que provoquera, sur les variétés végétales actuclles, l'introduction de 

variétés végétales possédant moins de lignine et des microorganismes construits pour vaincre la 

résistance naturelle des plantes à la décomposition biologique (Wyman, 2001)? Dans le but 

d'éviter le conflit d'usage de la terre entre cultures alimentaires et cultures énergétiques, en 

constituerons-nous un autre entre les écosystèmes naturels et les terres exploitées? 

L'enjeu alimentaire actuel, qui accélère la transition aux carburants végétaux de teme génération, 

masque une partie du discours qui se construisait auparavant autour de la question des carburants 

de lere génération: devons-nous produire de l'éthanol? L'urgence de trouver une alternative, 

premièrement au pétrole et deuxièmement à l'éthanol dérivé des cultures alimentaires, a pour effet 

de nous mener plutôt à la question à parti,. de quoi devons-nous produire l'éthanol. Les 

carburants végétaux, considérés comme une forme d'énergie renouvelable, peuvent 

théoriquement nous foumir une grande quantité d'énergie. Une fois les développements 

technologiques nécessaires réalisés, peut-être que l'option ccllulosique pourra répondre à la 

demande énergétique et saura prendre une partie de la place du pétrole. Toutefois, pourra-t-elle 

éviter le problème d'usage des terres sans compromettre l'intégrité et la pérennité des 

écosystèmes naturels el de la biodiversité en général, par J'expansion des terres exploitées et par 

les pollutions chimique et génétique? La production de carburant par les plantes n'est pas une idée 

mauvaise en soi; c'est la production intensive de carburant à partir des plantes pour répondre à 

une demande massive en énergie qui vient plutôt à poser problème. 

En ce sens, si une amélioration de l'efficacité énergétique, un changement de nos modes de vie et 

une source énergétique autre que le pétrole permettent à l'humanité d'atteindre les 8 à )2 

milliards d'humains, la biomasse végétale dans son ensemble risque d'être essentielle à d'autres 
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usages. La biomasse des écosystèmes naturels sera nécessaire afin de fournir le support essentiel à 

l'espèce humaine en stabilisant la structure et les fonctions de la biosphère (Giampietro, Ulgiati et 

Pimentel, 1997). La diversité et la santé des communautés naturelles deviennenten quelque sorte 

le capital le plus important de l'humanité; aucune technologie ni aucun procédé ne seront alors en 

mesure de compenser leur perte. La diminution de la consommation, l'amélioration de l'efficacité 

des procédés déjà à l'œuvre, la consommation locale, la production de carburants végétaux 

locaux, etc. sont très certainement des solutions davantage accessibles, faisables et généralement 

ignorées. En ce sens, la question environnementale semble devoir passer avant tout par une 

réflexion sur les valeurs centrales de nos sociétés, qui tendent généralement à faire correspondre 

consommation matérielle et croissance économique à l'idée de bien-être sociétale et de bonheur 

individuel. 



CONCLUSION
 

Synthèse de l'étude 

Ce mémoire avait pour objectif d'évaluer les impacts environnementaux et les effets sociaux de la 

production d'éthanol-maïs et d'éthanol-maïs cellulosique en Amérique du Nord. Notre élude 

s'appuie sur une exhaustive revue de la littérature scientifique portant sur ces carburants végétaux. 

En meltant en débat, tour à tour, les éléments de discours des partisans et des détracteurs sur les 

options de 1cre et de terne génération, nous avons pu mieux saisir les promesscs, les apports, mais 

également les zones d'ombres de ces divers discours. Étant donné l'innuence de la littérature 

scientifique sur les choix sociopoliliques, ces travaux sur les carburants végétaux méritent d'être 

pris en compte. La littérature scientifique, relayée par les discours médiatiques, contribue à la 

construction des représentations des carburants végétaux de l'ensemble de la population. Or, cette 

littérature scientifique n'échappe pas à certaines prémisses idéologiques conduisant, par exemple, 

à intégrer ou non certaines variables à leur calcul ou à considérer seulement certains facteurs à 

leur analyse de cycle de vie (Hodge, 2003; Niven, 2005). Cette mise cn dialogue des différcnts 

arguments scientifiques entourant les cas de J'éthanol-maïs et de l'éthanol-maïs cellulosique, nous 

a permis de brosser un pOl1rait relativement exhaustif des conséquences socio-environnementales 

de l'éthanol-maïs et de constater les limites des bénéfices annoncés. Les changements rapides de 

la situation mondiale des carburants végétaux dévoilent une croissance constante de la production 

des carburants végétaux de Jcre génération et un appel de plus en plus manifeste à la transition 

la 2icme vers génération. En ce sens, les constats tirés de la mise en œuvre problématique des 

carburants de 1ère génération, à travers le cas du maïs, ont pu servir de cadre de lecture afin 

d'évaluer les risques de la mise en œuvre de J'option cellulosique. 

Nous nous sommes d'abord penché sur la problématique actuelle des carburants végétaux, 

principalement en Amérique du Nord: l'état de la situation énergétique, la lin appréhcndée du 
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pétrole, le choix des carburants végétaux, le cas spécifique de la production d'éthanol à partir du 

maïs (aux ÉU et au Canada), la représentation générale d'un carburant vert, le rôle des experts 

scientifiques dans la construction de celle représentation. Un constat général s'en dégage: depuis 

deux décennies, la production de carburants végétaux connaît un engouement mondial certain et 

le maïs aux ÉU - ainsi que la canne à sucre au Brésil - figurant parmi les plus importantes 

sources de celle filière. Mondialement, l'ensemble des carburants végétaux destinés aux 

transports provient de cult ures alimentaires. 

Notre consommation annuelle de carburants fossiles était d'environ 1170 milliards de litres au 

début des années 2000, une production tirée du pétrole dont on appréhende aujourd'hui la fin 

(Kim et Dale, 2004). Pour nos sociétés énergivores, dont la majeure partie du secteur des 

transports repose sur le pétrole, l'importance de pouvoir compter sur des énergies alternatives 

devient sans aucun doute un enjeu prioritaire, alors que, paradoxalement, les interventions visant à 

réduire la consommation d'énergies fossiles découragent d'autres développements techniques, 

d'autres véhicules et d'autres modalités de transport. En Amérique du Nord, et tout 

pal1iculièrement aux ÉU, on a basé cette approche sur le développement de la filière de l'éthanol

maïs. Par exemple, les gouvernements des ÉU et du Canada ont mis en place différentes mesures 

afin de favoriser le déploiement de cette filière. Aujourd'hui, les ÉU sont les plus grands 

producteurs, avec une production d'environ 34 milliards de litres (près de la moitié de la 

production mondiale). Le Canada n'en produit que 900 millions de litres (soit environ 1,5% de la 

production mondiale). Toutefois, malgré J'importance du virage, cette production ne correspond 

aux ÉU qu'à un peu plus de 1% de la consommation nationale de carburant. Dernièrement encore, 

on voulait faire passer à 57 milliards de litres la production d'éthanol-maïs d'ici 2022 aux États

Unis (USSenate, 2007). Or, Je plus gros producteur mondial de maïs (environ 40%) détourne ainsi 

20% de sa récolte nationale et 8% de la récolte mondiale de la récolte alimentaire à de telles fins 

énergétiques, ce qui réduit l'approvisionnement alimentaire mondial. Comme le soulignait Jean 

Ziegler (ONU, 2007b), alors Rapporteur spécial sur Je droit à l'alimentation à l'ONU, la 

production d'éthanol de lcrc génération, issu des cultures alimenlaires - comme c'est le cas de 

l'éthanol-maïs - , doit ainsi être considérée comme un « crime contre J'humanité ». Qui plus est, 

cette énergie, que l'on dit propre, verte et renouvelable, tire sa source de la culture non seulement 

la plus exigeante, en termes d'eau, d'engrais et de pesticides, sans parler des impacts 

environnementaux de telles monocultures intcnsives. Conséquemment. cette production porte en 
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elle des conséquences sur l'environnement qui font nettement oublier son caractère d'outil de 

lutte au réchauffement climatique mis de l'avant par plusieurs. 

Nous nous sommes ensuite intéressés à Ja mésentente entre les partisans et les détracteurs de 

l'option éthanol-maïs, ce qui a permis à travers l'analyse de leur argumentaire de constater que 

l'option présente plus de désavantages que de bénéfices. La culture du maïs est en elle-même une 

culture énergivore, notamment en intrants, en mécanisation, en énergie et en eau. De nombreuses 

études montrent que sa culture entraîne une forte érosion, ayant des impacts sur la pérennité de la 

fertilité des terres arables et sur les écosystèmes aquatiques. Comme de nombreux auteurs le 

soulignent, le détournement d'une part de plus en plus importante des cultures originalement 

destinées au secteur de J'alimentation vers le secteur de l'énergie, participe à l'explosion des coûts 

des denrées. 11 faut aussi ajouter que la montée du prix du pétrole - que les carburants végétaux 

sont appelés à remplacer partiellement - joue aussi un rôle très important dans celle montée des 

prix. Ce nouveau débouché agricole, couplé à la montée des prix de l' énergic, pousse davantage 

d'agriculteurs à se tourner vers ce type d'exploitation. Loin de réglementer la situation, les projets 

de loi canadienne (C-33) et états-unienne (2007 US Energy Bil!) accentuent davantage encore Ic 

phénomène. 

L'éthanol, présenté comme agent de lullc aux changements climatiques, est aussi fortement mis 

en doute: la combustion même de l'éthanol est polluante. Mis bout à bout ct considéré dans 

l'ensemble de ses étapes de production, j'éthanol-maïs émet finalcment plus dc GES qu'il ne 

pelmet d'en séquestrer et demande plus d'énergie qu'il n'en fournit. En outre, contribuant de 

façonsignificative à l'épuisement des sols, il n'a de renouvelable que le renouvellemcnt des 

cultures de maïs, mais pour combien de temps encore? En ce sens, la production de l'éthanol à 

partir du maïs ne présente pas une alternative viable, même partielle, dans le contexte 

d'épuisement progressif du pétrole, de recherche d'une sécurité énergétique accrue ct de la lulle 

aux changements climatiques. Non seulement, elle ne remplit aucunement ses promesses mais clle 

contribuc à accroître l'insécurité alimentaire mondiale et la dégradation de la biodiversité. 

Face à la controverse grandissante entourant les carburants végétaux de 1ère génération, on assiste 

à l'émergence de la filière de j'éthanol cellulosique. Les objectifs du gouvernement des ÉU sont 

d'alleindre une production de 79 milliards de litres en 2022 d'éthanol cellulosique (USSenate, 

2007), ce qui ne correspondrait toutefois qu'à environ 4% de la consommation d'cssence aux Éu. 
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En examinant la littérature sur le sujet, nous avons montré que cette filière présente également de 

nombreuses limites, qui devraient être analysées en profondeur avant de s'élancer dans une 

quelconque production conunerciale. 

Une production d'éthanol, fabriqué à partir de la cellulose, doit être issue d'une biomasse végétale 

relativement homogène, compte tenu de l'importante variation en composés structurels d'une 

variété végétale à l'autre (lignine, cellulose, hémicellulose) et des limites des procédés de 

conversion. En ce sens, les résidus agricoles issus de la plus importante culture agricole aux ÉU, 

la paille de maïs, constituent la seule source de biomasse végétale actuellement disponible en 

assez grande quantitépour pouvoir supporter une production à l'échelle conunerciale. Bien qu'on 

présente cette option conune réponse ponctuelle à une part importante de la demande énergétique 

mondiale, j'option cellulosique n'est toujours pas disponible. Sa production à l'échelle 

conunerciale dépend d'avancés du génie génétique qui permettraient de réduire ses coûts de 

production. Pour ce faire, les scientifiques cherchent à faciliter la conversion de la cellulose en 

éthanol, en travaillant à la création d'organismes végétaux génétiquement modifiés plus 

facilement dégradables par des microorganismes, eux-mêmes également modifiés et construits à 

cette fin. Tandis que Ja Jère génération fait de plus en plus J'objet de fortes controverses socio

environnementales, on promet à la deuxième un bien meilleur avenir. Poul1ant, rien n'est moins 

sûr. 

Nous avons ainSI pu constater qu'il était difficile de sc représenter l'alternative cellulosique 

comme une option viable. Il est certain qu'elle représente, en théorie du moins, une source 

remarquable de sucres disponibles à la fermentation. Toutefois, les technologies ne sont toujours 

pas au point: les prévisions les plus optimistes avancent qu'elles pourraient être prêtes d'ici cinq 

ou dix ans. Nous avons notamment montré que plusieurs éléments posaient problème. 

Premièrement, l'importante demande énergétique mettra une forte pression sur le mode 

d'exploitation de cette filière. Par exemple, dans le cas des résidus agricole, la récupération de 

l'ensemble de la totalité des résidus du maïs (une culture qui, rappelons-le, représente la plus 

importante production agricole aux ÉU) permettrait de fournir 8,5% de la consommation actuelle 

de carburant destinée aux transports (Kim et Dale, 2004). Toutefois, la récolte de l'ensemble des 

résidus agricoles réduirait de façon marquée la productivité des sols et les rendements agricoles 

subséquents. Alors que le cas du maïs montre que la demande énergétique incite de nombreux 

agriculteurs à destiner leur production vers la filièrc énergétique, la possibilité d'une source de 
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revenus additionnels risque de les pousser à maximiser la récolte des résidus. Cela amplifierait 

l'érosion éolienne et hydrique conduisant à la perte des sols et réduirait la productivité des sols 

agricoles. La croissance de la demande énergétique ainsi que le déclin des réserves de pétrole 

augmenteront encore davantage la pression exercée sur la biodiversité, notamment par 

l'expansion des superficies destinées à l'agriculture. De plus, on peut craindre que ce phénomène 

n'ait des répercussions sur la sécurité alimentaire. 

Avec une demande énergétique accrue et au nom de la sécurité énergétique, on assiste au 

développement rapide et à la mise en marché de technologies facilitant la conversion de la 

cellulose en éthanol, technologies basées presque exclusivement sur le génie génétique et Je 

développement de variétés végétales transgéniques à plus haut ratio cellulose/lignine, pouvant être 

dégradées par des microorganismes également « construits» pour l'occasion. Le développement 

et la diffusion rapide de ces technologies risque fort d'accentuer les risques de contamination 

génétique de l'inventaire des autres variétés végétales (tant naturelles que cultivées), de leur 

passage à notre assiette ou encore, en diminuant présence de lignine, de l'introduction d'une 

faiblesse structure.lle dans Je monde végétal. 

Cette étude, en comparant des carburants végétaux de 1ère et de terne génération à travers l'analyse 

globale de l'ensemble des processus de production des carburants végétaux, met clairement en 

évidence le caractère non viable de ces filières énergétiques et plus largement de nos modes 

actuels de production et de consommation, conduisant à privilégier l'agriculture pour satisfaire 

ces besoins en énergies fossiles. Avec la croissance de la demande énergétique, la fin appréhendée 

du pétrole, l'augmentation de la production d'une énergie alternative issue de la biomasse 

végétale, l'intensification des cultures et l'expansion agricole, force est de constater qu'en ne 

modifiant pas nos modes d'exploitation agricole, nous risquons d'assister à la dégradation des sols 

et à la diminution des rendements agricoles. En ce sens, la réutilisation des résidus agricoles à des 

fins énergétiques risque d'appauvrir encore davantage les sols. En mettant en évidence les impacts 

de J'augmentation des superficies destinées à la production de carburants végétaux issus de 

culturcs alimentaires comme le maïs, celte étude attire également l'attention sur les risques 

semblables encourus par la mise en oeuvre de l'option cellulosique. Cette étude met en évidence 

les risques pour la biodiversité et la santé humaine de l'intensification des cultures, de l'expansion 

des superficies destinées aux cultures énergétiques et de 1'utit isat ion amplifiée de ces formes de 

Iransgénèse, notamment végétale. Notre analysc invite à la plus grande prudence quant au 
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développement de recommandations sur le développement de cette filière, tout particulièrement 

dans le contexte québécois du développement de la filière cellulosique à partir de la biomasse 

forestière. 

Les limites de l'étude 

Étant donné la complexité de la problématique des carburants végétaux, il nous a été impossible 

ù 'aborder la question sous tous ses angles. La pluralité des types de carburants végétaux nous a 

obligés à nous centrer sur une seule source: nous nous sommes essentiellement attardés au cas du 

maïs développé aux ÉU et au Canada. Comme nous l'avons mentionné en avant-propos de ce 

mémoire, le paysage des carburants végétaux s'est rapidement transformé et déveJoppé autour de 

l'enjeu de la sécurité alimentaire au tournant de J'année 2008, nous obligeant alors à reconsidérer 

la voie de l'éthanol-maïs dans ce nouveau contexte, à la lumière d'une masse importante 

d'informations soudainement disponible et impossible à traiter entièrement. C'est également ce 

qui nous a amené à développer davantage la question des carburants végétaux de tcme génération. 

Deux problèmes se sont alors posés: (i) la multiplicité des types de carburants de 2'eme génération 

et (ii) le peu d'informations scientifiques entourant cette option. Bien que de nombreuses éludes, 

t CIlWrapports et articles scientifiques fassent du développement des carburants végétaux de 

génération, comme dans Je cas des résidus agricoles, un incontournable du salut énergétique de 

nos sociétés, peu d'études en font leur objet d'étude entant que tel. Cependant, lorsque c'esl le 

cas, aucune n'en propose une analyse d'ensemble. Le cas de la paille de maïs était néanmoins 

celui qui offrait la plus importante littérature. Qui plus est, la production d'éthanol-maïs 

cellulosique est aussi celle qui est le plus près d'être mise en œuvre. Compte tenu des choix 

stratégiqucs faits par le gouvernement du Québec, le choix de la biomasse forestière aurait peut

être davantage collé à la réalité québécoise; toutefois, trop peu d'études étaient alors disponiblcs, 

bien que la question de la régénération des sols constitue également, comme dans le cas de la 

paille de maïs, un élément clé de l'analyse (Allmaras, Linden et Clapp, 2004; Blanco-Canqui et 

Lal, 2007; Blanco-Canqui el 01., 2006; Follett, 2001; Kaspar, Erbach et Cruse, 1990; Kim el Dale, 

2004; Lai, 2005; Mann, Tolbert et Cushman, 2002; Pimentel et Lai, 2007; Power el al., 1998; 

VarveJ el al., 2008; Wilhelm et 01.,2004) 
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L'étude plus approfondie des divers points de vue des scientifiques avec leur institution 

d'appartenance, leurs liens ou non avec l'industrie, aurait permis de mieux saisir le rôle clé des 

financements et des allégeances dans les prémisses mêmes des analyses. Nous avons aussi dû 

mettre de côté, en bonne partie, - comment ignorer, en effet - J'importance du discours 

économique en faveur du déploiement de cette filière fortement propulsée par les géants de 

l'industrie. Comme le souligne Herrera (2006), « every major chemical, automotive and oil 

company in the world now has an induSlrial biolech division .focused on bio/ilels or are 

developingjinished products Ihat will, in sorne cases, l'un on Ihem. » (p. 758). 

Précisons ici que nous nous sommes essentiellement attardés aux carburants fossiles, sans 

toujours prendre en compte autant que nous l'aurions souhaité, l'ensemble des éléments qui 

devraient l'être dans une analyse globale d'un Ici dossier, à savoir, notamment la taille et la 

consommation énergétique du parc automobile, les politiques publiques de transport, etc ... autant 

de questions qui malgré leur pertinence dépassent largement l'ampleur d'un mémoire de maîtrise. 

Ce mémoire, examinant l'ensemble des impacts potentiels de j'option cellulosique, est à notre 

connaissaneele tout premier du genre au Canada. Au moment où le Québec cherche à développer 

la filière de la biomasse forestière et finance une chaire de recherche à l'Université de Sherbrooke 

pour développer de nouveaux débouchés, ce mémoire insiste sur l'import'lJlce d'une analyse 

globale des carburants végétaux en dévc!oppement. à travers une approche globale de l'ensemble 

du phénomène et possiblement une approche cycle de vie intégrant à la fois leurs bénéfices mais 

aussi de J'ensemble de leurs effets socio-environnemenlaux. 

Réflexion à la suile de l'élude 

« Cel1e insoucianlejilile en avanllrans!ormanlles« aulos verles à l'élhanol » en 
brouleuses de mai:, lransgénique en surplus, puis de cullures deslinées aux 

biocarburanls, risque non seulemenl d'aggraver les problèmes socio-économiques el 
environnemenlaux, mais aussi de cOll1promellre le développemenl raisonné el 

harmonieux de nOl/velles sources énergéliques .» (Vandelac el Beaudoin, 2007, p. 273) 

L'émergence des enjeux de sécurité alimentaire a permis de mettre à l'avant-scène les carburants 

végétaux de Jère génération et de démythifier cette option en pointant ses nombreux effets pervers. 

Toutefois, cela a provoqué certaines conséquences inattendues. Si bien qu'alors que la littérature 

commençait à noter les conséquences socio-environnementales négatives de l'éthanol de J ère 
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génération, et à lui attribuer un bilan d'émission négatif de GES, les enjeux de sécurité 

2 ièlllc'1 b d .., 1 

présentant comme une nouvelle solution. En faisant de l'enjeu de la sécurité alimentaire l'enjeu 

prioritaire, on en est venu à reléguer au second rang les impacts potentiels de leur production sur 

1 d de la scene es car uranls e generatlon, esalimentaire sont venus propu ser au- evanl 

2 ièmcl'environnement, en légitimant l'accélération de la transition vers les carburants de 

génération. Comme le souligne pertinemment le Dr Donald Smith, de l'Université McGill, les ÉU 

sont davantage obsédés par leur sécurité énergétique que par les impacts sur l'environnement ou 

encore par les conséquences sociales de la production de carburants végétaux de manière 

intensive. On peut alors certainement penser qu'en masquant l'enjeu environnemental de cette 

manière, on en vient à négliger cet aspect des carburants végétaux de i cme génération. En fondant 

nos espoirs sur l'option cellulosique, on risque d'accélérer indûment sa mise en marché et 

d'engendrer des conséquences inattendues, toutes aussi impol1antes que ceIJes qui ont voulu être 

évitées et résolues. 

Les carburants végétaux: unefausse bonne idée? 

La question de l'énergie nous touche très certainement. Nous vivons actuellement une 

augmentation marquée des prix du carburant. L'essence à la pompe a atteint 1,40$ Can en octobre 

2008, le prix du baril ne cessant de croître. La fin appréhendée du pétrole, ainsi que la rareté et la 

spéculation qui en découle, y sont très certainement pour quelque chose. Cette augmentation se 

répercute à tous les niveaux: tous les coûts augmentent, tout particulièrement le prix des denrées. 

La recherche de carburants alternatifs devient alors nécessaire à nos sociétés « pétrolivores ». 

L'éthanol-maïs porta un certain temps cet espoir, avant de devenir aujourd'hui une fausse-bonne 

idée. C'est lorsque l'on cherche à en faire la solution de rechange, même partielle, à noire 

consommation insoutenable de pétrole que les enjeux se posent. Actuellement, en cherchant à 

produire l'éthanol à partir de la cellulose, une composante cellulaire des plantes, on perpétue le 

modèle de développement à l'américaine, centré essentiellement sur un parc automobile 

particulièrement énergivore et sur le transport individuel. Le fantasme énergétique de ce transport 

individuel rcpose alors sur la possibilité de faire fermenter l'ensemble du règne végétal, alors que 

les menaces économiques frappant les grands constructeurs automobiles (on le voit aujourd'hui à 

travers les risques de faillite de deux des trois grands de l'automobile aux ÉU, GM el Chrysler) 

risquent d'insumerdans le parc automobile dc plus petites cylindrées. Par aiIJeurs, on peut 
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également crOIre que la transformation et l'instabilité du secteur automobile traditionnel 

favoriseront l'émergence et le développement d'autres types d'énergies, tel J'hydrogène, destinées 

aux transports. 

Les attentes, mises dans le développement de l'option cellulosique, semblent soumises à l'idée de 

répondre à la demande énergétique actuelle et celle anticipée - comme si les crises financières et 

économiques actuelles n'aJ1aient pas modifier profondément les choses. Ce faisant, la plupart des 

chercheurs semblent davantage chercher l'alternative au pétrole qu'ils ne questionnent le 

phénomène d'une demande énergétique constamment grandissante. Face à des enjcux posant la 

question de nos modes de vie, de nos modes de production, de nos économies axées sur la 

consommation, quoi de mieux que de proposer une sortie de crise par la science el la technique. 

Les partisans de cette approche donnent aux carburants végétaux de t élllC génération des attributs 

prometteurs, passant de la capacité à résoudre - potentiellement de manière définitive - les 

besoins énergétiques de l'humanité, à leur bien fait environnemental et à leur faible coût de 

production - une fois le déploiement total du génie génétique réalisé. Comme presque tout le 

monde s'entend sur l'ampleur des enjeux énergétiques et climatiques, Je débat en vient alors à ne 

se focaliser que sur les chances du succès (Dessus, 2005). La question de J'image des carburants 

végétaux prend alors toute son importance. Là-dessus, les propos de McMilJan~7 (J 997) ainsi que 

d'Eaves et Eaves5~(2007) sont éloquents. Le verdissement de l'opinion publique au sujet des 

carburants végétaux masque encore davantage les risques liés à leur production ct à leur usage. 

Pensons seulement au développement de végétaux transgéniques pour le déploiement de la fïlièrc 

cellulosique. 

Des pistes pour une alternative plus viable 

Bien que les carburants végétaux puissent fournir une part de l'énergie nécessaire, les risques 

découlent davantage de l'intensité de nos besoins énergétiques el d'une production massive dans 

un contexte agro-industriel. Comme le soulignait Jean Ziegler, alors Rapporteur spécial sur Je 

droit à j'alimentation à l'ONU, il serait nécessaire d'imposer un moratoire sur la production de 

>7 « !J is an/icipa/ed /ha/ /he public 's percep/ion al/he value o/hioe/hanol /echnologl' \1'ill grea/ho
 
influence /he paer: ofcommercializa/ion » (McMillan, 1997).
 
,~ « Clearll'. /he promise ofa rrrenewable» aUlol11obilejirel source is a major driving(oree hehind
 
suppor/for e/honol» (Eaves el Eaves, 2007).
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carburants végétaux de 1ère génération, tant pour la sécurité alimentaire mondiale que pour les 

conséquences environnementales qu'elle engendre. Nous ajoutons toutefois qu'une même logique 

devrait être appliquée à toute commercialisation future de la filière cellulosique, tout 

particulièrement si celle-ci se construit sur le déploiement de la transgénèse, notamment végétale, 

compte tenu des risques socio-environnementaux qu'elle laisse présager. 

Nous constatons aujourd'hui l'ampleur de notre exposition aux produits de synthèse issus de la 

révolution verte. Nous commençons également à observer la toxicité engendrée par les OGM

pesticides destinés à l'agricu/lure (Séralini, 2005). La manipulation génétique de la voie de 

synthèse de la lignine, au profit d'une plus grande production de cellulose, risque-t-elle de se 

répercuter sur l'ensemble du monde végétal? Par exemple, les caractéristiques des nouveaux 

peupliers et saules OGM se transmetlront-elles aux variétés naturelles? Comment se comporteront 

les microorganismes génétiquement construits pour dégrader la cellulose, s'ils viennent à 

s'introduire dans la nature, en particulier si leur tolérance à l'éthanol est augmentée et si la 

présence des composées constituant la barrière lignocellulosique des plantes est réduite? Avant de 

meltre en circulation davantage d'OGM, il faudrait peul-être considérer si l'enjeu énergétique 

vaut vraiment les risques de l'introduction de nouvelles variables génétiques dans la nature et 

possiblement dans notre assiette. L'alternative la plus viable repose paradoxalement sur la 

diminution de notre dépendance énergétique, ce qui implique, notamment, de revoir entièrement 

les sources énergétiques des transports. 
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